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de 7.000.000.000 dôeuros 

 

Faisant lôobjet dôun mécanisme de garanties à première demande consenties par lôAgence France 

Locale ï Société Territoriale et par les Membres du Groupe Agence France Locale 

 

LôAgence France Locale (lôEmetteur) peut, dans le cadre du programme dôémission de titres de créance (Euro Medium Term Note Programme) (le 

Programme) qui fait lôobjet du présent prospectus de base (le Prospectus de Base) et dans le respect des lois, règlements et directives applicables, 
procéder à tout moment à lôémission de titres de créance (les Titres). Le paiement de toutes sommes dues en vertu des Titres fera lôobjet (i) dôune 

garantie autonome à première demande consentie par lôAgence France Locale ï Société Territoriale (la ST) (la Garantie ST) et (ii) de garanties 

autonomes à première demande consenties par les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux dont le processus 
dôadhésion a abouti et qui sont devenus de ce fait actionnaires de la ST (les Membres), à hauteur des encours de crédits dôune durée initiale 

supérieure à 364 jours quôils auront souscrits auprès de lôEmetteur (ensemble avec la ST, les Garants) (les Garanties Membres, ensemble avec la 

Garantie ST, les Garanties). Les stipulations des Garanties ainsi que les modalités de détermination de leur plafond sont présentées dans le présent 
Prospectus de Base à la section intitulée « Description des Garants et du mécanisme de Garantie ».  

Le montant nominal total des Titres en circulation ne pourra à aucun moment excéder 7.000.000.000 dôeuros (ou la contre-valeur de ce montant dans 

dôautres devises, calculée à la date dôémission). Les Titres constitueront des obligations au sens du droit français. 

Le Prospectus de Base a été approuvé par lôAutorité des marchés financiers (AMF ) qui lui a attribué le numéro dôapprobation 20-244 le 9 juin 2020 

en qualit® dôautorit® comp®tente au titre du R¯glement (EU) 2017/1129 (le Règlement Prospectus). LôAMF a approuv® le Prospectus de Base apr¯s 

avoir vérifié que les informations y figurant sont complètes, cohérentes et compréhensibles au sens du Règlement Prospectus. Cette approbation ne 

doit pas °tre consid®r®e comme un avis favorable sur lôEmetteur et sur la qualit® des Titres faisant lôobjet du Prospectus de Base. Les investisseurs 

sont invit®s ¨ proc®der ¨ leur propre ®valuation de lôopportunit® dôinvestir dans les valeurs mobili¯res concern®es. 

Le Prospectus de Base est valable pour une p®riode de 12 mois apr¯s son approbation, soit jusquôau 9 juin 2021, et devra, pendant cette période et 

dans les conditions de lôarticle 23 du r¯glement (UE) 2017/1129, être complété par un supplément au Prospectus de Base en cas de faits nouveaux 

significatifs ou dôerreurs ou inexactitudes substantielles. Lôobligation de publier un suppl®ment au Prospectus de Base en cas de faits nouveaux 
significatifs ou dôerreurs ou dôinexactitudes substantielles ne sôapplique pas lorsque le Prospectus de Base nôest plus valide. 

Le Prospectus de Base remplace le prospectus de base en date du 13 mai 2019, tel que mis à jour par ses suppléments. 

Dans certaines circonstances, une demande dôadmission des Titres aux négociations sur Euronext Paris (Euronext Paris) pourra être présentée. 
Euronext Paris est un marché réglementé au sens de la Directive 2014/65/UE du 15 mai 2014 telle que modifiée (un Marché Réglementé). Les Titres 

pourront également être admis aux négociations sur un autre Marché Réglementé dôun Etat membre de lôEspace Economique Européen (EEE) ou au 

Royaume-Uni ou sur un marché non réglementé ou ne pas être admis aux négociations sur un quelconque marché. Les conditions définitives 
préparées dans le cadre dôune émission de Titres (les Conditions Définitives), dont le modèle figure dans le Prospectus de Base préciseront si ces 

Titres seront ou non admis aux négociations sur un marché et mentionneront, le cas échéant, le(s) Marché(s) Réglementé(s) concerné(s). Les 

Conditions D®finitives concern®es pr®ciseront ®galement si les Titres feront lôobjet dôune offre au public non exemptée au titre de lôarticle 1, 
paragraphe 4, du Règlement Prospectus dans un ou plusieurs ®tats membres de lôEEE ou au Royaume Uni.  

Les Titres pourront être émis sous forme dématérialisée (Titres Dématérialisés) ou matérialisée (Titres Matéria lisés), tel que plus amplement décrit 

dans le Prospectus de Base. Les Titres Dématérialisés seront inscrits en compte conformément aux articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire et 
financier. Aucun document ne sera émis en représentation des Titres Dématérialisés. 

Les Titres Dématérialisés pourront être émis, au gré de lôEmetteur, (a) au porteur, inscrits à compter de leur date dôémission dans les livres 

dôEuroclear France (agissant comme dépositaire central), qui créditera les comptes des Teneurs de Compte (tels que définis dans « Modalités des 
Titres - Forme, valeur nominale, propriété, redénomination et consolidation ») incluant Euroclear Bank SA/NV (Euroclear) et la banque dépositaire 

pour Clearstream Banking, S.A. (Clearstream) ou (b) au nominatif et, dans ce cas, au gré du Titulaire concerné (tel que défini dans « Modalités des 

Titres - Forme, valeur nominale, propriété, redénomination et consolidation, soit au nominatif pur, auquel cas ils seront inscrits en compte dans les 
livres de lôEmetteur ou dôun établissement mandataire (désigné dans les Conditions Définitives concernées) pour le compte de lôEmetteur, soit au 

nominatif administré, auquel cas ils seront inscrits en compte auprès du Teneur de Compte désigné par le Titulaire concerné. 

Les Titres Matérialisés seront émis sous la seule forme au porteur, et pourront uniquement être émis hors de France. Un certificat global temporaire 
au porteur sans coupon dôintérêts attaché (Certificat Global Temporaire ) relatif aux Titres Matérialisés sera initialement émis. Ce Certificat Global 

Temporaire sera ultérieurement échangé contre des Titres Matérialisés représentés par des Titres physiques (les Titres Physiques) accompagnés, le 

cas échéant, de coupons dôintérêt, au plus tôt à une date se situant environ le 40ème jour calendaires après la date dôémission des Titres (sous réserve de 
report, tel que décrit à la section « Certificats Globaux Temporaires relatifs aux Titres Matérialisés ») sur attestation que les Titres ne sont pas détenus 

par des ressortissants américains (U.S. Persons) conformément aux règlements du Trésor américain, tel que décrit plus précisément dans le 

Prospectus de Base. Les Certificats Globaux Temporaires seront (a) dans le cas dôune Tranche (telle que définie dans la section « Modalités des 
Titres ») dont la compensation doit °tre effectu®e par Euroclear et/ou Clearstream, d®pos®s ¨ la date dô®mission aupr¯s dôun d®positaire commun à 

Euroclear et Clearstream, ou (b) dans le cas dôune Tranche dont la compensation doit être effectuée par lôintermédiaire dôun système de compensation 

différent ou complémentaire dôEuroclear et/ou Clearstream, ou encore livrée en dehors de tout système de compensation, déposés dans les conditions 
convenues entre lôEmetteur et lôAgent Placeur (tel que défini ci-dessous) concerné. 

LôEmetteur fait lôobjet dôune notation Aa3, perspective stable par Moodyôs France S.A.S. (Moodyôs) et dôune notation AA-, perspective stable par 

S&P Global Ratings Europe Limited (S&P). Le Programme fait lôobjet dôune notation Aa3 par Moodyôs et dôune notation AA- par S&P. Les Titres 



 

 

 

  

 

®mis dans le cadre du Programme pourront ou non faire lôobjet dôune notation. La notation des Titres, sôil y en a une, sera précisée dans les 

Conditions D®finitives concern®es. La notation des Titres ne sera pas n®cessairement identique ¨ celle du Programme. Une notation nôest pas une 

recommandation dôachat, de vente ou de d®tention de Titres et peut, ¨ tout moment, °tre suspendue, modifi®e, ou retir®e par lôagence de notation 
concern®e. A la date du pr®sent Prospectus de Base, Moodyôs et S&P sont des agences de notation ®tablies dans lôUnion Europ®enne et enregistrées 

conformément au Règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les agences de notation de crédit tel 

que modifi® (le R¯glement ANC) et figurent sur la liste des agences de notation de cr®dit publi®e sur le site internet de lôAutorité Européenne des 
Marchés Financiers (https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-agencies/risk) conformément au Règlement ANC. 

Les investisseurs sont invités à prendre en considération les risques décrits à la section « Facteurs de risques » avant de prendre leur décision 

dôinvestissement dans les Titres émis dans le cadre du présent Programme. 

Le présent Prospectus de Base, tout supplément éventuel et, aussi longtemps que des Titres seront admis aux négociations sur un Marché Réglementé 

ou offerts au public à des investisseurs autres que des investisseurs qualifiés conformément au Règlement Prospectus, les Conditions Définitives 
concernées seront (a) publiées sur les sites internet de (i) lôAMF (www.amf-france.org) et (ii) lôEmetteur (www.agence-france-locale.fr) et (b) 

disponibles pour consultation et pour copie, sans frais, aux heures habituelles dôouverture des bureaux, un jour quelconque de la semaine (à 

lôexception des samedis, des dimanches et des jours fériés) dans le bureau désigné de lôAgent Financier ou de lô (des) Agent(s) Payeur(s). 
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 TD Securities  
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CONSIDERATIONS IMPORTANTES  

Le présent Prospectus de Base (ainsi que tout supplément y afférent) constitue un prospectus de base 

conformément à lôarticle 8 du Règlement Prospectus contenant toutes les informations requises par 

lôautorité compétente sur lôEmetteur et sur les Garants, lesquelles sont complétées sur le site Internet 

de lôEmetteur (www.agence-france-locale.fr) et permettant aux investisseurs dô®valuer en 

connaissance de cause lôactif et le passif, les profit et pertes, la situation financière et les perspectives 

de lôEmetteur, de la ST et, dans une mesure limit®e, ceux des Membres Garants ainsi que les droits 

attachés aux Titres et les raisons de l'émission des Titres et son incidence sur l'Emetteur . Chaque 

Tranche (telle que définie dans la section « Modalités des Titres ») de Titres sera émise conformément 

aux stipulations figurant à la section « Modalités des Titres » du présent Prospectus de Base, telles que 

complétées par les dispositions des Conditions Définitives concernées convenues entre lôEmetteur et les 

Agents Placeurs concernés lors de lôémission de ladite Tranche.  

Dans le cadre de lôémission ou de la vente des Titres, nul nôest autorisé à transmettre des informations 

ou à faire des déclarations autres que celles contenues dans le présent Prospectus de Base. A défaut, de 

telles informations ou déclarations ne sauraient être considérées comme ayant été autorisées par 

lôEmetteur, les Arrangeurs ou par lôun quelconque des Agents Placeurs. En aucun cas la remise du 

présent Prospectus de Base ou une quelconque vente effectuée à partir de ce document ne peut 

impliquer quôil nôy a pas eu de changement défavorable dans la situation, notamment financière, de 

lôEmetteur ou des Garants depuis la date du présent Prospectus de Base ou depuis la date du plus 

récent supplément à ce document, ou quôune quelconque autre information fournie dans le cadre du 

présent Programme soit exacte à toute date postérieure à la date à laquelle elle est fournie ou à la date 

indiquée sur le document dans lequel elle est contenue, si cette date est différente. 

La diffusion du présent Prospectus de Base et lôoffre ou la vente de Titres peuvent faire lôobjet de 

restrictions légales dans certains pays. 

Pour une description de certaines restrictions applicables à lôoffre, la vente et la transmission des 

Titres et à la diffusion du présent Prospectus de Base, se reporter à la section « Souscription et 

Vente ».  

Dans certaines hypothèses et sous certaines conditions, lôEmetteur a donné son consentement quant à 

lôutilisation du présent Prospectus de Base, de tout supplément y afférent et des Conditions Définitives 

concernées par tout intermédiaire financier dûment autorisé. Se reporter à la section « Conditions 

relatives au consentement de lôEmetteur quant à lôutilisation du Prospectus ». 

Gouvernance des Produits MiFID II / marché cible ï Les Conditions Définitives relatives aux Titres 

peuvent inclure un paragraphe intitulé « Gouvernance des Produits MiFID II  » qui soulignera 

lôévaluation du marché cible des Titres ainsi que les canaux de distribution appropriés. Toute 

personne qui par la suite offre, vend ou recommande les Titres (un distributeur) devrait prendre en 

compte lôévaluation du marché cible ; cependant un distributeur soumis à la Directice 2014/65/UE 

(telle que modifiée, MiFID II) est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché cible des Titres (en 

retenant ou en affinant lôévaluation du marché cible) et de déterminer les canaux de distributions 

appropriés. 

Il sera déterminé pour chaque émission si, pour les besoins des règles de gouvernance des produits au 

titre de la Directive déléguée UE 2017/593 (les Règles de Gouvernance des Produits MiFID), tout 

Agent Placeur souscrivant aux Titres est un producteur de ces Titres, mais dans le cas contraire ni les 

Arrangeurs, ni les Agents Placeurs ni aucun de leurs affiliés ne seront considérés comme producteurs 

pour les besoins des Règles de Gouvernance des Produits MiFID. 

http://www.agence-france-locale.fr/
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Le présent Prospectus de Base ne constitue ni une invitation ni une offre faite par ou pour le compte 

de lôEmetteur, des Garants, des Agents Placeurs ou des Arrangeurs de souscrire ou dôacquérir des 

Titres.  

Ni les Agents Placeurs, ni lôEmetteur ne font une quelconque déclaration à un investisseur potentiel 

dans les Titres quant à la légalité de son investissement en vertu des lois applicables. Tout investisseur 

potentiel dans les Titres doit être capable dôassumer le risque économique de son investissement en 

Titres pour une période de temps indéterminée. 

Ni les Arrangeurs, ni les Agents Placeurs nôont vérifié les informations contenues dans le présent 

Prospectus de Base. Ni les Arrangeurs, ni aucun des Agents Placeurs ne fait de déclaration expresse ou 

implicite, ni nôaccepte de responsabilité quant à lôexactitude ou au caractère exhaustif de toute 

information contenue dans le présent Prospectus de Base. Le Prospectus de Base nôest pas supposé 

constituer un élément permettant une quelconque estimation financière ou une quelconque évaluation 

et ne doit pas être considéré comme une recommandation dôachat de Titres formulée par lôEmetteur, 

les Garants, les Arrangeurs ou les Agents Placeurs à lôattention des destinataires du présent 

Prospectus de Base. Chaque investisseur potentiel de Titres devra juger par lui-même de la pertinence 

des informations contenues dans le présent Prospectus de Base et fonder sa décision dôachat de Titres 

sur les recherches quôil jugera nécessaires. Ni les Arrangeurs ni aucun des Agents Placeurs ne 

sôengagent à examiner la situation financière ou les affaires de lôEmetteur ou des Garants pendant 

toute la durée du présent Prospectus de Base, ni ne sôengagent à faire part à un quelconque 

investisseur ou investisseur potentiel des informations quôil serait amené à connaître. 

Dans le présent Prospectus de Base, à moins quôil ne soit autrement précisé ou que le contexte ne sôy 

prête pas, toute référence à « ú », « Euro », « EUR » et « euro » vise la devise ayant cours légal dans les 

états membres de lôUnion Européenne qui ont adopté la monnaie unique introduite conformément au 

Traité instituant la Communauté Economique Européenne, toute référence à « £ », « livre sterling » et 

« Sterling » vise la devise légale ayant cours au Royaume-Uni, toute référence à « $ », « USD », 

« dollar  U.S. » et « dollar américain » vise la devise légale ayant cours aux États-Unis dôAmérique, 

toute référence à « ¥ », « JPY » et « yen » vise la devise légale ayant cours au Japon et toute référence 

à « CHF » et « francs suisses » vise la devise légale ayant cours dans la Confédération Suisse. 

Les Garants, ¨ lôexclusion de la ST, nôont pas revu le pr®sent Prospectus de Base (ou tout suppl®ment 

y aff®rent) ni v®rifi® les informations quôil contient ou quôil incorpore par voie de r®f®rence. Les 

Garants, ¨ lôexclusion de la ST, ne font, par conséquent, aucune déclaration expresse ou implicite, ni 

nôacceptent de responsabilit® quant ¨ lôexactitude ou au caract¯re exhaustif de toute information, 

notamment celles qui les concernent, contenue dans le présent Prospectus de Base ou par toute déclaration 

faite pour leur compte par lôEmetteur dans le cadre du présent Prospectus de Base ou de lôémission ou 

lôoffre de tout Titre. Leur responsabilité ne pourra ainsi aucunement être engagée, que ce soit à titre 

contractuel ou délictuel, à raison du contenu du présent Prospectus de Base, de tout supplément y afférent 

ou de toute déclaration quôils contiennent. 

Les Titres peuvent ne pas être un investissement approprié pour tous les investisseurs. 

Un investisseur potentiel ne devrait pas investir dans des Titres à moins que son expertise (propre ou avec 

lôaide de son conseil financier) ne lui permette dô®valuer la mani¯re dont la valeur des Titres va ®voluer dans 

des conditions changeantes et lôimpact de cet investissement sur lôensemble de son portefeuille 

dôinvestissement. 

Chaque investisseur potentiel doit d®terminer, sur la base de son propre examen et avec lôintervention de tout 

conseiller quôil pourra juger utile selon les circonstances, lôopportunit® dôun investissement dans des Titres 

au regard de sa situation personnelle. En particulier, chaque investisseur potentiel devrait: 

(i) avoir une connaissance et une expérience suffisante pour évaluer de manière satisfaisante les Titres 

concernés, lôintérêt et les risques relatifs à un investissement dans les Titres concernés et 
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lôinformation contenue dans le présent Prospectus de Base ou dans tout supplément à ce Prospectus 

de Base ainsi que dans les Conditions Définitives concernées ; 

(ii)  avoir accès à et savoir utiliser des outils dôanalyse appropriés pour évaluer, à la lumière de sa 

situation personnelle et de sa sensibilité au risque, un investissement dans les Titres concernés et 

lôeffet que les Titres concernés pourraient avoir sur lôensemble de son portefeuille dôinvestissement ; 

(iii)  avoir des ressources financières et liquidités suffisantes pour faire face à lôensemble des risques dôun 

investissement dans des Titres ; 

(iv) comprendre parfaitement les modalités des Titres concernés et être familier avec le comportement de 

tous taux de référence et marchés financiers concernés ; et 

(v) être capable dôévaluer (seul ou avec lôaide dôun conseil financier) les scénarios possibles pour 

lôéconomie, les taux dôintérêt ou tout autre facteur qui pourrait affecter son investissement et sa 

capacité à faire face aux risques encourus. 

Les lois et r®glementations sur lôinvestissement peuvent restreindre certains investissements. 

Les activit®s dôinvestissement de certains investisseurs sont soumises ¨ des lois et r®glementations en mati¯re 

dôinvestissement, ou ¨ un contr¹le ou une r®glementation par certaines autorités de contrôle. Chaque 

investisseur potentiel devra consulter ses conseillers juridiques afin de déterminer si, et dans quelle mesure, 

(i) les Titres constituent des investissements qui lui sont appropriés, (ii) les Titres peuvent être utilisés en 

garantie dôautres types dôemprunts, (iii) dôautres restrictions dôachat ou de nantissement des Titres leur sont 

applicables, (iv) les Titres sont éligibles comme actifs réglementés (le cas échéant) ou (v) les Titres 

représentent un investissement qui lui est appropri® dôun point de vue prudentiel. Les institutions financi¯res 

doivent consulter leurs conseillers juridiques et/ou leurs conseillers financiers et/ou les autorités de 

supervision concernées pour déterminer le traitement devant être appliqué aux Titres au regard des ratios de 

fonds propres pond®r®s en fonction des risques et autres r¯gles similaires. Ni lôEmetteur, ni le (les) Agents(s) 

Placeur(s), ni aucune de leurs soci®t®s affili®es respectives nôont ou nôassument la responsabilité de la 

l®galit® de lôacquisition des Titres par un investisseur potentiel, que ce soit en vertu des lois en vigueur dans 

la juridiction où ils sont enregistrés ou celle où ils exercent leurs activités (si la juridiction est différente), ou 

du respect par lôinvestisseur potentiel de toute loi, r®glementation ou r¯gle ®dict®e par un r®gulateur qui lui 

serait applicable. 

Conflits dôint®r°t potentiels 

Tout ou partie des Agents Placeurs et leurs filiales ont engag®, et/ou peuvent ¨ lôavenir sôengager, dans la 

banque dôinvestissement, la banque commerciale et dôautres op®rations de conseil financier et commercial 

aupr¯s de lôEmetteur. Ils ont pu ou peuvent (i) sôengager dans des activit®s bancaires dôinvestissement, des 

activités de négociation ou de couverture, y compris dans des activités qui peuvent inclure des activités de 

courtage, des op®rations de financement ou la conclusion dôinstruments d®riv®s, (ii) agir comme preneurs 

fermes dans le cadre de lôoffre dôactions ou autres titres ®mis par lôEmetteur ou (iii) agir en qualit® de 

conseillers financiers envers lôEmetteur. Dans le cadre de ces op®rations, certains de ces Agents Placeurs ont 

pu ou peuvent d®tenir des titres autres que des actions ®mis par lôEmetteur. Le cas ®ch®ant, ils ont reu ou 

recevront des honoraires et commissions habituelles pour ces transactions.  

LôEmetteur peut °tre engag® de temps ¨ autre dans des op®rations impliquant un indice ou des dérivés qui 

peuvent affecter le prix du marché, la liquidité ou la valeur des Titres et qui pourraient être considérées 

comme contraires aux intérêts des Titulaires.  

Des conflits dôint®r°ts potentiels peuvent survenir entre lôAgent de Calcul, le cas échéant, pour une Tranche 

de Titres et les Titulaires, y compris ¨ lô®gard de certaines d®cisions et de certains jugements discr®tionnaires 

que lôAgent de Calcul peut devoir effectuer conform®ment aux Modalit®s des Titres, qui peuvent influencer 

le montant à recevoir lors du remboursement des Titres. 
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Obligations Durables 

Le présent paragraphe sôapplique si les Conditions Définitives concernées précisent que les Obligations sont 

des Obligations Durables :  

Les investisseurs potentiels sont invités à se référer aux informations figurant dans la section « Utilisation 

des fonds » du présent Prospectus de Base et devront d®terminer dans quelle mesure lôutilisation des fonds 

qui est projetée et les informations qui sont présentées leur conviennent. En particulier, aucune assurance ne 

peut °tre donn®e par lôEmetteur que lôutilisation des fonds dans le cadre des Catégories Eligibles qui sont 

pr®sent®es satisfera, en tout ou partie, les attentes ou les exigences pos®es par les crit¯res dôinvestissement 

auxquels un investisseur potentiel doit se conformer en application de la réglementation par laquelle il est 

régi ou de ses statuts, règlements internes ou du mandat en application duquel il agit, notamment en ce qui 

concerne lôimpact environnemental et/ou social direct ou indirect des actifs financés par les dépenses rentrant 

dans les Catégories Eligibles. Il nôest pas non plus certain quôaucun impact environnemental et/ou social 

négatif lié aux actifs financés dans le cadre des Catégories Eligibles ne surviendra. Par ailleurs, il nôexiste 

pas actuellement de définition juridique ni de consensus de marché sur ce qui constitue un projet 

« environnemental et/ou social » ou ayant une appellation équivalente ou sur les caractéristiques quôun tel 

projet devrait avoir. 

Aucune d®claration nôest faite quant à la pertinence des opinions ou certifications émises par des organismes 

tiers (obtenues ou non à la demande de lôEmetteur) relatives aux Obligations Durables et au fait que les 

Catégories Eligibles répondent à un critère environnemental et/ou social. Ces opinions ou certifications ne 

sont en aucun cas incorporées par référence au présent Prospectus de Base. 
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DESCRIPTION GENERALE  DU PROGRAMME  

La description g®n®rale suivante doit °tre lue avec lôensemble des autres informations figurant 

dans le présent Prospectus de Base. Les Titres seront émis selon les modalités convenues entre 

lôEmetteur et le ou les Agent(s) Placeur(s) concern®(s) et seront soumis aux Modalités figurant 

dans le présent Prospectus de Base.  

Les termes et expression définis dans le chapitre « Modalité des Titres » ci-après auront la même 

signification dans la présente description générale du programme.  

La présente description générale du programme constitue une description générale du Programme 

pour les besoins de lôArticle 25.1.b) du R¯glement D®l®gu® (UE) 2019/980 de la Commission. Elle 

ne fait pas office de r®sum® du Prospectus de Base au sens de lôArticle 7 du R¯glement Prospectus.  

 

Description du Programme : 

 

Programme dô®mission de titres de cr®ance (Euro Medium 

Term Note Programme) de 7.000.000.000 dôeuros dôAgence 

France Locale faisant lôobjet dôun m®canisme de garanties ¨ 

premi¯re demande consenties par lôAgence France Locale ï 

Société Territoriale et par les Membres du Groupe Agence 

France Locale. 

 

Les Titres constituent des obligations au sens du droit français. 

 

Emetteur : 

 

Agence France Locale 

Garants 

 

Agence France Locale ï Société Territoriale (ST) 

 

Membres du Groupe Agence France Locale ayant souscrit un 

Crédit Moyen-Long Terme aupr¯s de lôEmetteur 

 

Garantie 

 

Garantie autonome ¨ premi¯re demande de lôAgence France 

Locale ï Société Territoriale (Garantie ST) 

 

Garantie autonome à première demande de chacun des 

Membres du Groupe Agence France Locale à hauteur du 

montant total de leurs encours de Crédits Moyen-Long Terme 

vis-à-vis de lôEmetteur (Garantie Membre) 

 

Arrangeur :  

 

HSBC FRANCE 

 

NATIXIS 

 

Agents Placeurs : 

 

BNP PARIBAS 

 

CITIGROUP GLOBAL MARKETS EUROPE AG 

 

CITIGROUP GLOBAL MARKETS LIMITED 

 

CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT 
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BANK 

 

DAIWA CAPITAL MARKETS EUROPE LIMITED 

 

HSBC FRANCE 

 

JP MORGAN SECURITIES PLC 

 

NATIXIS 

 

SOCIETE GENERALE 

 

TD GLOBAL FINANCE UNLIMITED COMPANY 

 

THE TORONTO-DOMINION BANK  

 

LôEmetteur pourra ¨ tout moment r®voquer tout Agent Placeur 

dans le cadre du Programme ou designer des Agents Placeurs 

supplémentaires soit pour une ou plusieurs Tranches, soit pour 

lôensemble du Programme. Toute référence faite dans le 

présent Prospectus de Base aux Agents Placeurs Permanents 

renvoie aux personnes nommées ci-dessus en qualit® dôAgents 

Placeurs ainsi quô¨ toute autre personne qui aurait ®t® d®sign®e 

comme Agent Placeur pour lôensemble du Programme (et qui 

nôauraient pas ®t® r®voqu®es) et toute référence faite aux 

Agents Placeurs désigne tout Agent Placeur Permanent et 

toute autre personne désignée comme Agent Placeur pour une 

ou plusieurs Tranches. 

 

Agent Financier et Agent Payeur 

Principal  :  

 

BNP Paribas Securities Services 

Agent de Calcul :  

 

BNP Paribas Securities Services (sauf mention contraire dans 

les Conditions Définitives) 

 

Taille du Programme :  

 

Le montant nominal total des Titres en circulation ne pourra à 

aucun moment exc®der 7.000.000.000 dôeuros (ou la contre-

valeur de ce montant dans dôautres devises, calculée à la date 

dô®mission). 

 

Facteurs de Risques 

 

Un investissement dans les Titres implique certains risques qui 

doivent être évalués avant de prendre toute décision 

d'investissement. 

 

Pour toute information sur les risques relatifs à l'Emetteur, à la 

ST, aux Garanties et aux Titres, les investisseurs potentiels 

et/ou les Titulaires doivent se référer à la section « Facteurs de 

risques » du présent Prospectus de Base. 

 

Devise :  Sous réserve du respect de toutes les lois, règlements et 
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 directives applicables, les Titres peuvent être émis en euros et 

en toute autre devise qui pourrait être convenue entre 

lôEmetteur et lô (les) Agent(s) Placeur(s) concerné(s). 

 

Forme des Titres :  Les Titres peuvent être émis soit sous forme de titres 

dématérialisés (Titres Dématérialisés), soit sous forme de 

titres matérialisés (Titres Matérialisés). 

 

Les Titres Dématérialisés pourront, au gré de lôEmetteur, être 

émis au porteur ou au nominatif et, dans ce dernier cas, au gré 

du titulaire concerné, soit au nominatif pur ou au nominatif 

administré. Aucun document matérialisant la propriété des 

Titres Dématérialisés ne sera émis. 

 

Les Titres Matérialisés seront uniquement au porteur. Un 

Certificat Global Temporaire relatif à chaque Tranche de Titres 

Matérialisés sera initialement émis. Les Titres Matérialisés 

pourront uniquement être émis hors de France. 

 

Forme des Titres 

 

Les Titres peuvent être émis soit sous forme dématérialisée soit 

sous forme matérialisée, tel quôindiqué dans les Conditions 

Définitives concernées. 

 

Valeur(s) Nominale(s) : 

 

Les Titres auront la(les) valeur(s) nominale(s) indiquée(s) dans 

les Conditions Définitives concernées. Les Titres 

Dématérialisés devront être émis dans une seule valeur 

nominale indiquée. 

 

Prix dô®mission :  Les Titres pourront être émis au pair, en dessous du pair ou 

assortis dôune prime dô®mission. 

 

Création des Titres 

Dématérialisés : 

La lettre comptable relative à chaque Tranche de Titres 

Dématérialisés devra être d®pos®e aupr¯s dôEuroclear France 

en sa qualité de dépositaire central un jour ouvré à Paris avant 

la date dô®mission de cette Tranche. 

 

Création de Titres Matérialisés :  Au plus tard ¨ la date dô®mission de chaque Tranche de Titres 

Matérialisés, le Certificat Global Temporaire relatif à cette 

Tranche devra °tre d®pos® aupr¯s dôun d®positaire commun ¨ 

Euroclear et Clearstream, ou auprès de tout autre système de 

compensation, ou encore pourra être émis en dehors de tout 

système de compensation sous r®serve quôun tel proc®d® ait fait 

lôobjet dôun accord pr®alable entre lôEmetteur, lôAgent 

Financier et le ou les Agent(s) Placeur(s) concerné(s). 

 

Rang de créance et maintien de 

lôemprunt ¨ son rang :  

Les Titres et, le cas échéant, les reçus de paiements échelonnés 

du principal (les Reçus) et coupons dôintérêts (les Coupons) y 

afférents constituent des engagements directs, inconditionnels, 

senior préférés au sens de lôarticle L.613-30-3-I-3° du Code 

monétaire et financier et (sous réserve du paragraphe ci-
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dessous) non assortis de sûretés de lôEmetteur venant au même 

rang entre eux et (sous réserve des exceptions impératives du 

droit français) au même rang que tout autre engagement, 

présent ou futur, senior préféré et non assorti de sûretés de 

lôEmetteur. 

 

Aussi longtemps que des Titres ou, le cas échéant, des Reçus 

ou Coupons attachés aux Titres seront en circulation, 

lôEmetteur nôaccordera pas ou ne laissera pas subsister 

dôhypothèque, de gage, de nantissement ou toute autre sûreté 

réelle sur lôun quelconque de ses actifs, droits ou revenus, 

présents ou futurs, aux fins de garantir un Endettement (tel que 

défini ci-dessous) souscrit ou garanti par lôEmetteur, à moins 

que les obligations de lôEmetteur découlant des Titres et, le cas 

échéant, des Reçus et Coupons ne bénéficient dôune sûreté 

équivalente et de même rang. 

 

Endettement désigne tout endettement au titre dôun emprunt 

présent ou futur, représenté par des obligations ou par dôautres 

titres ou valeurs mobilières (y compris notamment des valeurs 

mobilières faisant ou ayant fait lôobjet à lôorigine dôun 

placement privé) cotés ou négociés ou susceptibles dôêtre cotés 

ou négociés sur une bourse quelconque ou tout autre marché de 

valeurs mobilières. 

 

en circulation désigne, sôagissant des Titres dôune quelconque 

Souche, tous les Titres émis autres que (i) ceux qui ont été 

remboursés conformément aux Modalités, (ii) ceux pour 

lesquels la date de remboursement est survenue et le montant 

de remboursement (y compris les intérêts courus sur ces Titres 

jusquôà la date de remboursement et tout intérêt payable après 

cette date) a été dûment réglé conformément aux stipulations 

de lôArticle 7, (iii)  ceux qui sont devenus caducs ou à lôégard 

desquels toute action est prescrite, (iv) ceux qui ont été rachetés 

et annulés conformément à lôArticle 6.8, (v) ceux qui ont été 

rachetés et conservés conformément à lôArticle 6.7, (vi) pour 

les Titres Physiques, (A) les Titres Physiques mutilés ou 

effacés qui ont été échangés contre des Titres Physiques de 

remplacement, (B) (aux seules fins de déterminer le nombre de 

Titres Physiques en circulation et sans préjudice de leur statut 

pour toute autre fin) les Titres Physiques prétendument perdus, 

volés ou détruits et au titre desquels des Titres Physiques de 

remplacement ont été émis et (C) tout Certificat Global 

Temporaire dans la mesure où il a été échangé contre un ou 

plusieurs Titres Physiques conformément à ses stipulations 

 

Garanties : 

 

Les obligations de la ST au titre de la Garantie ST constituent 

des engagements non assortis de sûreté et non subordonnés de 
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la ST et ont et auront le même rang que tous les autres 

engagements non assortis de sûreté, non subordonnés, présents 

et futurs de la ST, à lôexclusion des exceptions légales 

impératives du droit français. 

 

Les obligations de chacun des Membres au titre de chacune des 

Garanties Membres constituent des engagements non assortis 

de sûreté et non subordonnés de chaque Garant et ont et auront 

le même rang que tous les autres engagements non assortis de 

sûreté, non subordonnés, présents et futurs de chaque Garant, à 

lôexclusion des exceptions légales impératives du droit 

français. 

 

P®riodes dôInt®r°ts et Taux 

dôIntérêts : 

 

Pour chaque Souche, la durée des périodes dôintérêts des Titres, 

le taux dôintérêt applicable ainsi que sa méthode de calcul 

pourront varier ou rester identiques, selon le cas. Les Titres 

pourront comporter un taux dôintérêt maximum, un taux 

dôintérêt minimum ou les deux à la fois, étant entendu quôen 

aucun cas le montant dôintérêt ne sera inférieur à zéro (0). Les 

Titres pourront porter intérêt à différents taux au cours de la 

même période dôintérêts grâce à lôutilisation de périodes 

dôintérêts courus. Toutes ces informations figureront dans les 

Conditions Définitives concernées. 

 

Titres à Taux Fixe : Les intérêts fixes seront payables à terme échu à la date ou aux 

dates pour chaque période indiquée dans les Conditions 

Définitives concernées. 

 

Titres à Taux Variable : Les Titres à Taux Variable porteront intérêt au taux déterminé 

pour chaque Souche de la façon suivante : 

 

a) sur la même base que le taux variable indiqué dans les 

Conditions Définitives concernées applicables à une 

op®ration dô®change de taux dôint®r°t notionnel dans la 

Devise Prévue concernée, conformément à la 

Convention-Cadre de la Fédération Bancaire Française 

(FBF) de juin 2013 relative aux opérations sur 

instruments financiers à terme complétée par les 

Additifs Techniques publiés par la FBF, ou 

 

b) sur la même base que le taux variable applicable à une 

opération dôéchange de taux dôintérêt notionnel, 

conformément à une convention intégrant les 

Définitions ISDA 2006, telles que publiées par 

lôInternational Swaps and Derivatives Association, 

Inc., ou 

c) par r®f®rence ¨ lôEURIBOR (ou TIBEUR en français), 

au LIBOR, ¨ lô úSTR, au SOFR, au SONIA ou au 

Taux CMS ou tout taux successeur ou taux de 

remplacement sur la base dôune D®termination du Taux 
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sur Page Ecran, 

 

dans chaque cas, tel quôajusté en fonction des marges 

éventuellement applicables et versées aux dates indiquées dans 

les Conditions Définitives concernées. En aucun cas le Montant 

de Coupon ne pourra être inférieur à zéro (0). 

Titres à Taux Fixe/Taux 

Variable :  

Les Titres à Taux Fixe/Taux Variable portent intérêt à un taux 

(i) que lôEmetteur peut décider de convertir à la date indiquée 

dans les Conditions Définitives concernées dôun Taux Fixe à 

un Taux Variable ou dôun Taux Variable à un Taux Fixe ou (ii) 

qui sera automatiquement converti dôun Taux Fixe à un Taux 

Variable ou dôun Taux Variable à un Taux Fixe à la date 

indiquée dans les Conditions Définitives concernées. 

 

Titres à Coupon Zéro :  Les Titres à Coupon Zéro pourront être émis au pair ou en 

dessous du pair et ne donneront pas lieu au versement dôintérêt. 

 

Montant de Remboursement :  

 

Sauf en cas de remboursement anticip® ou dôun rachat suivi 

dôune annulation, les Titres seront rembours®s ¨ la Date 

dôEch®ance indiqu®e dans les Conditions D®finitives 

concernées et au Montant de Remboursement Final. 

  

Remboursement par Versement 

Echelonné :  

Les conditions Définitives relatives aux Titres remboursables 

en deux ou plusieurs versements indiqueront les dates 

auxquelles lesdits Titres pourront être remboursés et les 

montants à rembourser.  

 

Remboursement Optionnel  Les Conditions Définitives préparées à lôoccasion de chaque 

émission de Titres indiqueront si ceux-ci peuvent être 

remboursés au gré de lôEmetteur (en totalité ou en partie) et/ou 

au gré des Titulaires avant leur date dôéchéance prévue, et si tel 

est le cas, les modalités applicables à ce remboursement. 

 

Remboursement Anticipé :  Sous réserve des stipulations du paragraphe « Remboursement 

Optionnel » ci-dessus, les Titres ne seront remboursables par 

anticipation au gré de lôEmetteur que pour des raisons fiscales 

et/ou en cas dôillégalité. 

 

Retenue à la source :  Tous les paiements de principal, dôintérêts et autres revenus 

assimilés afférents aux Titres, Reçus ou Coupons effectués par 

ou pour le compte de lôEmetteur seront effectués sans aucune 

retenue à la source ou prélèvement au titre de tout impôt ou 

taxe de toute nature, imposés, levés ou recouvrés par ou pour le 

compte de la France, ou de lôune de ses autorités ayant le 

pouvoir de lever lôimpôt, à moins que cette retenue à la source 

ou ce prélèvement ne soit exigé par la loi. 

 

Si en vertu de la législation française, les paiements en 

principal, intérêts ou autres revenus assimilés afférents à tout 

Titre, Reçu ou Coupon devaient être soumis à une retenue à la 
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source ou un prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de 

toute nature, présent ou futur, lôEmetteur sôengage, dans toute 

la mesure permise par la loi, à majorer ses paiements de sorte 

que les titulaires de Titres, Reçus et Coupons perçoivent 

lôintégralité des sommes qui leur auraient été versées en 

lôabsence dôune telle retenue à la source ou dôun tel 

prélèvement, sous réserve de certaines exceptions décrites dans 

la section « Modalités des Titres » du Prospectus de Base. 

 

Cas dôexigibilit® anticip®e :  

 

Les Modalités des Titres définissent des cas dôexigibilit® 

anticipée, tels que plus amplement décrits au paragraphe 

ñModalit® des Titres ï Cas dôexigibilit® anticip®eò.  

 

Droit applicable :  Droit français. Toute réclamation à lôencontre de lôEmetteur 

relative aux Titres, Reçus, Coupons ou Talons devra être portée 

devant les tribunaux compétents du ressort du siège social de 

lôEmetteur. 

 

Systèmes de compensation :  Euroclear France en qualité de dépositaire central pour les 

Titres Dématérialisés et, pour les Titres Matérialisés, 

Clearstream et Euroclear ou tout autre système de 

compensation que lôEmetteur, lôAgent Financier et lôAgent 

Placeur concerné conviendraient de désigner. 

 

Les Titres qui sont admis aux négociations sur Euronext Paris 

seront compensés par Euroclear France. 

 

Admission aux négociations : Sur Euronext Paris et/ou sur tout autre Marché Réglementé de 

lôEspace Economique Europ®en (y compris, pour les besoins de 

cette définition, le Royame-Uni) (EEE) et/ou sur un marché 

non réglementé qui pourra être indiqué dans les Conditions 

Définitives concernées. Les Conditions Définitives concernées 

pourront pr®voir quôune Souche de Titres ne fera lôobjet 

dôaucune admission aux n®gociations.  

 

Notation :  LôEmetteur fait lôobjet dôune notation Aa3, perspective stable 

par Moodyôs et dôune notation AA-, perspective stable par 

S&P. Le Programme fait lôobjet dôune notation Aa3 par 

Moodyôs et dôune notation AA- par S&P. Les Titres émis dans 

le cadre du Programme pourront ou non faire lôobjet dôune 

notation. La notation des Titres, sôil y en a une, sera pr®cis®e 

dans les Conditions Définitives concernées. La notation des 

Titres ne sera pas nécessairement identique à celle du 

Programme.  

 

Une notation nôest pas une recommandation dôachat, de vente 

ou de détention de Titres et peut, à tout moment, être 

suspendue, modifi®e, ou retir®e par lôagence de notation 

concern®e. A la date du pr®sent Prospectus de Base, Moodyôs 

et S&P sont des agences de notation établies dans lôUnion 
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Européenne et enregistrées conformément au Règlement (CE) 

n° 1060/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 

septembre 2009 sur les agences de notation de crédit tel que 

modifié (le Règlement ANC) et figurent sur la liste des agences 

de notation de cr®dit publi®e sur le site internet de lôAutorit® 

Européenne des Marchés Financiers 

(https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-

agencies/risk) conformément au Règlement ANC. 

 

Restriction de vente :  Il existe des restrictions concernant la vente des Titres ainsi que 

la diffusion des documents dôoffre dans différents pays, 

notamment aux Etats-Unis dôAmérique, au sein de lôEEE, au 

Royaume-Uni, en Italie, en France et en Suisse. 

 

Les Titres Matérialisés seront émis en conformité avec la 

Section (U.S. Treas. Reg.) §1.163-5(c)(2)(i)(D) des règlements 

du Trésor Américain (les Règles D) à moins (a) que les 

Conditions Définitives concernées ne prévoient que ces Titres 

Matérialisés soient émis conformément à la Section (U.S. 

Treas. Reg.) §1.163-5(c)(2)(i)(C) des règlements du Trésor 

Américain (les Règles C), ou (b) que ces Titres Matérialisés ne 

soient pas émis conformément aux Règles C ou aux Règles D, 

mais dans des conditions où ces Titres Matérialisés ne 

constitueront pas des "obligations dont lôenregistrement est 

requis" par la loi am®ricaine de 1982 sur lô®quit® dôimposition 

et la responsabilité fiscale (United States Tax Equity and Fiscal 

Responsibility Act of 1982) (TEFRA), auquel cas les 

Conditions D®finitives concern®es indiqueront que lôop®ration 

se situe en dehors du champ dôapplication des r¯gles TEFRA. 

 

Les r¯gles TEFRA ne sôappliquent pas aux Titres 

Dématérialisés.  
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FACTEURS DE RISQUES 

Sont présentés dans le présent chapitre les principaux risques pouvant, à la date du présent 

Prospectus de Base, affecter lôactivit®, la situation financi¯re, la r®putation, les r®sultats ou les 

perspectives du Groupe Agence France Locale, tels que notamment identifiés dans le cadre de 

lô®laboration de la cartographie des risques majeurs du Groupe Agence France Locale. Cette 

cartographie a ®t® mise ¨ jour en 2019 et ®value la criticit® des risques, côest-à-dire leur gravité en 

termes dôimpact op®rationnel, financier, juridique/r®glementaire et r®putationnel ainsi que leur 

probabilité de survenance, apr¯s prise en compte des plans dôaction mis en place. Le présent 

chapitre mentionne également les principaux risques inhérents aux Titres émis dans le cadre du 

Programme. Au sein de chacune des catégories de risques mentionnées ci-dessous, les facteurs de 

risque que lôEmetteur consid¯re, ¨ la date du pr®sent Prospectus de Base, comme les plus 

importants sont mentionnés en premier lieu. 

Les risques décrits ci-après ne sont pas les seuls risques auxquels un investisseur dans les Titres 

est exposé et lôattention des investisseurs est attirée sur le fait que la liste des risques présentée au 

pr®sent chapitre du pr®sent Prospectus de Base nôest pas exhaustive. Dôautres risques et 

incertitudes, qui ne sont pas connus de lôEmetteur ¨ ce jour ou dont la réalisation nôest pas 

consid®r®e, ¨ la date du pr®sent Prospectus de Base, comme susceptible dôavoir un effet 

défavorable significatif sur le Groupe Agence France Locale, son activité, sa situation financière, 

ses résultats ou ses perspectives, peuvent ou pourraient exister ou survenir et avoir un impact 

significatif sur un investissement dans les Titres. Les investisseurs potentiels doivent également lire 

les informations détaillées qui figurent par ailleurs dans le présent Prospectus de Base (y compris 

tous les documents qui y sont incorporés par référence) et se faire leur propre opinion avant de 

prendre toute d®cision dôinvestissement. En particulier, les investisseurs doivent faire leur propre 

évaluation des risques associés aux Titres avant d'investir dans les Titres et doivent consulter leurs 

propres conseillers financiers, fiscaux ou juridiques quant aux risques associés à l'investissement 

dans une Tranche de Titres spécifique et quant à la pertinence d'un investissement dans les Titres 

compte tenu de leur propre situation.  

Tous les termes commençant par une majuscule et qui ne sont pas définis dans le présent chapitre 

auront la signification qui leur est donnée au chapitre "Modalités des Titres". 

Toute référence ci-après à un Article renvoie à lôarticle numéroté correspondant dans la section 

« Modalités des Titres » du présent Prospectus de Base. 

1. RISQUES PRESENTES PAR L EMETTEUR  

1.1 Risques stratégiques 

A. Le contexte économique, financier, politique, et sanitaire des marchés sur lesquels 

lôEmetteur exerce ses activités ou se finance peut avoir un impact significatif sur la 

situation financi¯re de lôEmetteur et sur ses r®sultats. 

 

LôEmetteur ®tant un ®tablissement financier dédié au financement des Collectivités, ses 

m®tiers sont tr¯s sensibles ¨ lô®volution de lôenvironnement ®conomique, politique et 

sanitaire en France et dans la zone Euro et au dynamisme du secteur public local français. 
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LôEmetteur, qui se finance sur les marchés financiers internationaux, serait fortement 

affecté par des d®t®riorations significatives des conditions de march® et de lôenvironnement 

économique, mondial, qui pourraient résulter de crises affectant les marchés de capitaux ou 

du cr®dit, de contraintes de liquidit®, de r®cessions r®gionales ou mondiales, dôune 

volatilit® importante des taux dôint®r°t ou des taux de change, dôun d®faut souverain, de la 

dégradation de la notation de la France, dont dépend la notation des Collectivités 

Membres, à la fois Garants des emprunts de lôEmetteur sur les marchés financiers et 

contreparties de lôEmetteur dans le cadre des Cr®dits Moyen-Long Terme qui leurs sont 

octroyés, du Brexit, de pandémies ou de changements climatiques. A cet égard, le marché 

obligataire sur lequel se finance lôEmetteur, est négativement impacté depuis mars 2020 

par lô®pid®mie de Covid-19 et les restrictions de circulation et suspensions dôactivit®s 

quôelle impose ; cette ®pid®mie devrait également affecter négativement les perspectives 

économiques notamment en France et pourrait freiner les investissements des Collectivités, 

ce qui pourrait être susceptible de diminuer la production de cr®dit de lôEmetteur. Par 

ailleurs, compte tenu des mesures prises par lôEtat français pour soutenir lôactivit® 

économique dans ces circonstances exceptionnelles, la dette publique de lôEtat Franais et 

des Collectivités devrait connaître une augmentation significative ce qui pourrait entrainer 

une dégradation de la qualité de crédit de la France, des Collectivités et par conséquent de 

lôEmetteur. 

 

Lôexposition de lôEmetteur au secteur public local français le soumet en outre aux risques 

provenant de la situation sociale en France, qui peut peser sur le budget des Collectivités, 

et aux risques provenant des changements de politiques publiques (locales ou nationales) 

relatives au financement des Collectivités, qui sont susceptibles de restreindre la capacité 

dôendettement des Collectivit®s et de diminuer leur budget, ces deux facteurs pouvant ainsi 

affecter significativement la production de cr®dit de lôEmetteur. 

 

Ces différents événements peuvent intervenir de manière brutale et pourraient affecter de 

manière ponctuelle ou durable lôEmetteur et avoir un effet défavorable significatif sur sa 

situation financière et ses résultats. 

 

En outre, si lôun de ces ®v¯nements devait conduire ¨ lôabaissement de la notation de la 

France et/ou des Membres, cela pourrait conduire à la détérioration des conditions de 

financement de lôEmetteur et au renchérissement des crédits consentis aux Membres, 

aggravant ainsi lôimpact de ces ®v¯nements de mani¯re significative sur lôactivit® de 

lôEmetteur, sa condition financi¯re, les r®sultats de son activit® et d®gradant sa position 

concurrentielle. 

 

Une détérioration de la confiance des marchés sur les obligations souveraines, publiques 

ou supranationales, pourrait par ailleurs générer des moins-values latentes dans le 

portefeuille de liquidit® de lôEmetteur qui porte des expositions importantes sur le risque 

souverain. 

 

B. Lôenvironnement concurrentiel et la demande sur le marché du financement du 

secteur public local pourrait affecter les activit®s de lôEmetteur. 

La concurrence existante et/ou croissante sur le marché du financement du secteur public 

local r®sultant notamment dôacteurs tels que le groupe LBP-SFIL-CAFFIL, la CDC, BEI, 

le groupe BPCE (se référer au paragraphe 2.4 « position concurrentielle de lôEmetteur » de 

la section 2 « aperçu des activités » de la partie « Description de lôEmetteur » du 
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Prospectus de Base), pourrait conduire (i) à ce que les marges bénéficiaires de lôEmetteur 

soient fortement r®duites et (ii) ¨ ce que la production de nouveaux cr®dits pour lôEmetteur 

soit très limitée, ce qui affecterait négativement le produit net bancaire de lôEmetteur. 

 

Le marché du financement du secteur public local sur lequel ®volue lôEmetteur pourrait 

également se réduire pour des raisons institutionnelles ou politiques propres à la France 

prenant la forme de freins et/ou de contraintes pos®s par lôEtat franais sur lôendettement 

des Collectivités, ou dans lôhypoth¯se o½ les Collectivit®s feraient face ¨ des incertitudes 

juridiques et/ou budgétaires.  

 

Au cours du premier semestre 2020, le marché du financement du secteur public local a été 

significativement affecté par la crise sanitaire du Covid-19 qui a notamment entrainé le 

report du second tour des élections municipales et aura des répercussions notables sur les 

budgets locaux, dont il nôest n®anmoins pas encore possible dô®valuer les cons®quences en 

termes de recettes et de dépenses, celles-ci étant variables selon les segments de 

collectivités et fonction de leur situation financière individuelle initiale. La crise sanitaire 

du Covid-19 pourrait avoir pour effet de diminuer la production de cr®dit de lôEmetteur. 

C. LôEmetteur pourrait ne pas susciter lôint®r°t attendu aupr¯s des Collectivit®s. 

Bien que la cr®ation de lôEmetteur proc¯de de la loi et r®ponde ¨ une volont® forte et 

constamment exprimée ces dernières années par un nombre significatif de Collectivités, le 

développement des activités de lôEmetteur d®pend de lôint®r°t du mod¯le d®ploy® par 

lôEmetteur pour les Collectivit®s. En 2019, lôEmetteur a repr®sent® une part de march® 

estimée à près de 40 % du besoin de financement des Membres et, au plan national, la 

production nouvelle de Crédits Moyen-Long Terme de lôEmetteur a repr®sent® une part de 

march® estim®e ¨ 5,3% pour lôensemble des collectivit®s. 

 

Le développement pourrait être affecté par la réticence des Collectivités à adhérer à 

lôAgence France Locale, ce qui suppose que les Collectivités deviennent actionnaires de la 

ST, versent des ACI et se portent garantes au titre de la Garantie Membre, ou par les 

restrictions au recours ¨ lôendettement dont elles pourraient faire lôobjet (se r®f®rer au 

facteur de risque « Lôenvironnement concurrentiel et la demande sur le marché du 

financement du secteur public local pourrait affecter les activit®s de lôEmetteur » ci-

dessus). 

 

Le manque dôint®r°t des Collectivit®s pourrait retarder lôacquisition par lôEmetteur des 

fonds propres nécessaires au développement de son activité, et en lôabsence de versements 

dôACI suffisants, compromettre sa pérénnité. 

D. LôEmetteur exerce ces activités au bénéfice exclusif des Membres et ne dispose par 

cons®quent dôaucune perspective de diversification. 

En application de lôarticle L. 1611-3-2 du CGCT, lôEmetteur exerce ses activit®s au 

b®n®fice exclusif des Membres ; il ne dispose par cons®quent dôaucune perspective de 

diversification. 

 

Bien quô¨ ce jour le nombre de Collectivités adhérant au Groupe Agence France Locale 

progresse de manière constante, en cas de perte dôattractivit® du march® du financement 

des Collectivit®s, lôEmetteur ne pourra pas d®velopper dôactivit® alternative, ce qui pourrait 

remettre en cause sa pérennité.  
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E. LôEmetteur est supervis® par lôautorit® de contr¹le prudentiel et soumis ¨ un cadre 

réglementaire en évolution constante, ce qui pourrait avoir un impact sur sa situation 

financière. 

LôEmetteur b®n®ficie dôun agr®ment par lôAutorit® de contr¹le prudentiel et de r®solution 

(lôACPR) depuis le 12 janvier 2015 en qualit® dô®tablissement de cr®dit sp®cialis®. Cet 

agr®ment est indispensable ¨ lôexercice de lôactivit® de lôEmetteur. Cet agrément soumet 

lôEmetteur ¨ un certain nombre dôexigences r¯glementaires parmi lesquelles lôobligation de 

respecter des dispositions textuelles spécifiques et des ratios prudentiels. 

 

Les évolutions du cadre réglementaire sont susceptibles de perturber les prévisions 

effectu®es par lôEmetteur dans le cadre de son plan dôaffaires, de renforcer certaines de ses 

obligations et dôimpacter corr®lativement ses r®sultats. 

 

Afin de b®n®ficier des dispositions de lôarticle 429 (bis) paragraphe 1. item d) du 

Règlement (UE) 575/2013 tel que modifié par le Règlement (UE) 2019/876 qui prévoit une 

définition différenciée du ratio de levier pour les établissements de crédit publics de 

développement, permettant à ceux-ci dôexclure certains actifs, tels que les cr®ances sur des 

administrations centrales, régionales ou locales ou sur des entités du secteur public en lien 

avec des investissements publics, du d®nominateur du ratio, lôEmetteur a formulé auprès 

de lôACPR une demande le 10 mars 2020 afin dôobtenir la qualification dô®tablissement de 

crédit public de développement.  

 

Si lôEmetteur nôobtenait pas la qualification dô®tablissement de cr®dit public de 

développement, celui-ci pourrait être contraint (i) de freiner sa production de crédit aux 

collectivités, ce qui serait de nature à affecter sa situation financière et ses résultats, ou (ii) 

de rechercher des apports de capital additionnel externe à des conditions qui pourraient ne 

pas lui être favorables. 

 

La Directive 2014/59/UE du 15 mai 2014 telle que modifiée par la Directive (UE) 

2019/879 du 20 mai 2019 (la « RRD ») et le règlement n°806/2014 du 15 juillet 2014 tel 

que modifié par le Règlement (UE) 2019/877 du 20 mai 2019 relatif au mécanisme de 

résolution unique (le « MRU  »), établissent un cadre pour le redressement et la résolution 

des ®tablissements de cr®dit et des entreprises dôinvestissement qui a pour but de permettre 

un large éventail d'actions pouvant être prises par les autorités de régulation compétentes 

en lien avec les établissements de crédit et les entreprises d'investissement qui sont 

considérées comme étant en risque de défaillance. L'objectif de la RRD est de doter les 

autorit®s de r®solution, dont lôACPR en France, d'instruments et de pouvoirs communs et 

efficaces pour s'attaquer préventivement aux crises bancaires, préserver la stabilité 

financière et réduire au minimum l'exposition des contribuables aux pertes. Les pouvoirs 

de résolution octroyés aux autorités par la RRD et le MRU sont divisés en trois catégories : 

(i) des pouvoirs visant à prendre des mesures préparatoires et à établir des plans destinés à 

réduire le risque de survenance de problèmes potentiels ; (ii) si des problèmes se font jour 

dans un établissement, des pouvoirs visant à stopper la détérioration de la situation, de 

manière ¨ ®viter lôinsolvabilit® ; et (iii) si l'insolvabilit® d'un ®tablissement est un sujet de 

préoccupation au regard de l'intérêt général, des pouvoirs de réorganisation ou de 

liquidation ordonnée tout en préservant les fonctions critiques et en limitant dans la mesure 

du possible l'exposition du contribuable aux pertes. 

 

Le r¯glement MRU pr®voit lôapplication de plusieurs instruments de r®solution qui peuvent 

être utilisés séparément (sous réserve de la séparation des actifs qui ne peut être mise en 
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îuvre quôaccompagn®e dôun autre instrument de r®solution) ou ensemble, si lôautorit® de 

résolution considérait que (a) la défaillance de lôEmetteur ou du Groupe Agence France 

Locale est av®r®e ou pr®visible, (b) il nôexiste aucune perspective raisonnable quôune autre 

mesure de nature privée ou une action de supervision empêcherait la défaillance dans un 

délai raisonnable et (c) une mesure de résolution est nécessaire dans lôint®r°t du public. 

 

Lôarticle 22 du r¯glement MRU liste notamment les m®canismes de r®solution suivants : 

(i) cession des activités ï permet aux autorités de résolution de vendre à des 

conditions normales soit l'établissement lui-même, soit tout ou partie de 

son activité, sans le consentement des actionnaires et sans se plier aux 

exigences de procédure qui s'appliqueraient en temps normal ; 

(ii)  établissements-relais ï permet aux autorités de résolution de transférer tout 

ou partie des activités de l'établissement à "l'établissement-relais" (une 

entité sous contrôle public) ; 

(iii)  séparation des actifs ï permet aux autorités de résolution de transférer les 

actifs dépréciés ou toxiques dans une structure qui puisse en assurer la 

gestion et, à terme, l'assainissement ; et 

(iv) renflouement interne (bail-in) ï permet aux autorités de résolution de 

déprécier certaines dettes subordonnées et non subordonnées (y compris le 

principal et les int®r°ts des Titres) dôun ®tablissement d®faillant et/ou de 

les convertir en titres de capital, ces derniers pouvant ensuite faire 

®galement lôobjet dôautres mesures de r®duction ou d®préciation. 

Lôautorit® de r®solution doit appliquer les pouvoirs de d®pr®ciation et de 

conversion en premier aux instruments de fonds propres de base de 

catégorie 1, ensuite aux instruments de fonds propres additionnels de 

catégorie 1 et enfin aux instruments de fonds propres de catégorie 2 et 

autres créances subordonnées dans la mesure nécessaire. Si, et seulement 

si, la réduction totale ainsi opérée est inférieure à la somme recherchée, 

lôautorit® de r®solution, r®duira dans la proportion n®cessaire les dettes non 

subordonn®es de lô®tablissement (y compris le principal et les int®r°ts des 

Titres). 

 

LôEmetteur doit respecter ¨ tout moment un ratio de fonds propres et dôengagements 

éligibles (le MREL ) de 11,75% prévus dans la RRD, transposée en droit français par 

lôordonnance nÁ2015-1024 du 20 août 2015 entrée en vigueur le 1er janvier 2016.  

 

Le niveau d'exigence minimale de fonds propres et d'engagements éligibles de chaque 

établissement de crédit est déterminé par le collège de résolution notamment sur la base 

des critères suivants : la nécessité que les mesures de résolution prises permettent de 

satisfaire pleinement aux objectifs de la résolution ; la nécessité, le cas échéant, que 

l'établissement de crédit possède un montant suffisant d'engagements éligibles afin d'être 

certain que les pertes puissent être absorbées et que l'exigence de fonds propres de base de 

lô®tablissement de cr®dit objet dôune proc®dure de r®solution puisse °tre port®e au niveau 

nécessaire pour que celui-ci puisse continuer à remplir les conditions de son agrément et à 

exercer les activités pour lesquelles il a été agréé et pour que la confiance des marchés en 
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cet établissement de crédit reste suffisante ; la taille, le modèle d'entreprise, le modèle de 

financement et le profil de risque de l'établissement de crédit ; les effets négatifs sur la 

stabilité financière de la défaillance de l'établissement de crédit en cause, en raison 

notamment de l'effet de contagion résultant de son interconnexion avec d'autres 

établissements ou avec le reste du système financier. 

 

Les pouvoirs conférés aux autorités de résolution, ou le non-respect par lôEmetteur des 

exigences au titre du MREL, pourraient avoir une influence sur la manière dont il est géré 

ainsi que sur sa situation financière et son plan dôaffaires.  

 

Le non-respect des exigences r®glementaires pourrait aussi obliger lôEmetteur ¨ mettre en 

îuvre une ou plusieurs mesures de r®tablissement voire entrainer la r®vocation de 

lôagr®ment de lôEmetteur et compromettre la p®rennit® de lôexistence de lôEmetteur. 

F. LôEmetteur pourrait ne pas °tre en mesure de mettre en îuvre avec succ¯s son plan 

dôaffaires.  

Dans le cadre des hypothèses de son plan dôaffaires, sur la base desquelles étaient fondées 

ses prévisions, lôEmetteur pr®voyait que ses charges devaient cesser dô°tre sup®rieures ¨ 

ses produits à horizon moyen terme. Néanmoins ces prévisions avaient été réalisées avant 

la pandémie du Covid-19. A la date du présent Prospectus de Base, eu égard aux 

incertitudes qui pèsent sur les conditions économiques et financières, à leur gravité et à 

leur dur®e, lôEmetteur consid¯re quôil est difficile ¨ ce stade dôestimer pr®cis®ment 

lôimpact de la crise sur ses ®tats financiers et suspend ses prévisions pour lôexercice 2020. 

Si lôEmetteur ne parvenait pas à être bénéficiaire à horizon moyen terme, cela serait 

susceptible dôavoir un impact sur le coût du financement et son accès à la liquidité et de 

dégrader ses perspectives et sa situation financière.  

1.2 Risques Financiers 

A. LôEmetteur est expos® au risque de liquidité 

LôEmetteur est expos® ¨ trois dimensions de risque de liquidit® : 

 

Å le risque de prix de la liquidit® : il sôagit du risque de d®t®rioration des conditions 

de refinancement de certains actifs pouvant générer une perte en produit net 

bancaire compte tenu de la non-congruence entre lô®ch®ance des actifs refinanc®s 

et lô®ch®ance des passifs ; cette non-congruence se matérialisant le plus 

g®n®ralement par des actifs dont lô®ch®ance est plus longue que les passifs. 
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 Le tableau ci-dessous présente la ventilation des actifs et des passifs de lôEmetteur 

selon leur échéance contractuelle au 31 décembre 2019 (se référer également à la 

Note VII C sur lôexposition aux risques de liquidit® des Comptes Annuels IFRS de 

lôEmetteur 2019) : 

 
 

Å le risque de financement : il sôagit du risque pour lôEmetteur dô°tre dans 

lôincapacit® de lever la liquidit® n®cessaire pour faire face ¨ ses engagements et aux 

besoins de financement liés à son développement (Au 31 décembre 2019, le ratio 

réglementaire de liquidité (LCR) de lôEmetteur ¨ 30 jours sô®l¯ve ¨ 428% et 

lôEmetteur estime que sa r®serve de liquidit®, sô®levant au 31 d®cembre 2019 ¨ 

947,5 millions dôeuros, lui permet de faire face à ses besoins de trésorerie à plus de 

12 mois). 

 

Å le risque dôilliquidit® : il sôagit du risque de rupture de la tr®sorerie ¨ court terme, 

notamment li® au risque pour lôEmetteur dô°tre dans lôimpossibilit® de c®der sur un 

marché un actif sans être affecté par une perte de valeur. Au 31 décembre 2019, la 

valeur nette au bilan des actifs financiers à la juste valeur par capitaux propres 

sô®levait ¨ 535,9 millions dôeuros et lôimpact des gains et pertes comptabilisées 

directement en capitaux propres s'élevait à -1.6 millions d'euros (se référer au 

Tableau de variation des capitaux propres des Comptes Annuels IFRS de 

l'Emetteur 2019). 

 

Le contexte actuel de forte volatilit® des march®s financiers li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 

et à la chute brutale des prix du pétrole ont conduit à une baisse significative généralisée 
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du cours des instruments financiers et à des tensions sur le marché obligataire. Si 

lôEmetteur ne pouvait pas acc®der au march® de la dette ¨ des conditions jug®es 

acceptables pour une p®riode prolong®e, ou sôil subissait une sortie impr®vue de tr®sorerie 

ou dôactifs remis en garantie (par exemple dôactifs remis en collat®ral de ses op®rations de 

dérivés de taux ou de change), sa situation financière pourrait être négativement affectée.  

 

Une dégradation des conditions macroéconomiques (se référer au facteur de risque « Le 

contexte mondial, économique, financier, politique et sanitaire lié aux marchés sur 

lesquels lôEmetteur exerce ses activit®s peut avoir un impact significatif sur la situation 

financi¯re de lôEmetteur et sur ses r®sultats » ci-dessus) ou un manque dôint®r°t des 

collectivit®s pour les produits propos®s par lôEmetteur (se r®f®rer au facteur de risque 

« LôEmetteur pourrait ne pas susciter lôint®r°t attendu aupr¯s des Collectivit®s » ci-

dessus), ou une perte opérationnelle pourrait en outre entraîner une dégradation de la 

notation de lôEmetteur affectant son acc¯s au financement, ce qui aurait un impact sur sa 

situation financière. 

B. La variation des taux dôint®r°t et des taux de change est susceptible de peser 

n®gativement sur la situation financi¯re de lôEmetteur. 

Risque de taux dôint®r°t 

 

Le risque de taux dôint®r°t recouvre le risque pour lôEmetteur de subir des pertes 

provoqu®es par une ®volution d®favorable des taux dôint®r°t du fait de lôensemble de ses 

opérations de bilan et de hors bilan, notamment en cas de déséquilibre entre les taux 

dôint®r°t g®n®r®s par ses actifs et ceux dus au titre de son passif.  

 

Afin de se pr®munir contre le risque de taux dôint®r°t, lôEmetteur conclut des contrats de 

couverture. 

 

La politique de couverture du risque de taux dôint®r°t de lôEmetteur consiste en une micro-

couverture ou une macro-couverture quasi-syst®matique des dettes de lôEmetteur et des 

pr°ts octroy®s par lôEmetteur pour les transformer en dettes ou pr°ts ¨ taux variable 

index®s sur la r®f®rence Euribor 3 mois ¨ lôaide de swaps de taux dôint®r°t. La couverture 

mise en place g®n¯re un risque de liquidit® du fait des appels de marge ainsi quôun risque 

de crédit sur les banques contreparties des swaps ou la chambre de compensation LCH 

Clearnet. 

 

Il demeure néanmoins une exposition au risque de taux dôint®r°t pouvant r®sulter 

notamment (i) de lôemploi dôune partie des fonds propres de lôEmetteur en pr°ts ¨ taux 

fixes octroyés aux collectivités ou (ii) de certaines positions de court terme. 

 

Une évolution des taux pourrait avoir un impact négatif sur la valeur actuelle nette de 

lôEmetteur et sur les r®sultats futurs. Au 31 décembre 2019, la sensibilité de la valeur 

actuelle nette de lôAgence France Locale sô®levait ¨ 3,2% sous lôhypoth¯se dôune 

translation parallèle de « plus 100 » points de base et de -5,8% sous hypoth¯se dôune 

translation de « plus 200 » points de base de la courbe des taux (se référer également à la 

Note VII D des Comptes Annuels IFRS de lôEmetteur 2019 pour une indication de la 

sensibilité de la valeur actuelle nette du Groupe Agence France Locale). 

 

La strat®gie de couverture du risque de taux dôint®r°t se traduit par un encours notionnel de 

swaps de 7,7 milliards dôeuros au 31 d®cembre 2019 et au 31 décembre 2019, le montant 
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des appels de marge versés, au titre des dérivés de taux et des dérivés de change, sô®levait ¨ 

79 millions dôeuros. 

 

Par ailleurs, lôinqui®tude suscit®e sur les march®s par lôimpact sur lô®conomie de 

lô®pid®mie de Covid-19 pourrait conduire à des tensions sur les taux courts susceptibles 

dôavoir un impact sur la situation de lôEmetteur.  

 

Enfin, il convient de relever que les autorités de place envisagent le remplacement ou un 

changement de méthodologie des indices monétaires (Indices Libor et Euribor 

notamment), dont certains sont utilis®s par lôEmetteur soit dans le cadre des ®missions 

réalisées sous Programme, soit dans le cadre des Crédits Moyen-Long Termes, par des 

indices alternatifs fondés davantage sur les transactions plutôt que sur les déclarations des 

acteurs. Bien que les autorités de place qui travaillent à ces évolutions soient conscientes 

des potentiels impacts systémiques liés à ces évolutions et cherchent à les éviter, cette 

évolution pourrait générer une perte sur le produit net bancaire et/ou un impact sur les 

fonds propres de lôEmetteur. 

 

Risque de change 

 

Le risque de change recouvre le risque pour lôEmetteur de g®n®rer des pertes au titre de 

capitaux emprunt®s ou pr°t®s dans des devises autres que lôeuro.  

 

Afin de se pr®munir contre le risque de risque de change, lôEmetteur conclut des contrats 

de couverture. La politique de lôEmetteur vise ¨ couvrir le risque de change de faon 

systématique par la mise en place de swaps de micro-couverture de change. Ainsi, les 

actifs et les passifs libell®s dans des devises autres que lôeuro sont syst®matiquement 

couverts en euros dès leur entrée au bilan jusquô¨ leur ®ch®ance finale.  

 

Au 31 décembre 2019, le montant des appels de marge versés, au titre des dérivés de taux 

et des dérivés de change, sô®levait ¨ 79 millions dôeuros. La couverture mise en place 

g®n¯re un risque de liquidit® compte tenu des appels de marge ainsi quôun risque de cr®dit 

sur les banques contreparties des swaps ou la chambre de compensation LCH Clearnet. 

C. LôEmetteur est expos® au risque de cr®dit de ses emprunteurs et contreparties. 

Le risque de crédit de ses emprunteurs 

 

En application de lôarticle L. 1611-3-2 du CGCT, lôEmetteur exerce ses activit®s au 

bénéfice exclusif des Collectivités Membres du Groupe Agence France Locale, qui sont 

actionnaires de la société-m¯re de lôEmetteur et garantes des titres de cr®ance ®mis par ce 

dernier ¨ hauteur de lôencours de leurs Cr®dits Moyen-Long Terme respectifs. Au 31 

décembre 2019, la totalité des engagements de crédit aux Collectivit®s port®s par lôAFL 

sô®l¯ve à 3 492,5 millions dôeuros.  

 

Au 31 décembre 2019, le portefeuille de prêts octroyés est constitu® ¨ 80,6% dôexpositions 

sur lôensemble du bloc communal, dont 38% dôexpositions directes sur les métropoles, 

9,9% sur les départements, 4,5% sur les régions et 4,9% sur les établissements publics 

territoriaux (EPT). 

 

Les Collectivités Membres sont soit des collectivit®s territoriales au sens de lôarticle 72 de 

la Constitution, soit des EPCI à Fiscalité Propre, dotés de la personnalité morale, de 
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lôautonomie financi¯re juridique et du pouvoir de sôadministrer librement dans les 

conditions prévues par la loi, soit des établissements publics territoriaux mentionnés à 

l'article L. 5219-2 du CGCT. En outre, conformément à la Loi Engagement et Proximité, 

peuvent adhérer au Groupe Agence France Locale tous les groupements de collectivités 

territoriales, et les établissements publics locaux. Dans tous les cas, les Collectivités 

adhérantes doivent satisfaire aux conditions de seuils définis dans le décret dôapplication 

n°2020-556 en date du 11 mai 2020, paru le 12 mai 2020 (le Décret), qui sôappliquent à 

tous les nouveaux entrants à compter de la publication du Décret (se référer à la section 

« Description des Garants et du Mécanisme de Garantie » du présent Prospectus de Base). 

A la suite de la Loi Engagement et Proximité, le Groupe Agence France Locale va 

modifier son corpus juridique et ses process internes en vue dôint®grer les nouvelles 

typologies de collectivit®s actionnaires. Lôassembl®e g®n®rale des actionnaires de la ST 

réunie le 28 mai 2020 a dôores et d®j¨ approuv® lôint®gration des Syndicats. 

 

Lôobtention de la qualit® de Membre repose sur la nécessité de disposer pour la 

Collectivit® dôune note sup®rieure ¨ 6 en application de la méthodologie de notation 

adopt®e par le Conseil dôadministration de la ST, sur proposition du Directoire et avis du 

Conseil de surveillance de lôEmetteur bas®e sur trois crit¯res : (i) la solvabilité, (ii) les 

marges de manîuvre budgetaires et (iii) le poids de lôendettement de la Collectivit® 

concernée, ces trois critères étant pondérés en fonction de leur importance (se référer au 

paragraphe 2.5 (a) « Politique de notation » de la section « Description de lôEmetteur »).  

 

Depuis le 12 mai 2020, les Collectivités souhaitant devenir Membre doivent en outre avoir 

une capacit® de d®sendettement, d®finie comme le rapport entre lôencours de dette ¨ la date 

de cl¹ture des comptes et lô®pargne brute de lôexercice ®coul® et exprim®e en nombre 

dôann®es, constat®e lors du p®nulti¯me exercice, inférieure à (i) douze années sur la 

moyenne des trois dernières années pour les communes, la Ville de Paris, les groupements 

et établissements publics locaux, (ii) dix années sur la moyenne des trois dernières années 

pour les départements et la métropole de Lyon et (iii) neuf années sur la moyenne des trois 

dernières années pour les régions, la collectivité de Corse, les collectivités territoriales de 

Guyane et de Martinique. Lorsque la capacité de désendettement est supérieure aux seuils 

fixés, les Collectivités peuvent néanmoins adhérer si la marge dôautofinancement courant, 

calculée sur la moyenne des trois dernières années constatée lors du pénultième exercice, 

est inférieure à 100%. 

 

Dans le cadre de sa politique dôoctroi de cr®dit, lôEmetteur tient compte de la note du 

Membre concerné (se référer au paragraphe 2.6 (a) « Politique dôoctroi » de la section 

« Description de lôEmetteur »). 

 

La décomposition par notation de son portefeuille de prêts aux collectivités locales fait 

apparaitre un portefeuille granulaire et de bonne qualité. Au 31 décembre 2019, ce 

portefeuille était à plus de 25% exposé sur des collectivités locales de notes comprises 

entre 1 et 2,99. Les cinq plus grandes expositions repr®sentaient 20,1% de lôactif. La 

premi¯re exposition repr®sentait 4,1% de lôactif et la cinquième 4%. Au 31 décembre 

2019, la note moyenne des pr°ts effectu®s par lôEmetteur à ses Membres, pondérée par les 

encours, sô®l¯ve ¨ 3,64 (sur la base des données comptables des collectivités pour 2018). 

Cette note est stable sur un an. 

 

Le graphique suivant présente la répartition par note du portefeuille de crédits octroyés par 

lôEmetteur à ses Membres : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028528701&dateTexte=&categorieLien=cid
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Même si les Membres actuels ou futurs sont considérés comme ayant un profil de risque 

très limité du fait des règles institutionnelles encadrant leur fonctionnement, qui sont 

similaires dôune cat®gorie de Membre ¨ lôautre, et quôen cons®quence les op®rations de 

cr®dit accomplies par lôEmetteur b®n®ficient de ce m°me profil, une d®faillance dôun 

Membre au titre de ses obligations vis-à-vis de lôEmetteur ou dans le cadre de ses 

obligations au titre de la Garantie Membre ne peut être exclue. Au 31 décembre 2019, 

lôencours de cr®ances douteuses de lôEmetteur sô®l¯ve ¨ 3,8 millions dôeuros. 

 

Dans la mesure o½ lôEmetteur ne peut octroyer des cr®dits quôaux Membres, cela implique 

une concentration forte de son risque de cr®dit sur une typologie dôacteurs. LôEmetteur est 

donc expos® ¨ la d®t®rioration ®ventuelle de la situation dôun Membre ou de la situation de 

ce secteur (se référer également au facteur de risque « Le contexte mondial, économique, 

financier, politique, et sanitaire li® aux march®s sur lesquels lôEmetteur exerce ses 

activités ou se finance peut avoir un impact significatif sur la situation financière de 

lôEmetteur et sur ses r®sultats. »). 

 

La r®alisation de tels risques pourrait r®sulter en une perte de valeur pour lôEmetteur. 

 

Le risque de crédit de ses contreparties 

 

Du fait de ses investissements de tr®sorerie, lôEmetteur supporte un risque de cr®dit sur les 

émetteurs des titres présents dans son portefeuille de trésorerie.  

 

Les notations de ces expositions sont de tr¯s bonne qualit®, avec plus de 56% dôexpositions 

dont les notations sont égales ou supérieures à Aa2 sur lô®chelle de Moodyôs. La 

pond®ration moyenne en risques pond®r®s de ce portefeuille sô®l¯ve ¨ 6,6%. Le graphique 

ci-après souligne la forte concentration des expositions de la réserve de liquidité de 

lôEmetteur sur des classes de risque très faibles, 67% du portefeuille étant investi sur des 

classes de risque pondérées à 0%, 8% sur des classes de risque pondérée à 2%, 20% sur 

des classes de risque pondérées à 20% et 5% sur des classes de risque pondérées à 50%. 
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Quoique la politique dôinvestissement de lôEmetteur soit prudente, lôEmetteur reste expos® 

au risque dôincapacit® des ®metteurs de titres dans lesquels il a investi dôhonorer leurs 

obligations financi¯res, risque accru dans le cadre dôune situation économique et financière 

d®grad®e telle que celle li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19. La survenance dôun tel ®v¯nement 

peut g®n®rer une perte en r®sultat et/ou venir peser sur les fonds propres de lôEmetteur.  

 

Par ailleurs, lôEmetteur compense en chambres de compensation la quasi-totalité de ses 

d®riv®s de taux dôint®r°t et en bilat®ral ses d®riv®s de change. Au 31 décembre 2019, le 

montant des appels de marge vers®s sô®levait ¨ 79 millions dôeuros. LôEmetteur nôest pas 

en mesure dôassurer que ses contreparties dans le cadre des contrats de couverture mis en 

place seront en mesure de faire face ¨ leurs obligations, quôil sôagisse de chambres de 

compensation ou dô®tablissements bancaires, une d®faillance de leur part pouvant affecter 

la situation financi¯re de lôEmetteur.  

1.3 Risques non-financiers 

A. LôEmetteur est expos® au risque li® aux ressources humaines 

Du fait de son modèle et en raison du contexte de d®marrage de ses activit®s, lôEmetteur 

sôappuie sur un nombre limité de personnes (28 salariés au 31 décembre 2019) pour 

assurer son exploitation op®rationnelle. La perte dôune ou plusieurs personnes essentielles 

¨ son activit®, que ce soit dans le cadre de d®bauchage ou dôindisponibilit® temporaire ou 

permanente (accident, maladie) est donc susceptible dôavoir un impact significatif sur la 

poursuite de son activité ou de compromettre sa pérénité. Ces risques sont accrus dans un 

contexte de crise sanitaire.  

B. Une défaillance opérationnelle, une interruption ou un incident dôexploitation 

affectant les partenaires de lôEmetteur, ou une d®faillance ou une violation des syst¯mes 

dôinformation de lôEmetteur pourrait entrainer des pertes. 

Le montant des exigences de fonds propres au titre des risques opérationnels sô®l¯ve ¨ 2,3 

millions dôeuros au 31 d®cembre 2019 et au cours de lôexercice écoulé, aucune perte 

op®rationnelle dôun montant significatif nôest survenue.  

 

Les syst¯mes de communication et dôinformation constituent des ®l®ments essentiels ¨ 

lôactivit® et au fonctionnement de lôEmetteur du fait de son activit® dô®tablissement de 

crédit. LôEmetteur a choisi de faire largement appel ¨ lôexternalisation de ces ®l®ments. 

Toute panne, dysfonctionnement, interruption ou violation de ses systèmes ou de ceux de 
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ses prestataires externes (y compris cyber risque), ou de ceux dôautres intervenants de 

marché (tels que les chambres de compensation, intermédiaires et prestataires de services 

financiers), même brèves et temporaires, pourraient entraîner des perturbations importantes 

dans lôactivit® de lôEmetteur.  

 

De tels incidents pourraient avoir un impact significatif sur la capacit® de lôEmetteur ¨ 

conduire ses activités et seraient de nature à entraîner des pertes opérationnelles 

significatives directes ou indirectes et ¨ porter ainsi atteinte ¨ la r®putation de lôEmetteur. 

C. La d®faillance de lôEmetteur dans le respect de la r®glementation qui lui est 

applicable pourrait entrainer des pertes. 

Compte tenu de son activité dô®tablissement de crédit, lôEmetteur doit se conformer ¨ de 

multiples lois et réglementations, notamment la réglementation applicable aux 

établissements de crédit et aux émetteurs de titres cotés, les règles en matière de 

confidentialité des données, les lois et réglementations européennes et américaines sur le 

blanchiment de capitaux, la corruption et les sanctions. A ce titre, lôEmetteur est expos® au 

risque de sanction judiciaire, administrative ou disciplinaire en cas de non-respect de ces 

différentes réglementations. Le dispositif de contr¹le de la conformit® que lôEmetteur a mis 

en place ne peut pleinement garantir quôun tel risque nôadviendra pas. Par ailleurs, 

lôEmetteur ne contrôle pas lôutilisation que font les Membres des cr®dits qui leur sont 

accordés, et pourrait ainsi indirectement, ¨ la suite dôactivit®s conduites par les Membres, 

être en situation de non-respect de certaines réglementations qui lui sont applicables. La 

survenance dôun tel risque pourrait g®n®rer une perte de valeur ou une atteinte ¨ la 

réputation de lôEmetteur, voire le retrait de son agr®ment dô®tablissement de cr®dit 

spécialisé ou son autorisation dô®mettre des titres cot®s, avec pour conséquence 

lôimpossibilit® dôexercer son activit®. 

D. Le risque de litige entre lôEmetteur et lôune de ces contreparties pourrait entrainer 

des pertes 

LôEmetteur nôa fait lôobjet dôaucun litige au cours de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019. 

N®anmoins, il ne peut °tre exclu quôun litige survienne dans le cadre de ses activit®s, 

notamment avec un Membre, ce qui porterait atteinte ¨ la r®putation de lôEmetteur et 

pourrait g®n®rer une perte de valeur pour lôEmetteur. 

 

2. RISQUES RELATIFS A LA ST 

 

Lôactivit® de la ST consiste principalement ¨ d®tenir la quasi-totalité du capital de 

lôEmetteur (cette participation représentant, au 31 décembre 2019, 94,8% du total de 

son bilan non-consolidé), ¨ piloter la mise en îuvre du m®canisme de garantie et ¨ 

assurer, conjointement avec lôEmetteur, la gestion du processus dôadh®sion des 

Collectivités au Groupe Agence France Locale et la promotion du modèle du Groupe 

Agence France Locale. Par ailleurs la ST détient un portefeuille de titres de taille 

limitée. Du fait de ses activités, les risques auxquels elle est exposée sont de même 

nature que ceux pouvant affecter lôEmetteur (décrits ci-dessus) et sôils devaient 

survenir, leurs effets seraient identiques ¨ ceux pouvant affecter lôEmetteur.  
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3. RISQUES LIES AU MECANISME DE GARANTIE   

Les Titres ®mis dans le cadre du Programme font lôobjet de deux garanties ¨ premi¯re 

demande, la Garantie ST et la Garantie Membre (pour une présentation de la Garantie 

ST et de la Garantie Membre, se référer à la section « Description des Garants et du 

Mécanisme de Garantie » du présent Prospectus de Base). 

A. Le montant garanti par chaque Membre est limité à son encours total de Crédit 

Moyen-Long Terme aupr¯s de lôEmetteur. 

 

Le montant de chaque Garantie Membre est plafonn® ¨ lôencours total de Cr®dits Moyen-

Long Terme du Membre octroyant ladite Garantie Membre vis-à-vis de lôEmetteur ¨ une 

date donnée. Le montant de la Garantie Membre concernée évolue conformément au plan 

dôamortissement des Cr®dits Moyen-Long Terme du Membre.  

 

Par ailleurs, lôEmetteur ne pr®voit pas dôaffecter lôint®gralit® du produit des ®missions 

r®alis®es dans le cadre du Programme ¨ lôoctroi de Cr®dits Moyen-Long Terme aux 

Membres, une partie dudit produit a vocation à être conservée de façon à offrir à 

lôEmetteur les liquidités nécessaires à son activité et une autre partie a vocation à financer 

lôoctroi de Cr®dits de Tr®sorerie aux Membres, ces Cr®dits de Tr®sorerie ne faisant pas 

lôobjet dôun engagement de garantie de la part des Membres. A titre indicatif, lôEmetteur 

envisage dans le cadre de son plan dôaffaires, quôapproximativement 70% du montant des 

produits perus lors de lô®mission des Titres soit utilis® pour consentir des Cr®dits Moyen-

Long Terme aux Membres, les 30% restants étant conservés pour assurer la liquidité de 

lôEmetteur et pour proposer des Cr®dits de Tr®sorerie aux Membres.  

 

En cons®quence, les montants emprunt®s par lôEmetteur sont sup®rieurs au montant total 

des Crédits Moyen-Long Terme accordés aux Membres et le montant total des Garanties 

Membres ¨ une date donn®e ne couvre pas la totalit® de lôencours des Titres ®mis dans le 

cadre du Programme. 

 

B. La ST ne dispose pas des liquidit®s et des actifs n®cessaires pour payer lôint®gralit® 

des sommes dont elle pourrait être redevable si elle devait honorer la totalité des 

engagements pris au titre de la Garantie ST. 

 

Le plafond maximum de la Garantie ST a ®t® fix® ¨ 10.000.000.000 dôeuros par le Conseil 

dôadministration de la ST qui sôest tenu le 28 septembre 2018. 

 

La ST ne dispose ni des liquidités ni des actifs nécessaires pour payer les sommes dont elle 

pourrait être redevable si la totalité de ses engagements au titre de la Garantie ST devait 

être appelée. Dans une telle hypothèse, elle pourrait appeler en garantie les Membres pour 

le compte des Bénéficiaires et les Membres se substitueraient à la ST dans le paiement des 

sommes dues aux Bénéficiaires dans la limite de leurs encours respectifs de Crédits 

Moyen-Long Terme envers lôEmetteur. 

 

La ST pourra donc être tributaire de la bonne exécution de leurs obligations par les 

Membres au titre des Garanties Membres.  

C. Les Titulaires ne sont pas des créanciers privilégiés de la ST ou des Membres.  
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Concurrence dôautres cr®anciers 

 

Dôautres engagements financiers que ceux souscrits par lôEmetteur dans le cadre du 

Programme pourraient bénéficier de la Garantie ST ou des Garanties Membres.  

 

La ST ne disposant ni des liquidités ni des actifs nécessaires pour payer les sommes dont 

elle pourrait être redevable si la totalité de ses engagements au titre de la Garantie ST 

devaient être appelés, et le montant total des Garanties Membres étant plafonné au montant 

total des Crédits Moyen-Long Terme accordés aux Membres, les Titulaires des Titres 

pourraient °tre confront®s ¨ la concurrence dôautres cr®anciers dans lôhypoth¯se o½ ils 

feraient appel ¨ lôune des Garanties et ne pas obtenir la totalit® du paiement qui leur serait 

dû au titre de la garantie actionnée.  

 

Sommes placées sur le compte séquestre ouvert auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations au bénéfice des Bénéficiaires 

 

LôEmetteur a la facult® dôappeler la Garantie ST au nom et pour le compte des 

Bénéficiaires. Les sommes issues de ces appels sont placées sur un compte séquestre 

ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations au nom de la ST et doivent être 

utilis®es exclusivement pour payer les B®n®ficiaires ¨ la date dô®ch®ance de leur cr®ance.  

 

De même dans le cadre des Garanties Membres, les sommes issues des appels en garantie 

effectués par la ST sont placées sur un compte séquestre ouvert auprès de la Caisse des 

dépôts et consignations au nom de la ST et doivent être utilisées exclusivement pour payer 

les B®n®ficiaires ¨ la date dô®ch®ance de leur cr®ance.  

 

Le placement de ces sommes sur un compte séquestre ne crée pas une sûreté en faveur des 

B®n®ficiaires. En cas dôouverture dôune proc®dure collective ¨ lôencontre de la ST 

conformément au Livre VI du Code de commerce, les créances des Bénéficiaires sur les 

sommes placées sur les comptes séquestres précités constitueront des créances non 

assorties de sûretés venant au même rang que les autres créances chirographaires de la ST.  

 

Par ailleurs, le versement aux Bénéficiaires de sommes déposées sur les comptes 

s®questres d®pend dôinstructions donn®es par lôEmetteur ou la ST ¨ la Caisse des dépôts et 

consignations, conformément à la Garantie ST ou à la Garantie Membre, de payer lesdites 

sommes aux B®n®ficiaires. Si lôEmetteur ou la ST ne devait pas transmettre lesdites 

instructions à la Caisse des dépôts et consignations, les Bénéficiaires pourraient ne pas 

recevoir les sommes versées sur les comptes séquestres. 

D. La validité des actes par lesquels les Membres octroient la Garantie Membre peut 

faire lôobjet dôun recours devant le juge administratif. 

Dans le cadre de la Garantie Membre, les Titulaires sont exposés aux risques relatifs à la 

validit® juridique des actes et ¨ lôirr®gularit® des d®cisions prises par les Membres 

lorsquôils octroient la Garantie Membre. Lôinvalidité ou irrégularité dôun tel acte pourrait 

être constat®e et donner lieu ¨ lôannulation des Garanties Membres concernées par le juge 

administratif saisi dans le cadre dôun d®f®r® pr®fectoral ou dôun recours exerc® par un tiers 

¨ lôencontre de cette d®cision ou de cet acte. 

 

Bien que cela ne soit jamais survenu, si une telle situation se présentait, un Titulaire 

souhaitant faire appel à la Garantie Membre concernée pourrait perdre le bénéfice de cette 
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Garantie Membre, ce qui pourrait générer une perte du montant principal des Titres 

concernés en tout ou partie. 

E. Les personnes publiques ne sont pas soumises aux procédures collectives prévues par 

le Code de commerce et leurs biens ne peuvent pas faire lôobjet de voies dôex®cution de 

droit de commun. 

Dans le cadre de la mise en jeu de la Garantie Membre, un Membre pourrait refuser 

dôex®cuter ses obligations. En tant que personnes morales de droit public, les Membres ne 

sont pas soumis aux voies dôex®cution de droit commun et leurs biens sont insaisissables. 

Comme toutes personnes morales de droit public, les Membres ne sont pas non plus 

soumis aux procédures collectives prévues par le Code de commerce.  

 

Dans lôhypoth¯se o½ un Membre ne remplirait pas ses obligations au titre de la Garantie 

Membre, un Titulaire pourrait ne jamais recouvrir les montants appelés au titre de cette 

Garantie, ce qui serait de nature à générer une perte du montant principal des Titres 

concernés en tout ou partie. 

F. Des modifications de la carte territoriale pourraient mettre certains Membres dans 

lôincapacit® de remplir leurs obligations au titre de la Garantie Membre. 

Bien que les documents constitutifs de lôEmetteur aient anticip® de telles ®volutions, il ne 

peut °tre exclu que les textes l®gislatifs et r®glementaires relatifs ¨ lô®volution de la carte 

territoriale ne permettent pas la mise en îuvre ou fassent obstacle ¨ lôapplication des 

stipulations contractuelles concernées et soient de nature à créer une incertitude juridique 

liée à la capacité du Membre à remplir ses obligations au titre de la Garantie Membre, ce 

qui serait de nature à générer une baisse de la valeur de marché des Titres ou une perte 

pour les Titulaires concernés de tout ou partie de leur investissement. 

 

4. RISQUES ASSOCIES AUX TITRES 

4.1 Risques pour les Titulaires en qualité de créanciers de lôEmetteur et de la ST et des 

Membres 

Un investissement dans les Titres expose les Titulaires au cr®dit de lôEmetteur pouvant 

ne pas être couvert au titre de la Garantie ST et de la Garantie Membre et en 

conséquence à un risque de perte en capital. 

Les Titulaires sont exposés au risque de cr®dit de lôEmetteur, côest-à-dire le risque que 

lôEmetteur soit incapable de remplir ses obligations financi¯res au titre des Titres. A 

lôexception de la Garantie ST et de la Garantie Membre, les Titulaires ne bénéficient 

d'aucune protection ou de garantie du capital investi dans le cadre de leur investissement 

dans les Titres qui sont des engagements senior préférés au sens de lôarticle L. 613-30-3-I-

3° du Code monétaire et financier et non assortis de sûretés de lôEmetteur venant au même 

rang entre eux et (sous réserve des exceptions impératives du droit français) au même rang 

que tout autre engagement senior préféré et non assorti de sûretés de lôEmetteur (se référer 

¨ lôArticle 3 (ç Rang de cr®ance et maintien de lôemprunt ¨ son rang »)). Dans lôhypoth¯se 

où la solvabilit® de lôEmetteur se d®grade, si la ST nôest pas en mesure de faire face ¨ ses 

obligations au titre de la Garantie ST (se référer au facteur de risque « La ST ne dispose 

pas des liquidités et des actifs nécessaires pour payer lôint®gralit® des sommes dont elle 

pourrait être redevable si elle devait honorer la totalité des engagements pris au titre de la 
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Garantie ST. è) et si lôencours des Garanties Membres ne couvre pas la totalité des 

obligations auxquelles lôEmetteur ne peut faire face (se référer au facteur de risque « Le 

montant garanti par chaque Membre est limité à son encours total de Crédit Moyen-Long 

Terme aupr¯s de lôEmetteur »), lôimpact n®gatif pour les Titulaires serait tr¯s significatif, 

dans la mesure où cela peut entrainer la réalisation du risque de crédit, qui aurait pour 

conséquence la diminution de la valeur de marché des Titres et la perte pour les Titulaires 

de tout ou partie de leur investissement dans les Titres. 

 

Lors dôune proc®dure de r®solution, les modalités des Titres pourraient être modifiées et 

les Titres pourraient être convertis en actions ordinaires afin dôabsorber les pertes. 

Dans le cadre de leur pouvoir de résolution (se référer au facteur de risque « LôEmetteur 

est supervisé par lôautorit® de contr¹le prudentiel et soumis ¨ un cadre r®glementaire en 

évolution constante, ce qui pourrait avoir un impact sur sa situation financière »), les 

autorit®s de r®solution feront dôabord supporter les pertes aux actionnaires de lôEmetteur 

puis aux titulaires dôinstruments de capital qui seraient, le cas échéant, émis par 

lôEmetteur, et ensuite aux créanciers ordinaires tels que les Titulaires, qui sont des 

créanciers senior préférés au sens de lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire et 

financier (se r®f®rer ¨ lôArticle 3 (ç Rang de cr®ance et maintien de lôemprunt ¨ son 

rang »)), comme lors dôune proc®dure collective classique. Bien que les Titres bénéficient 

de la Garantie ST et des Garanties Membres, leur montant en principal pourrait ainsi être 

réduit, et ce jusquô¨ z®ro, les Titres pourraient être convertis en actions ordinaires, annulés 

ou leurs modalités pourraient être modifiées (lô®ch®ance pouvant notamment °tre 

allongée).  

 

Lôinitiation dôune proc®dure de r®solution pourrait avoir un impact n®gatif très significatif 

sur la valeur de marché des Titres et les Titulaires pourraient ainsi perdre tout ou partie de 

leur investissement. 

Lors dôune proc®dure collective, les droits des Titulaires des Titres pourraient être 

affectés. 

LôEmetteur ayant son si¯ge social en France, si une procédure collective devait être 

ouverte ¨ lôencontre de lôEmetteur, celle-ci serait régie par le droit français. Lôapplication 

du droit français des procédures collectives pourrait avoir un impact sur la capacité de 

lôEmetteur ¨ effectuer les paiements dus aux Titulaires (tel que les paiements dôint®r°ts et 

le remboursement du principal) et le droit français des procédures collectives pourrait ne 

pas être aussi favorable aux Titulaires que le droit des procédures collectives applicable 

dans un autre pays. En droit français, les créanciers sont automatiquement groupés en une 

assembl®e unique (lôAssemblée) pour la défense de leur intérêt commun si une procédure 

de sauvegarde accélérée, une procédure de sauvegarde financière accélérée, une procédure 

de sauvegarde ou une procédure le liquidation juridiciaire sont ouvertes ¨ lô®gard de 

lôEmetteur. 

 

LôAssembl®e a vocation ¨ regrouper tous les cr®anciers de lôEmetteur, y compris les 

Titulaires de titres émis ou non dans le cadre dôun programme (tel que le Programme) et 

quel que soit le droit qui leur est applicable. 
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LôAssembl®e d®lib¯re sur le projet de plan de sauvegarde acc®l®r®e, le projet de plan 

sauvegarde, le projet de plan de sauvegarde financière accélérée ou le projet de 

redressement, selon le cas et peut décider de : 

 

¶ rééchelonner partiellement ou totalement les paiements qui sont dus, réduire le 

montant des créances ou convertir les créances en titres de capital (y compris 

sôagissant des Titres) ; 

 

¶ retenir un traitement non égalitaire des créanciers (y compris les Titulaires), selon 

les circonstances. 

 

Les d®cisions de lôAssembl®e sont prises ¨ la majorit® des deux tiers (calcul®e en fonction 

du montant des créances détenues par les créanciers exprimant un vote). Aucun quorum 

nôest requis. 

 

LôArticle 11 (Représentation des titulaires) des Modalités des Titres ne sera pas applicable 

dans le cadre dôune proc®dure collective. 

 

Bien que les Titres bénéficient de la Garantie ST et des Garanties Membres, lôinitiation 

dôune proc®dure collective pourrait avoir un impact n®gatif très significatif sur la valeur de 

marché des Titres et les Titulaires pourraient ainsi perdre tout ou partie de leur 

investissement. 

4.2 Risques relatifs au marché des Titres et à la notation 

Le marché des Titres peut être volatile et la valeur de marché des Titres peut être 

affectée défavorablement par de nombreux événements. 

Le marché des Titres est influencé par les conditions économiques et de marché et, à des 

degr®s divers, par les taux dôint®r°t, les taux de change et dôinflation dans dôautres pays 

européens et industrialisés. Il ne peut être garanti que des évènements en France, en 

Europe ou ailleurs nôengendreront pas une volatilit® de march® ou quôune telle volatilit® de 

march® nôaffectera pas d®favorablement le prix des Titres ou que les conditions 

®conomiques et de march® nôauront pas dôautre effet d®favorable quelconque. Une telle 

volatilité peut avoir un impact négatif significatif sur la valeur de marché des Titres et 

entra´ner une perte dôinvestissement pour les Titulaires. 

 

Par ailleurs, les Titulaires pourraient subir une perte en capital lors de la cession d'un Titre 

à un prix inférieur à celui payé lors de son acquisition ou sa souscription. Le capital 

initialement investi est exposé aux aléas du marché et peut donc, en cas d'évolution 

boursi¯re d®favorable, ne pas °tre restitu®. Lôimpact pour les Titulaires peut °tre 

significatif car ils peuvent perdre tout ou partie, selon le cas, de la valeur de leur 

investissement. 

Un marché secondaire actif des Titres peut ne pas se développer ou se maintenir. 

Bien que certaines Souches de Titres puissent être admises aux négociations sur un marché 

r®glement®, comme Euronext Paris, il ne peut °tre garanti quôun march® actif des Titres se 

d®veloppera, ou, sôil se d®veloppe, quôil se maintiendra ou quôil sera suffisamment liquide. 

Si un marché actif des Titres ne se développe pas ou ne se maintient pas, le prix de marché 

ou le cours et la liquidité des Titres peuvent être affectés défavorablement. Ainsi, les 
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Titulaires pourraient ne pas être en mesure de céder facilement leurs Titres ou de les céder 

à un prix offrant un rendement comparable à des produits similaires pour lesquels un 

marché actif se serait développé. 

 

LôEmetteur a le droit dôacheter des Titres, dans les conditions d®finies ¨ lôArticle 6.7 

(« Rachats »), et lôEmetteur peut ®mettre de nouveau des Titres, dans les conditions 

d®finies ¨ lôArticle 13 (« Émissions Assimilables »). De telles opérations peuvent affecter 

défavorablement le développement du marché des Titres et leur valeur de marché. Si des 

produits additionnels et concurrentiels sont introduits sur les marchés, cela peut également 

affecter défavorablement la valeur de marché des Titres. 

La notation des Titres peut ne pas refléter les facteurs de risque applicable aux Titres et 

affecter la valeur de marché des Titres. 

LôEmetteur fait lôobjet dôune notation Aa3, perspective stable par Moodyôs et dôune 

notation AA-, perspective stable par S&P. Le Programme fait lôobjet dôune notation Aa3 

par Moodyôs et dôune notation AA- par S&P. Les Titres émis dans le cadre du Programme 

pourront ou non faire lôobjet dôune notation. Cette notation pourrait être différente de la 

notation attribu®e ¨ lôEmetteur ou au Programme et ne pas refléter lôimpact potentiel des 

facteurs de risques qui sont décrits dans la présente section et pourrait ainsi affecter la 

valeur de marché des Titres et leur liquidité. La notation de lôEmetteur, du Programme ou, 

le cas échéant, des Titres peut être révisée (à la hausse ou à la baisse) ou retirée par une ou 

plusieurs agence(s) de notation en cours de vie des Titres à tout moment et affecter ainsi 

également la valeur marché des Titres et leur liquidité. 

 

Risques de change et contrôle des changes. 

LôEmetteur paiera le principal et les intérêts des Titres dans la Devise Prévue (telle que 

définie dans les Modalités des Titres). Cela présente certains risques relatifs à la 

conversion des devises si les activités financières dôun investisseur sont effectuées 

principalement dans une monnaie ou une unité monétaire (la Devise de lôInvestisseur) 

différente de la Devise Prévue. Ces risques contiennent le risque que les taux de change 

puissent varier significativement (y compris des variations dues à la dévaluation de la 

Devise Prévue ou à la réévaluation de la Devise de lôInvestisseur) et le risque que les 

autorités ayant compétence sur la Devise de lôInvestisseur puissent imposer ou modifier le 

contrôle des changes. Une appréciation de la valeur de la Devise de lôInvestisseur par 

rapport à la Devise Prévue réduirait (i) le rendement équivalent des Titres dans la Devise 

de lôInvestisseur, (ii) la valeur équivalente dans la Devise de lôInvestisseur du principal 

payable sur les Titres et (iii) la valeur de marché équivalente en Devise de lôInvestisseur 

des Titres. 

 

Le Gouvernement et les autorités monétaires pourraient imposer (certains lôont fait par le 

passé) des mesures de contrôle des changes susceptibles dôaffecter défavorablement les 

taux de change. En conséquence de ces mesures, les Titulaires pourraient recevoir un 

paiement du principal ou dôintérêts inférieur à celui escompté, voire même ne recevoir ni 

intérêt ni principal. Si ces évènements survenaient, cela entrainerait une perte du capital 

investi pour les Titulaires dont la devise locale n'est pas la Devise Prévue. 
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4.3 Risques Juridiques associés aux Titres 

Absence de cas dôexigibilité anticipée relatif aux Garanties et au défaut dôun Garant. 

Les Modalités des Titres ne contiennent pas de cas dôexigibilité anticipée relatif au défaut 

dôun Garant au titre de la Garantie concernée et à la nullité, la résiliation ou lôabsence 

dôeffet dôune Garantie (se r®f®rer ¨ lôArticle 9 ç Cas dôExigibilit® Anticip®e »). En 

conséquence, le remboursement anticipé des Titres ne pourra pas être demandé en cas de 

défaut dôun Garant au titre de la Garantie concernée ou si une Garantie est nulle, est 

résiliée ou dépourvue dôeffet pour une quelconque raison que ce soit. Si un tel évènement 

survenait, celui-ci serait de nature à affecter très fortement le crédit attaché aux Titres, leur 

liquidité et leur valeur de marché. 

Modification des Modalités des Titres. 

Les Titulaires seront group®s en une Masse (telle que d®finie ¨ lôArticle 11 

« Représentation des Titulaires ») pour la défense de leurs intérêts communs et pourront se 

réunir en assemblée générale ou prendre des résolutions écrites. Les Modalités des Titres 

permettent que dans certains cas une majorité définie de Titulaires puisse contraindre tous 

les Titulaires, y compris ceux qui nôauraient pas pris part au vote ou ¨ la consultation écrite 

ou qui auraient voté ou se seraient prononcés dans un sens contraire. 

 

Sous r®serve des dispositions de lôArticle 11 « Représentation des Titulaires », les 

Titulaires peuvent par des Décisions Collectives, telles que définies dans les Modalités des 

Titres, délibérer sur toute proposition tendant à la modification des Modalités des Titres, et 

notamment sur toute proposition de compromis ou de transaction sur des droits litigieux ou 

ayant fait lôobjet de d®cisions judiciaires. Il est possible quôune telle Décision Collective, 

adoptée par la majorité des Titulaires et modifiant les Modalités, limite ou porte atteinte 

aux droits des Titulaires. Cela pourrait avoir un impact négatif significatif sur la valeur de 

marché des Titres et pourrait ainsi résulter pour les Titulaires en une perte dôune partie de 

leur investissement dans les Titres. 

4.4 Risques relatifs à une émission particulière de Titres 

a) Risques relatifs au taux dôint®r°t 

Le règlement et la réforme des indices de référence pourraient avoir un impact 

défavorable significatif sur les Titres indexés sur ou faisant référence à un indice de 

référence. 

Les Conditions Définitives applicables à une Souche de Titres à Taux Variable peuvent 

prévoir que les Titres à Taux Variable soient indexés sur ou fassent référence à un 

« indice de référence è (notamment lôEURIBOR (ou TIBEUR en français), le LIBOR 

ou le Taux CMS (se r®f®rer ¨ lôArticle 5.3 ç Titres à taux variable ») rentrant dans le 

champ dôapplication dôorientations réglementaires et de propositions de réforme au 

niveau national et international. Certaines de ces réformes sont déjà entrées en vigueur 

et dôautres doivent encore °tre mises en îuvre. Ces r®formes pourraient entrainer des 

performances futures différentes des performances passées pour ces « indices de 

référence », entrainer leur disparition, la révision de leurs méthodes de calcul, ou avoir 

dôautres conséquences qui ne peuvent pas être anticipées. Toute conséquence de cette 

nature pourrait avoir un effet défavorable significatif sur tous les Titres indexés sur ou 

faisant référence à un indice de référence. Le règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
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européen et du Conseil en date du 8 juin 2016 (le Règlement sur les Indices de 

Référence), entré en vigueur le 1er janvier 2018, le régime transitoire applicable aux 

indices de référence d'importance critique et aux indices de référence de pays tiers étant 

applicable jusquô¨ fin 2021, a pour objet de réguler la fourniture dôindices de référence, 

la fourniture de données sous-jacentes pour un indice de référence et lôutilisation des 

indices de référence au sein de lôUnion Européenne (y compris, au moins jusquôen 

décembre 2020, le Royaume-Uni).  

 

Le Règlement sur les Indices de Référence pourrait avoir un impact significatif sur les 

Titres indexés sur ou faisant référence à un indice de référence, en particulier dans les 

circonstances suivantes : 

 

¶ si un indice qui est un indice de référence ne pouvait pas être utilisé par une 

entité supervisée notamment si son administrateur nôobtenait pas lôagr®ment ou 

lôenregistrement ou, sôil nôétait pas situ® dans lôUE, dans lôhypoth¯se où 

lôadministrateur concerné nôest pas soumis ¨ un r®gime ®quivalent, reconnu ou 

avalis® et si les dispositions transitoires ne sôappliquent pas ; et 

 

¶ si la méthodologie ou dôautres modalités de détermination de lôindice de 

référence étaient modifiées afin de respecter les exigences du Règlement sur les 

Indices de Référence. De telles modifications pourraient, notamment, avoir 

pour effet de réduire ou dôaugmenter le taux ou le niveau ou dôaffecter dôune 

quelconque faon la volatilit® de lôindice de référence. 

 

Plus largement, lôune des réformes internationales ou nationales, ou encore la 

surveillance réglementaire renforcée des indices de référence, pourrait accroître les 

coûts et les risques relatifs à lôadministration dôun indice de référence ou à la 

participation dôune quelconque faon à la détermination dôun indice de référence et au 

respect de ces règlementations ou exigences. De tels facteurs peuvent avoir les effets 

suivants sur certains indices de référence (notamment lôEURIBOR (ou TIBEUR en 

français), le LIBOR ou le Taux CMS) : (i) décourager les acteurs du marché de 

continuer à administrer certains indices de référence ou à y contribuer ; (ii) déclencher 

des changements des règles ou méthodologies utilisées pour certains indices de 

référence ou (iii) conduire à la disparition de certains indices de référence. Nôimporte 

lequel de ces changements ou des changements ultérieurs, à la suite de réformes 

internationales ou nationales ou dôautres initiatives ou recherches, pourrait avoir un 

impact défavorable significatif sur la valeur de marché et le rendement des Titres 

indexés sur ou faisant référence à un indice de référence et entrainer des pertes pour les 

Titulaires. 

 

En cas dôinterruption ou dôune quelconque indisponibilit® dôun indice de r®f®rence, le taux 

dôint®r°t applicable aux Titres index®s sur ou faisant référence à cet indice de référence 

sera calculé, pour la période concernée, conformément aux clauses alternatives applicables 

à ces Titres. En fonction de la méthode de détermination de lôindice de référence selon les 

Modalités des Titres, cela peut (i) dans le cas où la Détermination ISDA ou la 

D®termination FBF sôapplique, reposer sur la mise ¨ disposition par les banques de 

référence, ou à défaut, par des banques dôimportance significative, dôune ou plusieurs 

cotations dôoffres pour le taux de lôindice de r®f®rence qui, en fonction des conditions de 

marché, pourraient ne pas sôavérer représentatives du taux de lôindice de r®f®rence 

initialement selectionné ou (ii) dans le cas o½ la D®termination du Taux Ecran sôapplique, 
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r®sulter dans lôapplication dôun taux fixe d®termin® sur la base du dernier taux en vigueur 

lorsque le taux de lôindice de r®f®rence ®tait encore disponible qui ne serait pas 

représentatif de lôindice de r®f®rence initialement selectionn®. Toutes ces dispositions 

pourraient avoir un impact défavorable significatif sur la valeur de marché, la liquidité ou 

le rendement des Titres annexés sur ou faisant référence à un indice de référence. 

 

La survenance dôun événement relatif à une Référence de Marché pourrait avoir un 

effet défavorable significatif sur la valeur de marché et le rendement des Titres indexés 

sur ou faisant référence à cette Référence de Marché.  

Les Modalités des Titres à Taux Variable dont le taux est déterminé sur Page Ecran (se 

r®f®rer ¨ lôArticle 5.3 ç Intérêts des Titres à Taux Variable ») prévoient des mesures 

alternatives en cas de survenance de certains événements relatifs à un indice de référence, 

notamment si un taux interbancaire offert (tel que le LIBOR ou l'EURIBOR) ou tout autre 

indice de référence concerné, et/ou toute page sur laquelle cet indice de référence peut être 

publié, n'est plus disponible, ou, sôagissant des taux interbancaires, si lôEmetteur, lôAgent 

de Calcul, tout Agent Payeur ou toute autre partie en charge du calcul du Taux dôInt®r°t 

(tel que pr®vu dans les Conditions D®finitives applicables) nôest plus l®galement autoris® ¨ 

calculer les intérêts sur les Titres en faisant référence à un tel indice de référence en vertu 

du Règlement sur les Indices de Référence, ou de toute autre manière. De telles mesures 

alternatives comprennent la possibilit® que le taux dôint®r°t puisse °tre fix® en faisant 

référence à un indice de remplacement, avec ou sans lôapplication dôun spread 

dôajustement (qui pourrait être positif ou négatif et serait appliqué afin de réduire ou 

dô®liminer, dans la mesure du possible dans de telles circonstances, tout pr®judice ou 

avantage économique (le cas échéant) pour les investisseurs et résultant du remplacement 

de lôindice de r®f®rence concern®), et peuvent comprendre des modifications aux Modalit®s 

des Titres pour assurer le bon fonctionnement de l'indice de référence de remplacement 

sans que le consentement des Titulaires ne soit requis. 

 

Dans certains cas, y compris lorsquôaucun indice de remplacement nôest déterminé ou en 

raison de lôincertitude quant ¨ la disponibilité de lôindice de remplacement les mesures 

alternatives applicables pourraient ne pas fonctionner comme prévu, dans toutes ces 

hypothèses, le taux dôintérêt pourrait alors °tre calcul® sur la base des valeurs de lôindice 

de r®f®rence observ®es lors des p®riodes dôint®r°t pr®c®dentes, les Titres pouvant ainsi 

devenir des Titres ¨ taux fixe nôayant pas le rendement qui aurait pu être attendu par les 

Titulaires lorsquôils avaient initialement souscrit aux Titres ¨ Taux Variable. 

 

De façon générale, la survenance de tout événement décrit ci-dessus pourrait avoir un effet 

défavorable significatif sur la valeur de marché et le rendement de tout Titre. 

 

En outre, tous les éléments évoqués ci-dessus ou tout changement significatif dans la 

d®termination ou dans lôexistence de tout taux pertinent pourraient affecter la capacit® de 

lôEmetteur ¨ respecter ses obligations relatives aux Titres à Taux Variable ou pourraient 

avoir un effet défavorable sur la valeur de marché ou la liquidité, ainsi que sur les montants 

dus au titre, des Titres à Taux Variable. Un indice de remplacement pourrait faire lôobjet 

dôajustement. De tels ajustements pourraient avoir des conséquences de nature 

commerciale imprévues et rien ne garantit que, compte tenu de la situation particulière de 

chaque Titulaire, de tels ajustements seront favorables à ceux-ci. 
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La survenance dôun événement relatif à indice de référence pourrait entrainer la perte 

dôune partie du capital investi dans les Titres ¨ Taux Variable concern®s. 

 

Lôutilisation des ç risk free rate » (y compris les taux au jour le jour) en tant que taux 

de référence pour des titres à taux variable est en cours de développement. 

 

Lôutilisation des ç risk free rate » (y compris les taux au jour le jour), tels que le lôúSTR, le 

SONIA et le SOFR, en tant que taux de référence pour des titres à taux variable ainsi que 

leur utilisation en tant que substituts aux taux interbancaires est en cours de développement 

sur le marché obligataire. Dôautres ®metteurs ou acteurs sur les march®s financiers 

pourraient utiliser les « risk free rate » dôune manière qui pourrait différer 

significativement de celle qui est envisagée dans le cadre des Modalités des Titres relatives 

aux Titres à Taux Variable faisant référence ¨ lôúSTR, au SONIA ou au SOFR (se référer à 

lôArticle 5.3 (« Intérêts des Titres à Taux Variable »)). LôEmetteur pourrait dans le futur 

®mettre des titres faisant r®f®rence aux taux úSTR, SONIA ou SOFR selon des modalités 

qui pourraient différer significativement, notamment quant à la détermination du Taux 

dôInt®r°t, par rapport à ce qui est prévu dans les Modalités des Titres relatives aux Titres à 

Taux Variable. Il résulte de ces différents éléments que la liquidité des Titres référençant 

lôúSTR, le SONIA ou le SOFR pourrait sôav®rer r®duite et il nôest pas certain quôun 

marché se développera pour ces Titres.  

 

Le d®veloppement naissant de lôutilisation des taux úSTR, SONIA ou SOFR en tant que 

taux dôint®r°t de r®f®rence sur le marché obligataire, ainsi que la mise en place en cours 

des infrastructures de march® permettant lôadoption de tels taux dôint®r°t, pourrait 

augmenter la volatilité ou pourrait affecter dôune autre mani¯re la valeur de marché des 

Titres. Par ailleurs, lôutilisation de ces taux ®tant assez r®cente, les Titulaires des Titres 

pourraient °tre confront®s ¨ des variations ¨ la hausse comme ¨ la baisse de ces taux quôils 

ne seraient pas en mesure dôanticiper compte tenu de leur historique r®duit, ce qui est de 

nature à affecter défavorablement la valeur de marché des Titres.  

 

Des différences pourraient exister dans la manière dont sont utilisés les « risk free rate » 

sur le marché obligataire, le marché du crédit et le marché des produits dérivés, celles-ci 

étant susceptibles dôaffecter toute couverture ou tout autre arrangement financier qui 

pourrait être mis en place en lien avec lôacquisition ou la détention des Titres concernés, ce 

qui serait de nature à provoquer des pertes pour le Titulaire concerné. 

 

Titres à Taux Fixe. 

Conform®ment ¨ lôArticle 5.2 (« Intérêts des Titres à Taux Fixe ») les Titres peuvent être 

des Titres à Taux Fixe. Il ne peut être exclu que la valeur de marché des Titres à Taux Fixe 

ne soit d®favorablement affect®e par lôinflation ou par des variations futures sur le march® 

des taux dôint®r°ts. Le prix auquel un Titulaire pourrait vouloir céder ses Titres avant la 

Date dôEch®ance pourrait °tre inf®rieur, et de mani¯re substantielle, au prix dô®mission ou 

au prix dôacquisition pay® par ledit Titulaire, selon la variation des taux dôint®r°ts. Bien 

quôil soit difficile dôanticiper les variations des taux dôint®r°ts, elles pourraient avoir un 

impact négatif significatif sur la valeur de marché des Titres et provoquer la perte dôune 

partie de lôinvestissement des Titulaires sôils souhaitaient les c®der. 
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Titres à Taux Variable. 

Conform®ment ¨ lôArticle 5.3 (« Intérêts des Titres à Taux Variable »), les Titres peuvent 

être des Titres à Taux Variable. Une différence clé entre les Titres à Taux Variable et les 

Titres à Taux Fixe est que les revenus dôintérêt des Titres à Taux Variable ne peuvent pas 

être anticipés. En raison de la variation des revenus dôintérêts, les investisseurs ne peuvent 

pas déterminer un rendement donné des Titres à Taux Variable au moment où ils les 

achètent, de sorte que leur retour sur investissement ne peut pas être comparé avec celui 

dôinvestissements ayant des périodes dôintérêts fixes plus longues. Si les Modalités des 

Titres prévoient des Dates de Paiement du Coupon fréquentes, les Titulaires sont exposés 

au risque de réinvestissement si les taux dôintérêts de marché baissent. Dans ce cas, les 

Titulaires ne pourront réinvestir leurs revenus dôintérêts quôau taux dôintérêt 

éventuellement plus faible alors en vigueur. 

 

Par conséquent, la valeur de marché des Titres à Taux Variable peut être volatile si des 

changements, particulièrement des changements à court terme, sur le marché des taux 

dôintérêt applicables au taux de référence concerné ne peuvent être appliqués au taux 

dôintérêt de ces Titres quôau prochain ajustement périodique du taux de référence concerné. 

Si la volatilit® des taux dôint®r°t est difficile ¨ anticiper, elle pourrait avoir un impact 

négatif significatif sur la valeur de marché des Titres à Taux Variable et entrainer des 

pertes pour les Titulaires en cas de cession. 

Titres ¨ Coupon Z®ro et autres Titres ®mis en dessous du pair ou assortis dôune prime 

dô®mission. 

Conform®ment ¨ lôArticle 5.5 (« Titres à Coupon Zéro »), les Titres peuvent être des Titres 

à Coupon Zéro. La valeur de marché des Titres à Coupon Zéro et des autres titres émis en 

dessous du pair ou assortis dôune prime dô®mission a tendance ¨ °tre plus sensible aux 

variations des taux dôint®r°ts que les titres portant intérêt classiques. Généralement, plus la 

Date dôEch®ance des Titres est éloignée, plus la volatilité du prix de ces Titres peut être 

comparable à celle de titres portant intérêt classiques avec une échéance similaire. Bien 

quôil soit difficile dôanticiper une telle volatilit®, elle pourrait avoir un impact n®gatif 

significatif sur la valeur de marché des Titres et entraîner des pertes pour les Titulaires en 

cas de cession. 

Titres à Taux Fixe/Taux Variable. 

Conform®ment ¨ lôArticle 5.4 (« Titres à Taux Fixe/Taux Variable »), les Titres peuvent 

être des Titres à Taux Fixe/Taux Variable. Les Titres à Taux Fixe/Taux variable peuvent 

porter intérêt à un taux fixe que lôEmetteur peut choisir de convertir en taux variable, ou à 

un taux variable que lôEmetteur peut choisir de convertir en taux fixe à la date indiquée 

dans les Conditions Définitives concernées ou automatiquement à la date indiquée dans les 

Conditions Définitives concernées. La possibilité de conversion offerte à lôEmetteur peut 

affecter le marché secondaire et la valeur de marché des Titres dans la mesure où 

lôEmetteur peut choisir de convertir le taux lorsque cela lui permet de réduire son coût 

global dôemprunt. Si lôEmetteur convertit un taux fixe en taux variable, le nouveau taux 

variable peut être à tout moment inférieur au taux fixe initial, et inversement, si lôEmetteur 

convertit un taux variable en taux fixe, le taux fixe peut être inférieur aux niveaux du taux 

variable initial. Si la volatilit® des taux dôint®r°t est difficile ¨ anticiper, elle pourrait avoir 

un impact négatif significatif sur la valeur de marché des Titres à Taux Fixe/Taux Variable 

et entrainer des pertes pour les Titulaires qui souhaiteraient réinvestir leurs revenus. Les 
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Titulaires pourraient également être affectés par les risques propres aux Titres à Taux Fixe 

et aux Titres à Taux Variable mentionnés ci-dessus. 

b) Risques relatifs au remboursement anticipé des Titres 

Risque lié au remboursement anticipé par lôEmetteur. 

Si, à lôoccasion dôun remboursement du principal ou dôun paiement dôintérêt, lôEmetteur se 

trouvait contraint de payer des Montants Supplémentaires conformément à lôArticle 8.2 

(« Montants Supplémentaires ») ou sôil devient illicite pour lôEmetteur dôappliquer ou de 

respecter ses obligations au titres des Titres, il pourra alors conform®ment ¨ lôArticle 6.6 

(« Remboursement pour des raisons fiscales ») ou ¨ lôArticle 6.9 (« Illégalité »), selon le 

cas, rembourser en totalité les Titres au Montant de Remboursement Anticipé majoré, à 

moins quôil en soit indiqué autrement dans les Conditions Définitives concernées, de tous 

les intérêts courus jusquôà la date de remboursement fixée. 

 

En outre les Conditions Définitives dôune émission de Titres donnée peuvent prévoir une 

option de remboursement anticipé au profit de lôEmetteur conform®ment ¨ lôArticle 6.3 

(« Option de remboursement au gr® de lôEmetteur »). Dans cette hypothèse, il est probable 

que lôEmetteur opte pour le remboursement des Titres lorsque son coût dôemprunt est plus 

bas que le taux dôintérêt des Titres.  

 

A la suite dôun remboursement anticip®, un investisseur pourrait ne pas être en mesure de 

réinvestir le produit du remboursement à un taux dôintérêt effectif aussi élevé que le taux 

dôintérêt des Titres remboursés. Le rendement des Titres au moment du remboursement à 

la suite de lôexercice par lôEmetteur de lôoption pourrait également être plus faible 

quôattendu, et la valeur du montant de remboursement des Titres pourrait être inférieure au 

prix dôacquisition des Titres payé par le Titulaire générant ainsi une perte du capital 

investi. 

 

Par ailleurs, lôexercice dôune option de remboursement au gré de lôEmetteur pour certains 

Titres seulement peut affecter la liquidité des Titres dôune même Souche pour lesquels 

cette option nôa pas été exercée. Selon le nombre de Titres dôune même Souche pour 

lesquels cette option prévue dans les Conditions Définitives concernées a été exercée, le 

marché des Titres pour lesquels cette option nôa pas été exercée peut devenir illiquide, ce 

qui pourrait avoir un impact significatif sur la valeur de marché des Titres. 

 

Risques liés au remboursement optionnel par les Titulaires. 

 

Lôexercice dôune option de remboursement au gr® des Titulaires, lorsque cela est prévu 

dans les Conditions D®finitives concern®es conform®ment ¨ lôArticle 6.4 (« Option de 

remboursement au gré des Titulaires »), pour certains Titres peut affecter la liquidité des 

Titres dôune m°me Souche pour lesquels cette option nôa pas ®t® exerc®e. Selon le nombre 

de Titres dôune m°me Souche pour lesquels cette option pr®vue dans les Conditions 

Définitives concernées a été exercée, le marché des Titres pour lesquels cette option nôa 

pas été exercée peut devenir illiquide. Par ailleurs, les Titulaires demandant le 

remboursement de leurs Titres pourraient ne pas être en mesure de réinvestir les fonds 

reçus au titre de ce remboursement anticipé à un niveau de rendement équivalent à celui 

des Titres remboursés. 

c) Risque relatif aux Obligations Durables 



 

 

 

 
39 

 

 

 

Les Conditions Définitives relatives à une Tranche particulière de Titres pourraient 

indiquer que lôEmetteur aura lôintention dôutiliser les fonds issus de lô®mission des Titres 

concernés (les Obligations Durables) dans le cadre des dépenses éligibles des Membres 

entrant dans les Catégories Eligibles relatives ¨ lôacc¯s aux services sociaux essentiels et 

de base, la transition énergétique et écologique, les infrastructures durables, le 

développement des communes et la cohésion territoriale (telles que ces Catégories 

Eligibles sont définies dans la section « Utilisation des fonds » du présent Prospectus de 

Base). Le Dispositif (tel que défini dans la section « Utilisation des fonds ») de lôEmetteur 

fait lôobjet dôune seconde opinion de Vigeo Eiris qui considère que celui-ci est aligné avec 

les principes applicables aux obligations vertes et sociales définis dans les Green Bond 

Principles et les Social Bond Principles de lôInternational Capital Market Association dans 

leur version datée de juin 2018. 

 

Bien que lôEmetteur ait lôintention dôutiliser les fonds relatifs aux Obligations Durables de 

la manière décrite dans la section « Utilisation des fonds » du présent Prospectus de Base, 

il nôest pas certain que les actifs financés par les Obligations Durables seront ceux 

anticip®s au moment de lôEmission considérée dans le cadre de la définition des Catégories 

Eligibles. Un tel évènement nôest pas susceptible de faire lôobjet dôun Cas dôExigibilit® 

Anticipée des Titres. 

 

La survenance dôun tel ®v¯nement ou le retrait de lôopinion de Vigeo Eiris ou dôune autre 

opinion ou certification, qui pourrait être émise, pourrait affecter significativement la 

valeur de marché des Obligations Durables ou avoir un impact négatif significatif pour les 

Titulaires détenant les Obligations Durables sur la base de critères qui leurs sont propres, 

attachés à ce qui est présenté dans la section « Utilisation des fonds » du présent 

Prospectus de Base. 
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GLOSSAIRE  

 

Les termes utilisés dans le présent Prospectus de Base avec une majuscule auront la signification 

qui leur est donnée ci-après.  

 

ACPR désigne lôAutorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 

AFEP désigne lôAssociation Française des Entreprises Privées 

Apport en Capital 

Initial (ACI)  

désigne lôapport initial en capital des Membres au capital social de la ST 

ACI Aménagé désigne lôapport initial en capital des Membres ayant expressément choisi 

de bénéficier des modalités aménagées de calcul de lôACI 

ACI Aménagé 

Prévisionnel 

désigne lôapport initial en capital des Membres ayant expressément choisi 

de bénéficier des modalités aménagées de calcul de lôACI, tel quôil est 

calculé à la date dôadhésion du Membre 

ACI Aménagé Réel désigne lôapport initial en capital des Membres ayant expressément choisi 

de bénéficier des modalités aménagées de calcul de lôACI, tel quôil est 

calculé à lôissue de lôannée civile de référence retenue par le Membre pour 

le calcul de son ACI, et dont il  doit effectivement sôacquitter 

Bénéficiaires désigne les titulaires de tous titres de créance émis ou cocontractants de 

tous les actes conclus par lôEmetteur prévoyant que lesdits titres de 

créance ou actes bénéficient de de la Garantie ST et des Garanties 

Membres 

BEI  désigne la Banque Européenne dôInvestissement 

CDC désigne la Caisse des dépôts et consignations 

CGCT désigne le Code général des collectivités territoriales  

Code AFEP-

MEDEF  

désigne le Code AFEP-MEDEF de gouvernement dôentreprise des sociétés 

cotées, tel que révisé en janvier 2020 

Collectivité désigne les collectivités territoriales, leurs groupements et les 

établissements publics locaux 

CRC  désigne les chambres régionales des comptes créées par la loi n° 82-213 du 

2 mars 1982 

Crédit Moyen-Long 

Terme 

désigne tout prêt consenti par lôEmetteur à un Membre dôune durée initiale 

supérieure à 364 jours 

CTC désigne la Collectivité territoriale de la Corse créée par la loi n°82-214 du 
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2 mars 1982 portant statut particulier de la région de la Corse 

DGF désigne la dotation globale de fonctionnement 

Emetteur ou Agence 

France Locale ou 

AFL  

désigne la société Agence France Locale 

Endettement Réel désigne lôendettement total réellement supporté par la Collectivité ayant 

expressément choisi de bénéficier des modalités aménagées de calcul de 

lôACI, au titre de lôannée civile de référence quôelle a retenue pour le 

calcul de son ACI 

Endettement Total désigne lôencours total de crédit inscrit au compte de gestion de la 

Collectivité demandant son adhésion, au titre de lôantépénultième année 

civile précédant la date à laquelle la délibération de la Collectivité en vue 

de son adhésion est devenue exécutoire, à moins quôune telle Collectivité 

nôait pas clôturé au minimum deux exercices à la date à laquelle la 

délibération est devenue exécutoire 

Endettement Total 

de Référence 

désigne lôendettement total supporté par la Collectivité ayant expressément 

choisi de bénéficier des modalités aménagées de calcul de lôACI au titre de 

lôannée civile précédant son adhésion ou lôendettement total quôelle 

prévoit de supporter (ii) au titre de lôannée civile de la demande 

dôadhésion ou (iii) au titre de lôannée civile suivant la demande dôadhésion 

EPCI à Fiscalité 

Propre 

désigne les établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre 

EPT désigne les établissements publics territoriaux 

EPL Désigne les établissements publics locaux 

Garantie ST désigne la garantie consentie par la ST 

Garantie Membre désigne la garantie consentie de manière autonome par chacun des 

Membres ayant souscrit un Crédit Moyen-Long Terme auprès de 

lôEmetteur  

Groupe Agence 

France Locale ou 

Groupe AFL 

désigne le groupe constitué de lôEmetteur et de la ST 

  

Crédit de 

Trésorerie 

désigne tout prêt consenti par lôEmetteur à un Membre dôune durée initiale 

inférieure ou égale à 364 jours 

Loi du 12 juillet 

1999 

désigne la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale 
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Loi du 13 août 2004 désigne la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales 

Loi du 26 juillet 

2013 

désigne la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation 

des activités bancaires 

Loi MAPTAM  

 

désigne la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de lôaction 

publique territoriale et dôaffirmation des m®tropoles 

Loi NOTRe désigne la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République 

Loi Engagement et 

Proximité  

désigne la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement 

dans la vie locale et à la proximité de l'action publique. 

MEDEF  désigne le Mouvement des Entreprises de France 

Membres désigne les Collectivités dont le processus dôadhésion a abouti et qui sont 

devenues de ce fait actionnaires de la ST 

Membre Dormant  désigne tout Membre Dormant à qui ce statut a été attribué conformément 

aux stipulations du Pacte et nôétant notamment plus éligible au bénéfice 

des services financiers offerts par le Groupe Agence France Locale et ne 

pouvant pas se voir consentir de nouveaux crédits par lôEmetteur. 

Aux termes du Pacte, la notion de Membre Dormant désigne tout Membre 

à qui ce statut a été attribué du fait (i) du défaut de paiement de lôACI 

conformément aux modalités et selon le calendrier définis dans les Statuts 

de la Société Territoriale, (ii) dôun transfert de compétence(s) dôune 

Collectivité à une autre, lorsque la Collectivité à laquelle la ou les 

compétence(s) a/ont été transférée(s) nôadhére pas ou ne peut adhérer à la 

ST, (iii) dôune cession dôactions de la ST par un Membre de plein exercice 

à un tiers auquel le Conseil dôAdministration nôaurait pas reconnu la 

qualité de Membre, (iv) dôune violation du Pacte, de la Garantie Membre 

ou des Statuts du Garant ou, le cas échéant, de lôEmetteur, ou (v) de 

lôabsence dôapprobation de la totalité des modifications quôil peut être 

proposé dôapporter au Pacte dôactionnaires. 

Pacte désigne le pacte dôactionnaires relatif au Groupe Agence France Locale, 

signé le 24 juin 2014 entre lôEmetteur, la ST et les Membres, tel 

quôamend® par avenants en date des 31 mars 2016 et 28 juin 2018, et tel 

quôamend® ultérieurement 

Recettes de 

Fonctionnement 

désigne le montant total des recettes réelles de fonctionnement inscrites au 

compte de gestion de la Collectivité demandant son adhésion, au titre de 

lôantépénultième année civile précédant la date à laquelle la délibération 

de la Collectivité en vue de son adhésion est devenue exécutoire, à moins 

quôune telle Collectivité nôait pas clôturé au minimum deux exercices à la 

date à laquelle la délibération est devenue exécutoire  
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Recettes de 

Fonctionnement 

Réelles 

désigne le montant total des recettes réelles de fonctionnement inscrites au 

compte de gestion de la Collectivité ayant expressément choisi de 

bénéficier des modalités aménagées de calcul de lôACI, au titre de lôannée 

civile de référence quôelle a retenue pour le calcul de son ACI 

Règlement ANC  Règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 

septembre 2009 sur les agences de notation de crédit tel que modifié 

  

ST ou AFL-ST désigne la société-mère de lôEmetteur, lôAgence France Locale ï Société 

Territoriale 

Syndicats Désigne les syndicats de communes et les syndicats mixtes. 
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CONDITIONS RELATIVES  AU CONSENTEMENT DE LôEMETTEUR QUANT A 

LôUTILISATION DU PROSP ECTUS 

Dans le cadre de toute offre de Titres en France ou au Luxembourg qui ne bénéficie pas de 

lôexemption à lôobligation de publication dôun prospectus en application de lôarticle 1 paragraphe 4 

du Règlement Prospectus (une Offre Non-Exemptée), lôEmetteur consent à lôutilisation du 

Prospectus de Base (tel que modifié, le cas échéant par un supplément) et des Conditions 

Définitives (ensemble, le Prospectus) dans le cadre dôune Offre Non-Exemptée de tout Titre 

durant la période dôoffre (la Période dôOffre ), en France ou au Luxembourg, tel que cela sera 

précisé dans les Conditions Définitives concernées :  

(1) sous réserve des conditions prévues dans les Conditions Définitives, par tout intermédiaire 

financier autorisé à faire de telles offres en application de la Directive sur les Marchés 

dôInstruments Financiers (Directive 2014/65/UE) ; ou  

(2) si cela est indiqué dans les Conditions Définitives concernées, par tout intermédiaire 

financier qui remplit les conditions suivantes : (a) il agit conformément à toutes les lois, 

règles, règlementations et recommandations applicables de toute autorité ayant compétence 

(les Règles), y compris, notamment et dans chacun des cas, les Règles relatives à la fois à 

lôopportunité ou à lôutilité de tout investissement dans les Titres par toute personne et à la 

divulgation à tout investisseur potentiel ; (b) il respecte les restrictions énoncées dans la 

section « Souscription et Vente » du présent Prospectus de Base qui sôappliquent comme 

sôil sôagissait dôun Agent Placeur et prend en compte lôévaluation du marché cible 

concerné réalisé par le producteur ainsi que les canaux de distribution identifiés dans le 

paragraphe « Gouvernance des Produits MiFID II » des Conditions Définitives 

concernées ; (c) il sôassure que tous les frais (et toutes les commissions ou avantages de 

toute nature) reçus ou payés par cet intermédiaire financier en raison de lôoffre ou de la 

cession des Titres sont entièrement et clairement communiqués aux investisseurs ou aux 

investisseurs potentiels ; (d) il détient tous les permis, autorisations, approbations et 

accords nécessaires à la sollicitation, ou à lôoffre ou la cession des Titres, en application 

des Règles ; (e) il conserve les dossiers dôidentification des investisseurs au moins pendant 

la période minimum requise par les Règles applicables et doit, sur demande, mettre ses 

dossiers à la disposition de lô(des) Agent(s) Placeur(s) concerné(s), de lôEmetteur et des 

Garants ou les mettre directement à la disposition des autorités compétentes dont 

lôEmetteur et/ou les Garants et/ou les Agent(s) Placeur(s) concerné(s) dépendent afin de 

permettre à lôEmetteur et/ou aux Garants et/ou aux Agent(s) Placeur(s) concerné(s) de 

respecter les Règles relatives à la lutte contre le blanchiment dôargent, à la lutte contre la 

corruption et à lôidentification du client applicables à lôEmetteur et/ou aux Garants et /ou 

aux Agent(s) Placeur(s) concerné(s) ; (f) son intervention nôentraine pas, directement ou 

indirectement, la violation dôune Règle par lôEmetteur ou les Garants ou les Agent(s) 

Placeur(s) concerné(s) ou ne soumet pas lôEmetteur ou les Garants ou les Agent(s) 

Placeur(s) concerné(s) à lôobligation dôeffectuer un dépôt, dôobtenir une autorisation ou un 

accord dans une quelconque juridiction ; et (g) son intervention satisfait à tout autre 

condition spécifiée dans les Conditions Définitives concernées (dans chacun des cas un 

Établissement Autorisé). Afin dôéviter toute ambiguïté, ni les Agents Placeurs ni 

lôEmetteur ni les Garants nôauront dôobligation de sôassurer quôun Établissement Autorisé 

agira en conformité avec toutes les lois, règlementations et/ou recommandations 
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applicables et, en conséquence, ni les Agents Placeurs ni lôEmetteur ni les Garants ne 

pourront voir leur responsabilité engagée à ce titre. 

Si cela est précisé dans les Conditions Définitives concernées, lôEmetteur accepte la responsabilité, 

en France ou au Luxembourg, du contenu du Prospectus vis-à-vis de toute personne (un 

Investisseur) se trouvant en France ou au Luxembourg à qui une offre de Titres est faite par tout 

Établissement Autorisé et lorsque lôoffre est faite pendant la Période dôOffre pour laquelle le 

consentement est donné. Toutefois, ni lôEmetteur, ni aucun des Garants, ni aucun Agent Placeur 

nôest responsable des actes commis par tout Établissement Autorisé, y compris concernant le 

respect des règles de conduite des affaires applicables à lôÉtablissement Autorisé ou à dôautres 

obligations réglementaires locales ou à dôautres obligations légales relatives aux instruments 

financiers en lien avec une telle offre applicable à lôÉtablissement Autorisé. 

Le consentement mentionné ci-dessus sôapplique à des Périodes dôOffre (le cas échéant) 

intervenant dans les 12 mois suivant lôapprobation de lôAMF sur le Prospectus de Base.  

Dans lôhypothèse où les Conditions Définitives désignent un ou des intermédiaires financiers 

auxquels lôEmetteur a donné son autorisation aux fins dôutiliser le Prospectus durant la Période 

dôOffre, lôEmetteur pourra également donner son autorisation à des Établissements Autorisés 

supplémentaires après la date des Conditions Définitives concernées et, sôil le fait, il publiera toute 

nouvelle information relative à ces Établissements Autorisés qui ne sont pas connus à la date 

dôapprobation de ce Prospectus de Base ou de la publication des Conditions Définitives concernées 

sur son site internet (www.agence-france-locale.fr). 

Si les Conditions Définitives indiquent que tout intermédiaire financier peut utiliser le 

Prospectus durant la Période dôOffre, chaque Établissement Autorisé concerné devra 

publier, pendant la Période dôOffre, sur son site internet une information précisant quôil 

utilise le Prospectus pour lôOffre Non-Exemptée considérée avec lôautorisation de lôEmetteur 

et conformément aux conditions indiquées aux présentes. 

En dehors de ce qui est indiqué ci-dessus, ni lôEmetteur ni lôun des Garants ni un Agent Placeur 

nôautorise une quelconque Offre Non-Exemptée par toute personne en toutes circonstances et 

personne nôest autorisé à utiliser le Prospectus en lien avec lôoffre de tout Titre. Ces offres ne sont 

pas effectuées pour le compte de lôEmetteur, de lôun des Garants ou de lôun des Agents Placeurs ou 

dôun des Établissements Autorisés et ni lôEmetteur, ni lôun des Garants, ni lôun des Agents Placeurs 

ou des Établissements Autorisés nôencourt une quelconque responsabilité relative aux actes 

effectués par toute personne effectuant de telles offres. 

Un Investisseur qui a lôintention dôacquérir ou qui acquiert des Titres auprès dôun 

Établissement Autorisé le fera, et les offres et cessions des Titres par un Établissement 

Autorisé à un Investisseur se feront, dans le respect de toutes conditions et autres accords mis 

en place entre lôÉtablissement Autorisé et lôInvestisseur concernés y compris en ce qui 

concerne le prix, lôallocation, les accords de règlement-livraison et toutes dépenses ou taxes 

facturées à lôInvestisseur (les Modalités de lôOffre Non-Exemptée). LôEmetteur et les Garants 

ne seront pas parties à de tels accords avec des Investisseurs (autres que les Agents Placeurs) 

dans le contexte de lôoffre ou la cession des Titres et, en conséquence, le présent Prospectus 

de Base et toutes Conditions Définitives ne comprendront pas ces informations. Les 

Modalités de lôOffre Non-Exemptée devront être communiquées aux Investisseurs par 

lôÉtablissement Autorisé au moment de lôOffre Non-Exemptée. Ni lôEmetteur ni les Garants 

http://www.agence-france-locale.fr/
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ni aucun des Agents Placeurs ou des Établissements Autorisés ne sont responsables de cette 

information ni des conséquences de son utilisation par les Investisseurs concernés. 
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SUPPLEMENT AU PROSPECTUS DE BASE 

Tout fait nouveau significatif ou toute erreur ou inexactitude concernant les informations contenues 

dans le Prospectus de Base, qui serait de nature à influencer significativement lôévaluation des 

Titres et qui surviendrait ou serait constat® entre le moment de lôapprobation du pr®sent Prospectus 

de Base par lôAMF et le d®but de la n®gociation sur un March® R®glement® des Titres devra °tre 

mentionné sans retard injustifié dans un supplément au Prospectus de Base, conformément à 

l'article 23 paragraphe 1 du Règlement Prospectus. L'Emetteur s'engage à soumettre ledit 

supplément au Prospectus de Base pour approbation auprès de l'AMF. 

Conform®ment ¨ lôarticle 23 paragraphe 2 du R¯glement Prospectus, lorsque les Titres sont offerts 

au public, les investisseurs qui ont d®j¨ accept® dôacheter des valeurs mobili¯res ou dôy souscrire 

avant quôun supplément ne soit publié ont le droit de retirer leur acceptation pendant deux jours 

ouvrables après la publication du supplément, à condition que le fait nouveau significatif ou 

lôerreur ou inexactitude substantielle vis® ¨ lôarticle 23 paragraphe 1 du Règlement Prospectus soit 

survenu ou ait ®t® constat® avant la cl¹ture de lôoffre ou la livraison des Titres, si cet événement 

intervient plus tôt. Ce d®lai peut °tre prorog® par lôEmetteur ou, tout Etablissement Autorisé. La 

date à laquelle le droit de rétractation prend fin est précisée dans le supplément. Le 9 juin 2021, ce 

Prospectus de Base (tel que mis à jour par des suppléments, selon le cas) ne sera plus valable et 

lôobligation de le compl®ter par un suppl®ment en cas de faits nouveaux significatifs ou dôerreurs 

ou dôinexactitudes substantielles cessera de sôappliquer. 

Tout supplément au Prospectus de Base sera (a) publié sur les sites internet de (i) lôAMF 

(www.amf-france.org), (ii) lôEmetteur (www.agence-france-locale.fr) et (b) disponible pour 

consultation et pour copie, sans frais, aux heures habituelles dôouverture des bureaux, un jour 

quelconque de la semaine (à lôexception des samedis, des dimanches et des jours fériés) dans le 

bureau désigné de lôAgent Financier ou de lô(des) Agent(s) Payeur(s). 

 

http://www.amf-france.org/
http://www.agence-france-locale.fr/
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DOCUMENTS INCORPORES PAR REFERENCE 
 

Le présent Prospectus de Base devra être lu et interprété conjointement avec les sections citées ci-

après incluses dans les documents suivants qui ont été préalablement publiés et déposés auprès de 

lôAMF. Ces sections sont incorporées dans le présent Prospectus de Base et sont réputées en faire 

partie intégrante : 

- les sections citées dans le tableau ci-dessous du rapport annuel de lôEmetteur au 31 

décembre 2018 contenant les comptes au 31 décembre 2018 présentés en normes IFRS 

et incluant le rapport des commissaires aux comptes de lôEmetteur concernant ces 

comptes (les Comptes Annuels IFRS de lôEmetteur 2018) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-

rapport-gestion-2018_0.pdf 

- les sections citées dans le tableau ci-dessous du rapport annuel de lôEmetteur au 31 

décembre 2019 contenant les comptes au 31 décembre 2019 présentés en normes IFRS 

et incluant le rapport des commissaires aux comptes de lôEmetteur concernant ces 

comptes (les Comptes Annuels IFRS de lôEmetteur 2019) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-

%20Rapport%20de%20gestion%20VF%202019%20-%20complet.pdf 

les sections citées dans le tableau ci-dessous du rapport annuel de lôEmetteur au 31 

décembre 2018 contenant les comptes au 31 décembre 2018 établis selon les principes 

comptables français (French GAAP) et incluant le rapport des commissaires aux comptes 

de lôEmetteur concernant ces comptes (les Comptes Annuels French GAAP de 

lôEmetteur 2018) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-

rapport-gestion-2018_0.pdf 

- les sections citées dans le tableau ci-dessous du rapport annuel de lôEmetteur au 31 

décembre 2019 contenant les comptes au 31 décembre 2019 établis selon les principes 

comptables français (French GAAP) et incluant le rapport des commissaires aux 

comptes de lôEmetteur concernant ces comptes (les Comptes Annuels French GAAP 

de lôEmetteur 2019) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-

%20Rapport%20de%20gestion%20VF%202019%20-%20complet.pdf 

- les sections citées dans le tableau ci-dessous des comptes consolidés de la ST aux 31 

décembre 2018 et 31 décembre 2019 incluant les rapports des commissaires aux 

comptes de la ST concernant les comptes consolidés précités (respectivement, les 

Comptes Consolidés de la ST 2018 et les Comptes Consolidés de la ST 2019) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-ST-

rapport-gestion-2018_1.pdf 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-rapport-gestion-2018_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-rapport-gestion-2018_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-%20Rapport%20de%20gestion%20VF%202019%20-%20complet.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-%20Rapport%20de%20gestion%20VF%202019%20-%20complet.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-rapport-gestion-2018_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-rapport-gestion-2018_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-%20Rapport%20de%20gestion%20VF%202019%20-%20complet.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-%20Rapport%20de%20gestion%20VF%202019%20-%20complet.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-ST-rapport-gestion-2018_1.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-04/AFL-ST-rapport-gestion-2018_1.pdf
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http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-

%20ST%20-%20Rapport%20de%20gestion%202019%20-%20Vcomplete.pdf 

- les modalités des Titres contenues en pages 63 à 98 du prospectus de base visé par 

lôAMF sous le nÁ 15-079 en date du 6 mars 2015 (les Modalités 2015) ;  

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-

02/AFL_Prospectus_de_Base%20%281%29_0.pdf 

- les modalités des Titres contenues en pages 73 à 108 du prospectus de base visé par 

lôAMF sous le nÁ 16-140 en date du 15 avril 2016 (les Modalités 2016) ;  

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-02/AFL-

Prospectus-EMTN-2016_0.pdf 

- les modalités des Titres contenues en pages 81 à 117 du prospectus de base visé par 

lôAMF sous le n°17-170 en date du 21 avril 2017 (les Modalités 2017) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-04/PA-

%2318951606-v1-AFL_-_Prospectus_de_Base_-

_Mise_%C3%A0_jour_2017_%28avec_visa%29.pdf 

- les modalités des Titres contenues en pages 82 à 118 du prospectus de base visé par 

lôAMF sous le nÁ18-176 en date du 15 mai 2018 (les Modalités 2018) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2018-05/PA-

%2321084604-v1-AFL_-_Update_2018_-_Prospectus_de_Base_%28avec_visa%29.pdf 

- les modalités des Titres contenues en pages 88 à 130 du prospectus de base visé par 

lôAMF sous le nÁ19-196 en date du 13 mai 2019 (les Modalités 2019) ; 

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-05/PA-

%2322936878-v1-AFL_-_Update_2019_-

_Prospectus_de_Base_%28Version_finale_a....pdf 

Les Modalités 2015, les Modalités 2016, les Modalités 2017, les Modalités 2018 et les 

Modalités 2019 sont uniquement incorpor®es par r®f®rence pour les besoins dô®missions de 

Titres assimilables et formant une même souche avec des Titres déjà émis dans le cadre des 

Modalités 2015, des Modalités 2016, des Modalités 2017, des Modalités 2018 ou des 

Modalités 2019. Les autres parties des prospectus de base concernés ne sont pas incorporées 

par référence.  

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-%20ST%20-%20Rapport%20de%20gestion%202019%20-%20Vcomplete.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-03/AFL%20-%20ST%20-%20Rapport%20de%20gestion%202019%20-%20Vcomplete.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-02/AFL_Prospectus_de_Base%20%281%29_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-02/AFL_Prospectus_de_Base%20%281%29_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-02/AFL-Prospectus-EMTN-2016_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-02/AFL-Prospectus-EMTN-2016_0.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-04/PA-%2318951606-v1-AFL_-_Prospectus_de_Base_-_Mise_%C3%A0_jour_2017_%28avec_visa%29.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-04/PA-%2318951606-v1-AFL_-_Prospectus_de_Base_-_Mise_%C3%A0_jour_2017_%28avec_visa%29.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2017-04/PA-%2318951606-v1-AFL_-_Prospectus_de_Base_-_Mise_%C3%A0_jour_2017_%28avec_visa%29.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2018-05/PA-%2321084604-v1-AFL_-_Update_2018_-_Prospectus_de_Base_%28avec_visa%29.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2018-05/PA-%2321084604-v1-AFL_-_Update_2018_-_Prospectus_de_Base_%28avec_visa%29.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-05/PA-%2322936878-v1-AFL_-_Update_2019_-_Prospectus_de_Base_%28Version_finale_a....pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-05/PA-%2322936878-v1-AFL_-_Update_2019_-_Prospectus_de_Base_%28Version_finale_a....pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2019-05/PA-%2322936878-v1-AFL_-_Update_2019_-_Prospectus_de_Base_%28Version_finale_a....pdf
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Toute déclaration contenue dans un document qui est réputé incorporé par référence aux présentes 

sera réputée modifiée ou remplacée pour les besoins de ce Prospectus de Base dans la mesure où 

une déclaration contenue aux présentes modifie ou complète une telle déclaration antérieure. Toute 

déclaration ainsi modifiée ou remplacée ne sera pas réputée faire partie intégrante de ce Prospectus 

de Base, sauf si elle a été remplacée ou modifiée conformément aux dispositions précitées. 

 

Les parties non-incorporées par référence des documents cités ci-dessus soit ne sont pas pertinentes 

pour les investisseurs soit figurent ailleurs dans le Prospectus de Base. 

 

Des copies des documents incorporés par référence dans ce Prospectus de Base peuvent être 

obtenues, sur les sites internet de (i) lôEmetteur (www.agence-france-locale.fr) et (ii), concernant 

uniquement les Modalités 2015, les Modalités 2016, les Modalités 2017, les Modalités 2018, et les 

Modalités 2019, lôAMF (www.amf-france.org). 

 

http://www.agence-france-locale.fr/
http://www.amf-france.org/
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MODALIT ES DES TITRES 

Le texte qui suit présente les modalités qui, telles que complétées conformément aux stipulations 

des Conditions Définitives concernées, seront applicables aux Titres (les Modalités). Dans le cas 

de Titres Dématérialisés le texte des modalités des Titres ne figurera pas au dos de Titres 

Physiques matérialisant la propriété, mais sera constitué par le texte ci-dessous tel que complété 

par les Conditions Définitives concernées. Dans le cas de Titres Matérialisés, soit (i) le texte 

complet de ces modalités ainsi que les stipulations concernées des Conditions Définitives 

concernées (et sous réserve dôéventuelles simplifications résultant de la suppression de 

stipulations non applicables) soit (ii) le texte des modalités complétées, figurera au dos des Titres 

Physiques. Tous les termes commençant par une majuscule qui ne sont pas définis dans les 

présentes Modalités auront la signification qui leur est donnée dans les Conditions Définitives 

concernées. Les références faites dans les Modalités aux Titres concernent les Titres dôune seule 

Souche, et non lôensemble des Titres qui peuvent être émis dans le cadre du Programme. Les Titres 

constitueront des obligations au sens du droit français. 

Les Titres sont émis par lôAgence France Locale (lôEmetteur) par souches (chacune une Souche), 

à une même date dôémission ou à des dates dôémission différentes. Les Titres dôune même Souche 

seront soumis (à lôexception de la Date dôEmission, du prix dôémission et du montant du premier 

paiement dôintérêts) à des modalités identiques, les Titres de chaque Souche étant fongibles entre 

eux. Chaque Souche peut être émise par tranches (chacune une Tranche), ayant la même date 

dôémission ou des dates dôémission différentes. Les Titres seront émis selon les Modalités du 

présent Prospectus de Base telles que complétées par les stipulations des conditions définitives 

concernées (les Conditions Définitives) relatives aux modalités spécifiques de chaque Tranche (y 

compris la Date dôEmission, le prix dôémission, le montant du premier paiement dôintérêts et le 

montant nominal de la Tranche).  

Un contrat de service financier (tel quôil pourra être modifié et complété, le Contrat de Service 

Financier) relatif aux Titres devra être signé au plus tard le 9 juin 2020 entre lôEmetteur et BNP 

Paribas Securities Services en tant quôagent financier et agent payeur principal et les autres agents 

qui y sont désignés. Lôagent financier, les agents payeurs et l(es) agent(s) de calcul en fonction (le 

cas échéant) sont respectivement dénommés ci-dessous lôAgent Financier, les Agents Payeurs 

(une telle expression incluant lôAgent Financier) et lô (les) Agent(s) de Calcul. Les titulaires de 

coupons dôintérêts (les Coupons) relatifs aux Titres Matérialisés portant intérêt et, le cas échéant 

pour ces Titres, de talons permettant lôobtention de Coupons supplémentaires (les Talons) ainsi 

que les titulaires de reçus de paiement relatifs aux paiements échelonnés du principal des Titres 

Matérialisés (les Reçus) dont le principal est remboursable par versements échelonnés seront 

respectivement dénommés les Titulaires de Coupons et les Titulaires de Reçus. 

Toute référence ci-dessous à des Articles renvoie aux articles numérotés ci-dessous, à moins que le 

contexte nôimpose une autre interprétation. 
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1. FORME, VALEUR NOMINA LE, PROPRIETE, REDENOMINATION ET 

CONSOLIDATION  

1.1 Forme 

Les Titres peuvent être émis soit sous forme dématérialisée (les Titres Dématérialisés) 

soit sous forme matérialisée (les Titres Matérialisés), tel quôindiqué dans les Conditions 

Définitives concernées. 

(a) La propriété des Titres Dématérialisés sera établie par inscription en compte, 

conformément aux articles L.211-3 et suivants du Code monétaire et financier. 

Aucun document (y compris des certificats représentatifs conformément à lôarticle 

R. 211-7 du Code monétaire et financier) ne sera émis en représentation des Titres 

Dématérialisés. 

Les Titres Dématérialisés (au sens des articles L. 211-3 et suivants du Code 

monétaire et financier) sont émis, au gré de lôEmetteur, soit au porteur, inscrits 

dans les livres dôEuroclear France (agissant en tant que dépositaire central) qui 

créditera les comptes des Teneurs de Compte, soit au nominatif et, dans ce cas, au 

gré du Titulaire concerné, soit au nominatif administré, inscrits dans les livres dôun 

Teneur de Compte désigné par le titulaire des Titres concerné, soit au nominatif 

pur, inscrits dans un compte tenu dans les livres de lôEmetteur ou dôun 

établissement mandataire (désigné dans les Conditions Définitives concernées) 

agissant pour le compte de lôEmetteur (lôÉtablissement Mandataire). 

A moins que cette possibilité ne soit expressément exclue dans les Conditions 

Définitives concernées conformément aux dispositions de lôarticle L. 228-2 du 

Code de commerce, lôEmetteur peut à tout moment demander au dépositaire 

central les informations permettant lôidentification des Titulaires, tels que le nom 

ou la raison sociale, nationalité, date de naissance ou lôannée de constitution et 

lôadresse ou, le cas échéant, lôadresse e-mail des titulaires de Titres Dématérialisés 

au porteur. 

Dans les présentes Modalités, Teneur de Compte signifie tout intermédiaire 

habilité à détenir des comptes-titres, directement ou indirectement, auprès 

dôEuroclear France, et inclut Euroclear Bank SA/NV (Euroclear) et Clearstream 

Banking, S.A. (Clearstream). 

(b) Les Titres Matérialisés sont émis sous la forme au porteur uniquement. Les Titres 

Matérialisés représentés par des titres physiques (les Titres Physiques) sont 

numérotés en série et émis avec des Coupons (et, le cas échéant, avec un Talon) 

attachés, sauf dans le cas des Titres à Coupon Zéro pour lesquels les références aux 

intérêts (autres que relatives aux intérêts dus après la Date dôEchéance), Coupons 

et Talons dans les présentes Modalités ne sont pas applicables. Les Titres à 

Remboursement Echelonné sont émis avec un ou plusieurs Reçus attachés. 

Conformément aux articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire et financier, 

les titres financiers (tels que les Titres qui constituent des obligations au sens du 

droit français) émis sur le territoire français et régis par le droit français ne peuvent 

quôêtre émis sous forme dématérialisée. Les titres financiers sous forme 
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matérialisée et régis par le droit français ne peuvent, par conséquent, être émis 

quôen dehors du territoire français. 

Les Titres peuvent être des Titres à Taux Fixe, des Titres à Taux Variable, des 

Titres à Taux Fixe/Taux Variable, des Titres à Remboursement Echelonné et 

des Titres à Coupon Zéro.  

1.2 Valeur nominale 

Les Titres seront émis dans la (les) valeur(s) nominale(s) indiquée(s) tel que stipulé dans 

les Conditions Définitives concernées (la (les) Valeur(s) Nominale(s) Indiquée(s)). Les 

Titres Dématérialisés devront être émis dans une seule Valeur Nominale Indiquée. 

1.3 Propriété 

(a) La propriété des Titres Dématérialisés au porteur et au nominatif administré se 

transmet, et le transfert de ces Titres ne sôeffectue que, par inscription du transfert 

dans les comptes des Teneurs de Compte. La propriété des Titres Dématérialisés 

au nominatif pur se transmet, et le transfert de ces Titres ne peut être effectué que 

par inscription du transfert dans les comptes tenus par lôEmetteur ou 

lôÉtablissement Mandataire. 

(b) La propriété des Titres Physiques ayant, le cas échéant, des Coupons, Reçus et/ou 

un Talon attachés lors de lôémission, se transmet par tradition. 

(c) Sous réserve dôune décision judiciaire rendue par un tribunal compétent ou de 

dispositions légales applicables, le titulaire de tout Titre (tel que défini ci-dessous), 

Coupon, Reçu ou Talon sera réputé, en toute circonstance, en être le seul et unique 

propriétaire et pourra être considéré comme tel, et ceci que ce Titre, Coupon, Reçu 

ou Talon soit échu ou non, indépendamment de toute déclaration de propriété, de 

tout droit sur ce Titre, Coupon, Reçu ou Talon, de toute mention qui aurait pu y 

être portée, sans considération de son vol ou sa perte et sans que personne ne 

puisse être tenu comme responsable pour avoir considéré le Titulaire de la sorte. 

Dans les présentes Modalités, Titulaire  ou, le cas échéant, titulaire de Titre  signifie (i) 

dans le cas de Titres Dématérialisés, la personne dont le nom apparaît sur le compte du 

Teneur de Compte concerné, de lôEmetteur ou de lôÉtablissement Mandataire (le cas 

échéant) comme étant titulaire de tels Titres, et (ii) dans le cas de Titres Physiques, tout 

porteur de tout Titre Physique et des Coupons, Reçus ou Talons y afférents. 

 

Les termes commençant par une majuscule auront la signification qui leur sera donnée 

dans les Conditions Définitives concernées, lôabsence de définition indiquant que ce terme 

ne sôapplique pas aux Titres. 

1.4 Redénomination 

LôEmetteur peut (si cela est indiqué dans les Conditions Définitives concernées), sans le 

consentement du titulaire de tout Titre, Coupon ou Talon, et en le notifiant conformément 

à lôArticle 14 au moins 30 jours calendaires à lôavance, relibeller en euros la totalité (et non 

une partie seulement) des Titres de chaque Souche, à toute date à partir de laquelle (i) 

lôEtat membre de lôUnion Européenne (lôUE) dont la devise est la devise dans laquelle 

sont libellés les Titres devient un Etat membre de lôUnion économique et monétaire (telle 
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que définie dans le Traité établissant la Communauté Européenne (la CE), tel que modifié 

(le Traité )), ou (ii) des évènements pouvant avoir en substance le même effet se sont 

produits, convertir le montant nominal total et la valeur nominale indiquée dans les 

Conditions Définitives concernées. La date à laquelle cette redénomination devient 

effective sera définie dans les présentes Modalités comme étant la Date de 

Redénomination. La redénomination des Titres sera effectuée en convertissant le montant 

nominal de lôémission et la valeur nominale de chaque Titre libellé dans la monnaie 

nationale concernée en euro en utilisant le taux de conversion fixe entre cette monnaie 

nationale et lôeuro tel quôétabli par le Conseil de lôUnion Européenne conformément à 

lôarticle 123 (4) du Traité et en arrondissant le chiffre en résultant au centième dôeuro le 

plus proche (0,005 euro étant arrondi au centième dôeuro supérieur). Si lôEmetteur en 

décide ainsi, le chiffre résultant de la conversion du montant nominal de lôémission et de la 

valeur nominale de chaque Titre après application du taux de conversion fixe entre la 

monnaie nationale concernée et lôeuro pourra être arrondi à lôeuro inférieur le plus proche. 

Le montant nominal de lôémission et la valeur nominale des Titres en euro ainsi 

déterminées devront être notifiées aux Titulaires conformément à lôArticle 14. Tout 

reliquat en espèce résultant de la redénomination dôune valeur supérieure à 0,01 euro devra 

être payé au moyen dôune soulte arrondie au centième dôeuro le plus proche (0,005 euro 

étant arrondi au centième dôeuro supérieur). Une telle soulte sera payable en euros à la 

Date de Redénomination suivant la méthode qui sera notifiée par lôEmetteur aux Titulaires 

concernés. A la suite dôune redénomination de Titres, toute référence dans les présentes à 

la devise nationale concernée devra être interprétée comme étant une référence à lôeuro. 

1.5 Consolidation 

LôEmetteur aura (si cela est spécifié dans les Conditions Définitives concernées), lors de 

chaque Date de Paiement du Coupon survenant à partir de la Date de Redénomination, 

après accord préalable de lôAgent Financier (qui ne pourra être raisonnablement refusé) et 

sans le consentement des titulaires de Titres ou Coupons, en notifiant les Titulaires au 

moins 30 jours calendaires à lôavance conformément à lôArticle 14, la faculté de consolider 

les Titres dôune Souche libellés en euro avec les Titres dôune ou plusieurs autres Souches 

quôil aura émises, que ces Titres aient été ou non émis à lôorigine dans lôune des devises 

nationales européennes ou en euros, sous réserve que ces autres Titres aient été relibellés 

en euros selon les modalités prévues à lôArticle 1.4 ci-dessus (si tel nôétait pas le cas à 

lôorigine) et aient, par ailleurs, pour toutes les périodes suivant cette consolidation, les 

mêmes modalités que les Titres.  

2. CONVERSIONS ET ECHANGES DE TITRES  

2.1 Titres Dématérialisés 

(a) Les Titres Dématérialisés émis au porteur ne peuvent pas être convertis en Titres 

Dématérialisés au nominatif, que ce soit au nominatif pur ou au nominatif 

administré. 

(b) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif ne peuvent pas être convertis en 

Titres Dématérialisés au porteur. 

(c) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif pur peuvent, au gré du Titulaire, être 

convertis en Titres au nominatif administré, et inversement. Lôexercice dôune telle 

option par ledit Titulaire devra être effectué conformément à lôarticle R. 211-4 du 
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Code monétaire et financier. Les coûts liés à une quelconque conversion seront à 

la charge du Titulaire concerné. 

2.2 Titres Matérialisés 

Les Titres Matérialisés dôune Valeur Nominale Indiquée ne peuvent pas être échangés 

contre des Titres Matérialisés ayant une autre Valeur Nominale Indiquée. 

3. RANG DE CREANCE ET MAINTIEN DE LôEMPRUNT A SON RANG 

 

Les Titres et, le cas échéant, les Reçus et Coupons y afférents constituent des engagements 

directs, inconditionnels, senior préférés au sens de lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code 

monétaire et financier et (sous réserve du paragraphe ci-dessous) non assortis de sûretés de 

lôEmetteur venant au même rang entre eux et (sous réserve des exceptions impératives du 

droit français) au même rang que tout autre engagement, présent ou futur, senior préféré et 

non assorti de sûretés de lôEmetteur. 

 

Aussi longtemps que des Titres ou, le cas échéant, des Reçus ou Coupons attachés aux 

Titres seront en circulation ci-dessous, lôEmetteur nôaccordera pas ou ne laissera pas 

subsister dôhypothèque, de gage, de nantissement ou toute autre sûreté réelle sur lôun 

quelconque de ses actifs, droits ou revenus, présents ou futurs, aux fins de garantir un 

Endettement (tel que défini ci-dessous) souscrit ou garanti par lôEmetteur, à moins que les 

obligations de lôEmetteur découlant des Titres et, le cas échéant, des Reçus et Coupons ne 

bénéficient dôune sûreté équivalente et de même rang.  

 

Pour les besoins du présent Article, Endettement désigne tout endettement au titre dôun 

emprunt présent ou futur, représenté par des obligations ou par dôautres titres ou valeurs 

mobilières (y compris notamment des valeurs mobilières faisant ou ayant fait lôobjet à 

lôorigine dôun placement privé) cotés ou négociés ou susceptibles dôêtre cotés ou négociés 

sur une bourse quelconque ou tout autre marché de valeurs mobilières.  

 

Dans les présentes Modalités, en circulation désigne, sôagissant des Titres dôune 

quelconque Souche, tous les Titres émis autres que (i) ceux qui ont été remboursés 

conformément aux présentes Modalités, (ii) ceux pour lesquels la date de remboursement 

est survenue et le montant de remboursement (y compris les intérêts courus sur ces Titres 

jusquôà la date de remboursement et tout intérêt payable après cette date) a été dûment 

réglé conformément aux stipulations de lôArticle 7, (iii)  ceux qui sont devenus caducs ou à 

lôégard desquels toute action est prescrite, (iv) ceux qui ont été rachetés et annulés 

conformément à lôArticle 6.8, (v) ceux qui ont été rachetés et conservés conformément à 

lôArticle 6.7, (vi) pour les Titres Physiques, (A) les Titres Physiques mutilés ou effacés qui 

ont été échangés contre des Titres Physiques de remplacement, (B) (aux seules fins de 

déterminer le nombre de Titres Physiques en circulation et sans préjudice de leur statut 

pour toute autre fin) les Titres Physiques prétendument perdus, volés ou détruits et au titre 

desquels des Titres Physiques de remplacement ont été émis et (C) tout Certificat Global 

Temporaire dans la mesure où il a été échangé contre un ou plusieurs Titres Physiques 

conformément à ses stipulations. 
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4. GARANTIES  

4.1 Garantie de la ST 

Les Titres feront lôobjet dôune garantie autonome à première demande de lôAgence France 

Locale ï Société Territoriale (la ST) conformément à la garantie approuvée par le Conseil 

dôadministration de la ST en date du 28 septembre 2018 (la Garantie ST), le Conseil 

dôadministration ayant procédé, conformément aux dispositions statutaires et aux 

stipulations de la Garantie ST, au rehaussement du plafond maximal garanti par la ST.  

 

Dans ce cadre, lôEmetteur déclare et accepte que les Titres seront éligibles au bénéfice de 

la garantie à première demande consentie par la ST, conformément au Titre IV 

« Mécanisme de Garantie » des statuts de la ST et dont les modalités sont reproduites au 

paragraphe 2 de la section « Description des Garants et du mécanisme de Garantie » du 

présent Prospectus de Base. Lôacquisition ou de la souscription de tout Titre emportera 

acceptation de la Garantie ST par chacun des Titulaires. 

 

Les obligations de la ST au titre de la Garantie ST constituent des engagements non 

assortis de sûreté et non subordonnés de la ST et ont et auront le même rang que tous les 

autres engagements non assortis de sûreté, non subordonnés, présents et futurs de la ST, à 

lôexclusion des exceptions légales impératives du droit français. 

4.2 Garanties des Membres 

Les Titres feront lôobjet de garanties autonomes à première demande consenties par des 

collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux dont le 

processus dôadhésion a abouti et qui sont devenues de ce fait actionnaires de la ST (les 

Membres), à hauteur, pour chaque Membre, de lôencours de crédit dôune durée initiale 

supérieure à 364 jours que ledit Membre aura souscrit auprès de lôEmetteur (ensemble avec 

la ST, les Garants) (les Garanties Membres, ensemble avec la Garantie ST, les 

Garanties).  

 

Dans ce cadre, lôEmetteur déclare et accepte que les Titres seront éligibles au bénéfice des 

garanties à première demande consenties par les Membres, conformément au Titre IV 

« Mécanisme de Garantie » des statuts de la ST, conformément en substance au modèle de 

garantie dont les modalités sont reproduites au paragraphe 3 de la section « Description des 

Garants et du mécanisme de Garantie » du présent Prospectus de Base. Lôacquisition ou la 

souscription de tout Titre emportera acceptation des Garanties Membres par chacun des 

Titulaires. 

 

Les obligations de chacun des Membres au titre de chacune des Garanties Membres 

constituent des engagements non assortis de sûreté et non subordonnés de chaque Garant et 

ont et auront le même rang que tous les autres engagements non assortis de sûreté, non 

subordonnés, présents et futurs de chaque Garant, à lôexclusion des exceptions légales 

impératives du droit français. 

4.3 Appel des Garanties 

Les Garanties constituent des garanties indépendantes au regard du droit français qui 

peuvent être appelées conformément à leurs stipulations respectives, qui sont intégralement 

reproduites aux paragraphes 2 et 3 de la section « Description des Garants et du mécanisme 

de Garantie » du présent Prospectus de Base. 
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5. CALCUL DES I NTERETS ET AUTRES CALCULS  

5.1 Définitions 

Dans les présentes Modalités, à moins que le contexte nôimpose un sens différent, les 

termes définis ci-dessous auront la signification suivante : 

Banques de Référence signifie les établissements désignés comme tels dans les 

Conditions Définitives concernées ou, dans lôhypothèse ou aucun établissement ne serait 

désigné, quatre banques de premier plan retenues par lôAgent de Calcul sur le marché 

interbancaire (ou si nécessaire, sur le marché monétaire ou sur le marché des contrats 

dôéchange) le plus proche de la Référence de Marché (qui, si la Référence de Marché 

concernée est lôEURIBOR (TIBEUR en français) sera la Zone Euro, si la Référence de 

Marché est le LIBOR, sera Londres et si la Référence de Marché est le Taux CMS sera le 

marché des contrats dôéchange (contrats de swaps) de la Place Financière de Référence.  

Date de Début de Période dôIntérêts signifie la Date dôEmission des Titres ou toute autre 

date qui pourra être mentionnée dans les Conditions Définitives concernées. 

Date de Détermination du Coupon signifie, en ce qui concerne un Taux dôIntérêt et une 

Période dôIntérêts Courus, la date définie comme telle dans les Conditions Définitives 

concernées ou, si aucune date nôest précisée (a) le jour se situant deux Jours Ouvrés 

TARGET avant le premier jour de ladite Période dôIntérêts Courus si la Devise Prévue est 

lôEuro ou (b) le premier jour de cette Période dôIntérêts Courus si la Devise Prévue est la 

livre sterling ou (c) si la Devise Prévue nôest ni la livre sterling ni lôEuro, le jour se situant 

deux Jours Ouvrés dans la ville indiquée dans les Conditions Définitives concernées 

précédant le premier jour de cette Période dôIntérêts Courus. 

Date dôEmission signifie, pour une Tranche considérée, la date de règlement des Titres. 

Date de Paiement du Coupon signifie la(les) date(s) mentionnée(s) dans les Conditions 

Définitives concernées. 

Date de Période dôIntérêts Courus signifie chaque Date de Paiement du Coupon à moins 

quôil nôen soit indiqué autrement dans les Conditions Définitives concernées. 

Date de Référence signifie pour tout Titre, Reçu ou Coupon, la date à laquelle le paiement 

auquel ces Titres, Reçus ou Coupons peuvent donner lieu, devient exigible ou (dans 

lôhypothèse où tout montant exigible ne serait pas payé sans que cela soit justifié ou ferait 

lôobjet dôun retard de paiement injustifié) la date à laquelle le montant non encore payé est 

entièrement payé ou (dans le cas de Titres Matérialisés, si cette date est antérieure) le jour 

se situant sept jours calendaires après la date à laquelle les Titulaires de ces Titres 

Matérialisés sont notifiés quôun tel paiement sera effectué après une nouvelle présentation 

desdits Titres Matérialisés, Reçus ou Coupons conformément aux Modalités mais à la 

condition que le paiement soit réellement effectué lors de cette présentation. 

Date de Valeur signifie, en ce qui concerne un Taux Variable devant être déterminé à une 

Date de Détermination du Coupon, la date indiquée dans les Conditions Définitives 

concernées, ou, si aucune date nôest indiquée, le premier jour de la Période dôIntérêts 

Courus à laquelle cette Date de Détermination du Coupon se rapporte. 
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Définitions FBF signifie les définitions mentionnées dans la Convention-Cadre FBF de 

juin 2013 relative aux opérations sur instruments financiers à terme telle que complétée par 

les Additifs Techniques, tels que publiés par la Fédération Bancaire Française (ensemble la 

Convention-Cadre FBF) telles que modifiées, le cas échéant, à la Date dôEmission. 

Définitions ISDA signifie les définitions ISDA 2006, telles que publiées par 

lôInternational Swaps and Derivatives Association, Inc. (anciennement dénommée 

lôInternational Swap Dealers Association, Inc.) telles que modifiées, le cas échéant, à la 

Date dôEmission. 

Devise Prévue signifie, la devise mentionnée dans les Conditions Définitives concernées. 

Durée Prévue signifie, pour tout Taux Variable devant être déterminé selon la 

Détermination du Taux sur Page Ecran à une Date de Détermination du Coupon, la durée 

indiquée comme telle dans les Conditions Définitives concernées, ou si aucune durée nôest 

indiquée, une période égale à la Période dôIntérêts Courus, sans tenir compte des 

ajustements prévus à lôArticle 5.3(b). 

Heure de Référence signifie, pour toute Date de Détermination du Coupon, lôheure locale 

sur la Place Financière de Référence indiquée dans les Conditions Définitives concernées 

ou, si aucune heure nôest précisée, lôheure locale sur la Place Financière de Référence à 

laquelle les taux acheteurs et vendeurs pratiqués pour les dépôts dans la Devise Prévue 

sont habituellement déterminés sur le marché interbancaire de cette Place Financière de 

Référence. Lôheure locale signifie, pour lôEurope et la Zone Euro en tant que Place 

Financière de Référence, 11 heures (heure de Bruxelles). 

Jour Ouvré signifie : 

(a) pour lôeuro, un jour où le système européen de transfert express automatisé de 

règlements bruts en temps réel (TARGET 2) (TARGET ), ou tout système qui lui 

succéderait, fonctionne (un Jour Ouvré TARGET ) ; et/ou 

(b) pour une Devise Prévue autre que lôeuro, un jour (autre quôun samedi ou 

dimanche) où les banques commerciales et les marchés de change procèdent à des 

règlements sur la principale place financière de cette devise ; et/ou 

(c) pour une Devise Prévue et/ou un ou plusieurs centre(s) dôaffaires tel(s) 

quôindiqué(s) dans les Conditions Définitives concernées (le(s) Centre(s) 

dôAffaires), un jour (autre quôun samedi ou dimanche) où les banques 

commerciales et les marchés de change procèdent à des règlements dans la devise 

du ou des Centre(s) dôAffaires ou, si aucune devise nôest indiquée, généralement 

dans chacun de ces Centres dôAffaires ainsi indiqués. 

Marge signifie, pour une Période dôIntérêts Courus, le pourcentage ou le chiffre pour la 

Période dôIntérêts Courus concernée, tel quôindiqué dans les Conditions Définitives 

concernées, étant précisé quôelle pourra avoir une valeur positive, négative ou être égale à 

zéro. 

Méthode de Décompte des Jours signifie, pour le calcul dôun montant dôintérêts pour un 

Titre sur une période quelconque (commençant le premier jour de cette période (ce jour 
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étant inclus) et sôachevant le dernier jour (ce jour étant exclu)) (que cette période constitue 

ou non une Période dôIntérêts, ci-après la Période de Calcul) : 

(a) si les termes Exact/365 ou Exact/365 - FBF ou Exact/Exact - ISDA sont indiqués 

dans les Conditions Définitives concernées, il sôagit du nombre réel de jours 

écoulés dans la Période de Calcul divisé par 365 (ou si une quelconque partie de 

cette Période de Calcul se situe au cours dôune année bissextile, la somme (i) du 

nombre réel de jours dans cette Période de Calcul se situant dans une année 

bissextile divisé par 366 et (ii) du nombre réel de jours dans la Période de Calcul 

ne se situant pas dans une année bissextile divisé par 365) ; 

(b) si les termes Exact/Exact - ICMA  sont indiqués dans les Conditions Définitives 

concernées : 

(i) si la Période de Calcul est dôune durée inférieure ou égale à la Période de 

Détermination dans laquelle elle se situe, le nombre de jours dans la 

Période de Calcul divisé par le produit (A) du nombre de jours de ladite 

Période de Détermination et (B) du nombre des Périodes de Détermination 

se terminant normalement dans une année ; et 

(ii)  si la Période de Calcul est dôune durée supérieure à la Période de 

Détermination, la somme : 

(A) du nombre de jours de ladite Période de Calcul se situant dans la 

Période de Détermination au cours de laquelle elle commence, 

divisé par le produit (I) du nombre de jours de ladite Période de 

Détermination et (II) du nombre de Périodes de Détermination qui 

se terminent normalement dans une année ; et 

(B) du nombre de jours de ladite Période de Calcul se situant dans la 

Période de Détermination suivante, divisé par le produit (I) du 

nombre de jours de ladite Période de Détermination et (II) du 

nombre de Périodes de Détermination qui se terminent 

normalement dans une année, 

dans chaque cas, Période de Détermination signifie la période 

commençant à partir dôune Date de Détermination du Coupon (incluse) 

dôune quelconque année et sôachevant à la prochaine Date de 

Détermination du Coupon (exclue) et Date de Détermination du Coupon 

signifie la date indiquée comme telle dans les Conditions Définitives 

concernées, ou si aucune date nôy est indiquée, la Date de Paiement du 

Coupon ; 

(c) si les termes Exact/Exact - FBF sont indiqués dans les Conditions Définitives 

concernées, il sôagit de la fraction dont le numérateur est le nombre exact de jours 

écoulés au cours de cette période et dont le dénominateur est 365 (ou 366 si le 29 

février est inclus dans la Période de Calcul). Si la Période de Calcul est supérieure 

à un an, la base est déterminée de la façon suivante : 
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(i) le nombre dôannées entières est décompté depuis le dernier jour de la 

Période de Calcul ; 

(ii)  ce nombre est augmenté de la fraction sur la période concernée calculée 

comme indiqué au premier paragraphe de cette définition ; 

(d) si les termes Exact/365 (Fixe) sont indiqués dans les Conditions Définitives 

concernées, il sôagit du nombre réel de jours écoulés dans la Période de Calcul 

divisé par 365 ; 

(e) si les termes Exact/360 sont indiqués dans les Conditions Définitives concernées, 

il sôagit du nombre réel de jours écoulés dans la Période de Calcul divisé par 360 ; 

(f) si les termes 30/360, 360/360 ou Base Obligataire sont indiqués dans les 

Conditions Définitives concernées, il sôagit du nombre de jours écoulés dans la 

Période de Calcul divisé par 360 (côest à dire le nombre de jours devant être 

calculé en prenant une année de 360 jours comportant 12 mois de 30 jours chacun 

(à moins que (i) le dernier jour de la Période de Calcul ne soit le 31ème jour dôun 

mois et que le premier jour de la Période de Calcul ne soit un jour autre que le 

30ème ou le 31ème jour dôun mois, auquel cas le mois comprenant le dernier jour 

ne devra pas être réduit à un mois de trente jours ou (ii) le dernier jour de la 

Période de Calcul ne soit le dernier jour du mois de février, auquel cas le mois de 

février ne doit pas être rallongé à un mois de trente jours)) ; 

(g) si les termes 30/360 - FBF ou Exact 30A/360 (Base Obligataire Américaine) 

sont indiqués dans les Conditions Définitives concernées, il sôagit pour chaque 

Période de Calcul, de la fraction dont le dénominateur est 360 et le numérateur le 

nombre de jours calculé comme pour la base 30E/360 - FBF, à lôexception du cas 

suivant : 

lorsque le dernier jour de la Période de Calcul est un 31 et le premier nôest ni un 30 

ni un 31, le dernier mois de la Période de Calcul est considéré comme un mois de 

31 jours. 

La fraction est : 

ÓÊÊÊσρÅÔËËσπȟσρ 

alors : 

ρ

σφπ
ÁÁ ÁÁ σφπÍÍ ÍÍ σπ ÊÊÊÊ 

ou : 

ρ

σφπ
ÁÁ ÁÁ σφπÍÍ ÍÍ σπ-ÉÎÊÊȟσπ -ÉÎÊÊȟσπ 

où : 
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$ρÊÊȟÍÍȟÁÁ est la date de début de période 

$ςÊÊȟÍÍȟÁÁ est la date de fin de période  

(h) si les termes 30E/360 ou Base Euro Obligataire sont indiqués dans les 

Conditions Définitives concernées, il sôagit du nombre de jours écoulés dans la 

Période de Calcul divisé par 360 (le nombre de jours devant être calculé en prenant 

une année de 360 jours comprenant 12 mois de 30 jours, sans tenir compte de la 

date à laquelle se situe le premier ou le dernier jour de la Période de Calcul, à 

moins que, dans le cas dôune Période de Calcul se terminant à la Date dôEchéance, 

la Date dôEchéance soit le dernier jour du mois de février, auquel cas le mois de 

février ne doit pas être rallongé à un mois de trente jours) et ; 

(i) si les termes 30E/360 ï FBF sont indiqués dans les Conditions Définitives 

concernées, il sôagit pour chaque Période de Calcul, de la fraction dont le 

dénominateur est 360 et le numérateur le nombre de jours écoulés durant cette 

période, calculé sur une année de 12 mois de 30 jours, à lôexception du cas suivant 

: 

Dans lôhypothèse où le dernier jour de la Période de Calcul est le dernier jour du 

mois de février, le nombre de jours écoulés durant ce mois est le nombre exact de 

jours. 

En utilisant les mêmes termes définis que pour 30/360 - FBF, la fraction est : 

ρ

σφπ
ÁÁ ÁÁ σφπÍÍ ÍÍ σπ-ÉÎÊÊȟσπ -ÉÎÊÊȟσπ 

Montant de Coupon signifie le montant dôintérêts dû et, dans le cas de Titres à Taux Fixe, 

le Montant de Coupon Fixe ou le Montant de Coupon Brisé (tels que ces termes sont 

définis à lôArticle 4.2), selon le cas, tel quôindiqué dans les Conditions Définitives 

concernées. 

Montant Donné signifie pour tout Taux Variable devant être déterminé conformément à 

une Détermination du Taux sur Page Ecran à une Date de Détermination du Coupon, le 

montant indiqué comme tel à cette date dans les Conditions Définitives concernées ou, si 

aucun montant nôest indiqué, un montant correspondant, à cette date, à lôunité de 

négociation sur le marché concerné. 

Page Ecran signifie toute page, section, rubrique, colonne ou toute autre partie dôun 

document fournie par un service particulier dôinformation (incluant notamment Thomson 

Reuters (Reuters)) qui peut être désignée afin de fournir un Taux de Référence ou toute 

autre page, section, rubrique, colonne ou toute autre partie dôun document de ce service 

dôinformation ou tout autre service dôinformation qui pourrait le remplacer, dans chaque 

cas tel que désigné par lôentité ou par lôorganisme fournissant ou assurant la diffusion de 

lôinformation apparaissant sur ledit service afin dôindiquer des taux ou des prix 

comparables au Taux de Référence, telle quôindiqu®e dans les Conditions Definitives. 

Période dôIntérêts signifie la période commençant à la Date de Début de Période 

dôIntérêts (incluse) et finissant à la première Date de Paiement du Coupon (exclue) ainsi 
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que chaque période suivante commençant à une Date de Paiement du Coupon (incluse) et 

finissant à la Date de Paiement du Coupon suivante (exclue) ou la date de paiement 

concern®e si les Titres deviennent remboursables ¨ une date autre quôune Date de Paiement 

du Coupon. 

Période dôIntérêts Courus signifie la période commençant à la Date de Début de Période 

dôIntérêts (incluse) et finissant à la première Date de Période dôIntérêts Courus du Coupon 

(exclue) ainsi que chaque période suivante commençant à une Date de Période dôIntérêts 

Courus du Coupon (incluse) et finissant à la Date de Période dôIntérêts Courus du Coupon 

suivante (exclue). 

Place Financière de Référence signifie, pour un Taux Variable devant être déterminé en 

fonction dôune D®termination du Taux sur Page Ecran ¨ une Date de D®termination du 

Coupon, la place financière qui pourrait être indiquée comme telle dans les Conditions 

D®finitives concern®es ou, si aucune place financi¯re nôest mentionn®e, la place financi¯re 

dont la Référence de Marché concernée est la plus proche ou, à défaut, Paris. 

Référence de Marché signifie le taux de référence EURIBOR (ou TIBEUR en français), 

Taux CMS, LIBOR, úSTR, SONIA ou SOFR (ou tout taux successeur ou taux de 

remplacement) tel quôindiqu® dans les Conditions D®finitives concern®es. 

Taux dôIntérêt  signifie le taux dôintérêt payable pour les Titres et qui est soit spécifié soit 

calculé conformément aux stipulations des présentes Modalités telles que complétées par 

les Conditions Définitives concernées. 

Taux de Référence signifie la Référence de Marché pour un Montant Donné de la Devise 

Prévue pour une période égale à la Durée Prévue à compter de la Date de Valeur, si le 

Montant Donné, la Durée Prévue et la Date de Valeur sont applicables à la Référence de 

Marché ou compatible avec celle-ci, et dans les autres cas, la Référence de Marché. 

Zone Euro signifie la région comprenant les États Membres de lôUE qui ont adopté la 

monnaie unique conformément au Traité. 

5.2 Intérêts des Titres à Taux Fixe 

Chaque Titre à Taux Fixe porte un intérêt calculé sur son montant nominal non remboursé, 

à partir de la Date de Début de Période dôIntérêts, à un taux annuel (exprimé en 

pourcentage) égal au Taux dôIntérêt, cet intérêt étant payable annuellement, 

semestriellement, trimestriellement ou mensuellement (sauf sôil en est prévu autrement 

dans les Conditions Définitives concernées) à terme échu à chaque Date de Paiement du 

Coupon. 

Si un montant de coupon fixe (Montant de Coupon Fixe) ou un montant de coupon brisé 

(Montant de Coupon Brisé) est indiqué dans les Conditions Définitives concernées, le 

Montant de Coupon payable à chaque Date de Paiement du Coupon sera égal au Montant 

de Coupon Fixe ou, si applicable, au Montant de Coupon Brisé. 
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5.3 Intérêts des Titres à Taux Variable  

(a) Dates de Paiement du Coupon 

Chaque Titre à Taux Variable porte un intérêt calculé sur son montant nominal non 

remboursé depuis la Date de Début de Période dôIntérêts, à un taux annuel 

(exprimé en pourcentage) égal au Taux dôIntérêt, un tel intérêt étant payable 

annuellement, semestriellement, trimestriellement ou mensuellement (sauf sôil en 

est prévu autrement dans les Conditions Définitives concernées) à terme échu à 

chaque Date de Paiement du Coupon. Cette (Ces) Date(s) de Paiement du Coupon 

est (sont) indiquée(s) dans les Conditions Définitives concernées ; si aucune Date 

de Paiement du Coupon nôest indiquée dans les Conditions Définitives concernées, 

Date de Paiement du Coupon signifiera chaque date se situant à la fin du nombre 

de mois ou à la fin dôune autre période indiquée dans les Conditions Définitives 

concernées comme étant la Période dôIntérêts, se situant après la précédente Date 

de Paiement du Coupon et, dans le cas de la première Date de Paiement du 

Coupon, après la Date de Début de Période dôIntérêts. 

(b) Convention de Jour Ouvré 

Lorsquôune date indiquée dans les présentes Modalités, supposée être ajustée selon 

une Convention de Jour Ouvré, ne se situe pas un Jour Ouvré, et que la Convention 

de Jour Ouvré applicable est (i) la Convention de Jour Ouvré relative au Taux 

Variable, cette date sera reportée au Jour Ouvré suivant, à moins que ce jour ne se 

situe dans le mois calendaire suivant, auquel cas (x) la date retenue sera avancée 

au Jour Ouvré immédiatement précédent et (y) toute échéance postérieure sera 

fixée au dernier Jour Ouvré du mois où cette échéance aurait dû se situer en 

lôabsence de tels ajustements, (ii) la Convention de Jour Ouvré Suivant, cette 

date sera reportée au Jour Ouvré suivant, (iii) la Convention de Jour Ouvré 

Suivant Modifié, cette date sera reportée au Jour Ouvré suivant, à moins que ce 

jour ne se situe le mois calendaire suivant, auquel cas cette date sera alors avancée 

au Jour Ouvré immédiatement précédent, ou (iv) la Convention de Jour Ouvré 

Précédent, cette date sera alors avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, si les Conditions Définitives concernées 

indiquent que la Convention de Jour Ouvré doit être appliquée sur une base « non 

ajusté », le Montant de Coupon payable à toute date ne sera pas affecté par 

lôapplication de la Convention de Jour Ouvré concernée. 

(c) Taux dôIntérêt pour les Titres à Taux Variable  

Le Taux dôIntérêt applicable aux Titres à Taux Variable pour chaque Période 

dôIntérêts Courus sera déterminé conformément aux stipulations ci-dessous 

concernant la Détermination FBF, la Détermination du Taux sur Page Ecran, ou la 

Détermination ISDA, selon lôoption indiquée dans les Conditions Définitives 

concernées. 

(i) Détermination FBF pour les Titres à Taux Variable 

Lorsque la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions 

Définitives concernées comme étant la méthode applicable à la 
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détermination du Taux dôIntérêt, le Taux dôIntérêt applicable à chaque 

Période dôIntérêts Courus doit être déterminé par lôAgent comme étant un 

taux égal au Taux FBF concerné diminué ou augmenté, le cas échéant (tel 

quôindiqué dans les Conditions Définitives concernées), de la Marge. Pour 

les besoins de ce sous-paragraphe (i), le « Taux FBF » pour une Période 

dôIntérêts Courus signifie un taux égal au Taux Variable qui serait 

déterminé par lôAgent pour une opération dôéchange conclue dans le cadre 

dôune Convention-Cadre FBF complétée par lôAdditif Technique relatif à 

lôEchange des Conditions dôIntérêt ou de Devises aux termes desquels : 

(A) le Taux Variable concerné est tel quôindiqué dans les Conditions 

Définitives concernées et 

(B) la Date de Détermination du Taux Variable est telle quôindiquée 

dans les Conditions Définitives concernées 

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (i), « Taux Variable » et « Date de 

Détermination du Taux Variable », ont les significations qui leur sont 

données dans les Définitions FBF. 

Dans les Conditions Définitives concernées, si le paragraphe « Taux 

Variable » indique que le taux sera déterminé par interpolation linéaire au 

titre dôune Période dôIntérêt, le Taux dôIntérêt applicable à ladite Période 

dôIntérêt sera calculé par lôAgent de Calcul au moyen dôune interpolation 

linéaire entre deux (2) taux basés sur le Taux Variable concerné, le 

premier taux correspondant à une maturité immédiatement inférieure à la 

durée de la Période dôIntérêt concernée et le second taux correspondant à 

une maturité immédiatement supérieure à ladite Période dôIntérêt 

concernée. 

(ii)  Détermination ISDA pour les Titres à Taux Variable 

Lorsque la Détermination ISDA est indiquée dans les Conditions 

Définitives concernées comme étant la méthode applicable à la 

détermination du Taux dôIntérêt, le Taux dôIntérêt applicable à chaque 

Période dôIntérêts Courus doit être déterminé par lôAgent de Calcul 

comme étant un taux égal au Taux ISDA concerné diminué ou augmenté, 

le cas échéant (tel quôindiqué dans les Conditions Définitives concernées), 

de la Marge.  

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (ii) , le Taux ISDA pour une 

Période dôIntérêts Courus signifie un taux égal au Taux Variable qui serait 

déterminé par lôAgent de Calcul pour un Contrat dôEchange conclu dans le 

cadre dôune convention incorporant les Définitions ISDA et aux termes 

duquel : 

(a) lôOption à Taux Variable est telle quôindiquée dans les Conditions 

Définitives concernées ; 
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(b) lôEchéance Prévue est telle quôindiquée dans les Conditions 

Définitives concernées ; et 

(c) la Date de Réinitialisation concernée est le premier jour de ladite 

Période dôIntérêts Courus à moins quôil nôen soit stipulé autrement 

dans les Conditions Définitives concernées. 

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (ii) , Taux Variable, Option à 

Taux Variable, Echéance Prévue, Date de Réinitialisation et Contrat 

dôEchange sont les traductions respectives des termes anglais « Floating 

Rate », « Floating Rate Option », « Designated Maturity », « Reset Date » 

et « Swap Transaction » qui ont les significations qui leur sont données 

dans les Définitions ISDA. 

Dans les Conditions Définitives concernées, si le paragraphe « Option de 

Taux Variable » indique que le taux sera déterminé par interpolation 

linéaire au titre dôune Période dôIntérêt, le Taux dôIntérêt applicable à 

ladite Période dôIntérêt sera calculé par lôAgent de Calcul au moyen dôune 

interpolation linéaire entre deux (2) taux basés sur le Taux Variable 

concerné, le premier taux correspondant à une maturité immédiatement 

inférieure à la durée de la Période dôIntérêt concernée et le second taux 

correspondant à une maturité immédiatement supérieure à ladite Période 

dôIntérêt concernée. 

(iii)  Détermination du Taux sur Page Ecran pour les Titres à Taux Variable 

Lorsquôune Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée dans les 

Conditions Définitives concernées comme étant la méthode de 

détermination du Taux dôIntérêt, le Taux dôIntérêt pour chaque Période 

dôIntérêts Courus doit être déterminé par lôAgent de Calcul à lôHeure de 

Référence (ou environ à cette heure) à la Date de Détermination du 

Coupon relative à ladite Période dôIntérêts Courus tel quôindiqué ci-

dessous :  

(A) ¨ lôexception des Titres pour lesquels les Conditions D®finitives 

concernées indiquent que la R®f®rence de March® est úSTR, 

SONIA ou SOFR, si la source principale pour le Taux Variable est 

constituée par une Page Ecran, sous réserve de ce qui est indiqué 

ci-dessous ou des stipulations de lôArticle 5.3(c)(iv) ci-dessous, le 

Taux dôIntérêt sera : 

I. le Taux de Référence (lorsque le Taux de Référence sur 

ladite Page Ecran est une cotation composée ou est 

habituellement fournie par une entité unique), ou 

II.  la moyenne arithmétique des Taux de Référence des 

institutions dont les Taux de Référence apparaissent sur 

cette Page Ecran, 



 

 

 

 
67 

 

 

 

dans chaque cas tels que publiés sur ladite Page Ecran, à lôHeure 

de Référence à la Date de Détermination du Coupon, telles 

quôindiquées dans les Conditions Définitives concernées, diminué 

ou augmenté, le cas échéant (tel quôindiqué dans les Conditions 

Définitives concernées), de la Marge ; 

(B) si la source principale pour le Taux Variable est constituée par des 

Banques de Référence ou si le sous-paragraphe (A)(I) sôapplique et 

quôaucun Taux de Référence nôest publié sur la Page Ecran à 

lôHeure de Référence à la Date de Détermination du Coupon ou 

encore si le sous-paragraphe (A)(II) sôapplique et que moins de 

deux Taux de Référence sont publiés sur la Page Ecran à lôHeure 

de Référence à la Date de Détermination du Coupon, le Taux 

dôIntérêt, sous réserve de ce qui est indiqué ci-dessous, sera égal à 

la moyenne arithmétique des Taux de Référence que chaque 

Banque de Référence propose à des banques de premier rang sur la 

Place Financière de Référence à lôHeure de Référence à la Date de 

Détermination du Coupon, tel que déterminé par lôAgent de 

Calcul, diminué ou augmenté, le cas échéant (tel quôindiqué dans 

les Conditions Définitives concernées), de la Marge ; et  

(C) si le paragraphe (B) ci-dessus sôapplique et que lôAgent de Calcul 

constate que moins de deux Banques de Référence proposent ainsi 

des Taux de Référence, le Taux dôIntérêt, sous réserve de ce qui 

est indiqué ci-dessous, sera égal à la moyenne arithmétique des 

taux annuels (exprimés en pourcentage) que lôAgent de Calcul 

détermine comme étant les taux (les plus proches possibles de la 

Référence de Marché) applicables à un Montant Donné dans la 

Devise Prévue quôau moins deux banques sur cinq des banques de 

premier rang sélectionnées par lôAgent de Calcul sur la principale 

place financière du pays de la Devise Prévue ou, si la Devise 

Prévue est lôeuro, dans la Zone Euro, telle que sélectionnée par 

lôAgent de Calcul (la Place Financière Principale) proposent à 

lôHeure de Référence ou environ à cette heure à la date à laquelle 

lesdites banques proposeraient habituellement de tels taux pour 

une période débutant à la Date de Valeur et équivalente à la Durée 

Prévue (I) à des banques de premier rang exerçant leurs activités 

en Europe, ou (lorsque lôAgent de Calcul détermine que moins de 

deux de ces banques proposent de tels taux à des banques de 

premier rang en Europe) (II) à des banques de premier rang 

exerçant leurs activités sur la Place Financière Principale ; étant 

entendu que lorsque moins de deux de ces banques proposent de 

tels taux à des banques de premier rang sur la Place Financière 

Principale, le Taux dôIntérêt sera le Taux dôIntérêt déterminé à la 

précédente Date de Détermination du Coupon (après réajustement 

prenant en compte toute différence de Marge, Coefficient 

Multiplicateur ou Taux dôIntérêt Maximum ou Minimum 

applicable à la Période dôIntérêts Courus précédente et à la Période 
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dôIntérêts Courus applicable tel quôindiqué, le cas échéant, dans les 

Conditions Définitives concernées). 

Dans les Conditions Définitives concernées, si le paragraphe 

« Référence de Marché » indique que le taux sera déterminé par 

interpolation linéaire au titre dôune Période dôIntérêt, le Taux 

dôIntérêt applicable à ladite Période dôIntérêt sera calculé par 

lôAgent de Calcul au moyen dôune interpolation linéaire entre deux 

(2) taux basés sur la Référence de Marché concernée, le premier 

taux correspondant à une maturité immédiatement inférieure à la 

durée de la Période dôIntérêt concernée et le second taux 

correspondant à une maturité immédiatement supérieure à ladite 

Période dôIntérêt concernée. 

(D) Lorsque la Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée 

dans les Conditions Définitives concernées comme étant la 

méthode de détermination du Taux d'Intérêt et que la Référence de 

Marché relative à ces Titres ¨ Taux Variable est lôúSTR, le Taux 

d'Intérêt pour chaque Période d'Intérêts Courus correspondra, sous 

réserve de ce qui est prévu ci-dessous, au taux de rendement dôun 

investissement calculé selon la méthode des intérêts composés sur 

une base quotidienne (avec le úuro Short-Term Rate comme taux 

de référence), plus ou moins la Marge (le cas échéant, telle que 

spécifiée dans les Conditions Définitives concernées), tel que 

déterminé par l'Agent de Calcul à la Date de Détermination du 

Coupon, tel quôindiqu® ci-dessous, le résultat étant arrondi, si 

nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 0,000005 étant 

arrondi à la décimale supérieure : 

 

Où :  

d est le nombre de jours calendaires de la P®riode dôInt®r°ts 

Courus concernée ;  

do est le nombre de Jours Ouvrés TARGET inclus la Période 

dôInt®r°ts Courus concern®e ;  

úSTRi-pJOT signifie, pour tout Jour Ouvré TARGET tombant dans 

Période dôInt®r°ts Courus concernée, lôúSTR du Jour Ouvr® 

TARGET tombant "p" Jour(s) Ouvré(s) TARGET avant le Jour 

Ouvré TARGET "i" concerné ;  

i est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun 

représentant le Jour Ouvré TARGET concerné par ordre 
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chronologique à partir du premier Jour Ouvré TARGET de la 

P®riode d'Int®r°ts Courus concern®e (inclus) jusquô¨ la Date de 

Paiement du Coupon correspondant à cette Période d'Intérêts 

Courus (exclue) ; 

ni signifie, pour tout Jour Ouvré TARGET « i », le nombre de 

jours calendaires à partir du Jour Ouvré TARGET « i » concerné 

(inclus), jusqu'au Jour Ouvré TARGET immédiatement suivant 

(exclu), dans la P®riode dôInt®r°ts Courus concern®e ; et  

p signifie, par rapport ¨ toute P®riode dôInt®r°ts Courus, le nombre 

de Jours Ouvrés TARGET inclus dans la Période d'Observation 

« Look-Back ».  

Si lôúSTR, pour un Jour Ouvr® TARGET donn®, n'est pas publi® 

sur la Page Ecran et qu'aucun Evénement de Cessation de l'Indice 

úSTR n'a eu lieu, lôúSTR ¨ prendre en compte pour ledit Jour 

Ouvr® TARGET est le taux ®gal ¨ lôúSTR du dernier Jour Ouvr® 

TARGET pour lequel ce taux a été publié sur le Site Internet de la 

Banque Centrale Européenne (tel que défini ci-dessous).  

Si lôúSTR, pour un Jour Ouvr® TARGET donn®, n'est pas publi® 

sur la Page Ecran et qu'un Evénement de Cessation de l'Indice 

úSTR a eu lieu et quôune Date Effective de Cessation de lôIndice 

úSTR est survenue, alors lôúSTR, pour chaque Jour Ouvré 

TARGET de la P®riode d'Observation de lôúSTR concern®e 

tombant le jour ou les jours suivant la Date Effective de Cessation 

de lôIndice úSTR, sera d®termin® comme si les r®f®rences ¨ 

lôúSTR ®taient des r®f®rences au Taux Recommand® par la BCE. 

Si aucun Taux Recommandé par la BCE n'a été recommandé avant 

la fin du premier Jour Ouvré TARGET suivant la date à laquelle 

l'Ev®nement de Cessation de l'Indice úSTR a eu lieu, alors lôúSTR, 

pour chaque Jour Ouvré TARGET de la Période d'Observation de 

lôúSTR concern®e tombant le jour ou les jours suivant la Date 

Effective de Cessation de lôIndice úSTR, sera déterminé comme si 

les r®f®rences ¨ lôúSTR ®taient des r®f®rences ¨ lôEDFR Modifi®.  

Si un Taux Recommandé par la BCE a été recommandé et qu'un 

Evénement de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la 

BCE et quôune Date Effective de Cessation de lôIndice du Taux 

Recommandé par la BCE surviennent, alors lôúSTR, pour chaque 

Jour Ouvr® TARGET de la P®riode d'Observation de lôúSTR 

concernée tombant le jour ou les jours suivant la Date Effective de 

Cessation de lôIndice du Taux Recommandé par la BCE, sera 

d®termin® comme si les r®f®rences ¨ lôúSTR ®taient des r®f®rences 

¨ lôEDFR Modifi®.  
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Toute substitution de lôúSTR, telle que sp®cifi®e ci-dessus, restera 

effective jusquô¨ la Date dôEch®ance des Obligations (telle que 

spécifiée dans les Conditions Définitives concernées). 

Dans tous les cas où le Taux d'Intérêt ne peut pas être déterminé 

conformément aux dispositions susvisées par l'Agent de Calcul, (i) 

le Taux d'Intérêt sera celui déterminé à la dernière Date de 

Détermination du Coupon précédente ou (ii) s'il n'y a pas de Date 

de Détermination du Coupon précédente, le Taux d'Intérêt sera 

d®termin® comme si lôúSTR, pour chaque Jour Ouvr® TARGET de 

la P®riode d'Observation de lôúSTR concernée tombant le jour ou 

les jours suivant la Date Effective de Cessation de lôIndice úSTR, 

faisait référence au dernier Taux Recommandé par la BCE publié 

ou, si lôEDFR est publi® ¨ une date ult®rieure ¨ celle de publication 

du dernier Taux Recommand® par la BCE, ¨ lôEDFR Modifi® ou 

(iii) sôil nôy a pas de Date de D®termination du Coupon Pr®c®dente 

et quôaucun Taux Recommandé par la BCE, ou EDFR Modifié 

nôest disponible, alors lôúSTR, pour chaque Jour Ouvré TARGET 

de la P®riode d'Observation de lôúSTR concernée tombant le jour 

ou les jours suivant la Date Effective de Cessation de lôIndice 

úSTR, sera d®termin® comme si les r®f®rences ¨ lôúSTR ®taient des 

références au dernier taux úSTR publi®. Il conviendra de 

substituer, dans chacune des hypothèses (i), (ii) et (iii) ci -dessus, 

lorsqu'une Marge, un Taux d'Intérêt Maximum ou un Taux 

d'Intérêt Minimum différents de ceux qui s'appliquaient sur la 

dernière Période d'Intérêts Courus précédente doivent être 

appliqués à la Période d'Intérêts Courus concernée, la Marge, le 

Taux d'Intérêt Maximum ou le Taux d'Intérêt Minimum applicable 

¨ la P®riode dôInt®r°ts Courus concernée. 

Aux fins du présent paragraphe 5.3(c)(iii)(D)  :  

Date Effective de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé 

par la BCE signifie, en ce qui concerne un Evénement de 

Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE, le premier 

jour ¨ lôoccasion duquel le Taux Recommand® par la BCE n'est 

plus fourni, tel que déterminé par l'Emetteur et notifié par 

l'Emetteur à l'Agent de Calcul. 

Date Effective de Cessation de l'Indice úSTR signifie, en ce qui 

concerne un Ev®nement de Cessation de l'Indice úSTR, le premier 

Jour Ouvr® TARGET ¨ lôoccasion duquel lôúSTR n'est plus fourni 

par la Banque Centrale Européenne (ou tout administrateur de 

lôúSTR lui succ®dant), tel que d®termin® par l'Emetteur et notifié 

par l'Emetteur à l'Agent de Calcul. 

EDFR désigne le Eurosystem Deposit Facility Rate, qui est le taux 

de rémunération proposé pour les dépôts, que les banques peuvent 

utiliser pour effectuer des dépôts au jour le jour auprès de 
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l'Eurosystème (qui inclut la Banque Centrale Européenne et les 

banques centrales nationales des pays qui ont adopté l'euro comme 

devise), tel que publié sur le Site Internet de la Banque Centrale 

Européenne (tel que défini ci-dessous). 

EDFR Modifié  signifie un taux de référence égal à l'EDFR plus 

lôEDFR Spread. 

EDFR Spread signifie :  

(1) si aucun Taux Recommandé par la BCE n'est recommandé 

avant la fin du premier Jour Ouvré TARGET suivant la date à 

laquelle lôEvénement de Cessation de l'Indice úSTR survient, la 

moyenne arithmétique de la différence observée quotidiennement 

entre lôúSTR et lôEDFR pour chacun des trente (30) Jours Ouvr®s 

TARGET pr®c®dant imm®diatement la date ¨ laquelle lôEvénement 

de Cessation de l'Indice úSTR est survenu ; ou  

(2) si un Evénement de Cessation de l'Indice du Taux 

Recommandé par la BCE survient, la moyenne arithmétique de la 

différence observée quotidiennement entre le Taux Recommandé 

par la BCE et lôEDFR pour chacun des trente (30) Jours Ouvr®s 

TARGET précédant immédiatement la date à laquelle l'Evénement 

de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE est 

survenu. 

úSTR (ou úuro Short Term Rate) signifie, pour tout Jour Ouvré 

TARGET, le taux d'int®r°t repr®sentant le co¾t dôemprunt au jour 

le jour non garanti des banques situées dans la zone euro, fourni 

par la Banque Centrale Européenne en tant qu'administrateur de ce 

taux (ou tout administrateur lui succédant), et publié sur le Site 

Internet de la Banque Centrale Européenne à ou avant 9 heures 

(heure de Francfort) (ou, dans le cas où un úuro Short-Term Rate 

révisé est publié, tel que prévu à l'article 4 paragraphe 3 de 

l'Orientation de la BCE relative ¨ lôúSTR, à ou avant 11 heures 

(heure de Francfort), ce taux d'intérêt révisé) le Jour Ouvré 

TARGET qui suit immédiatement ce Jour Ouvré TARGET. 

Evénement de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par 

la BCE signifie la survenance d'un ou plusieurs des événements 

suivants, tel(s) que déterminé(s) par l'Emetteur et notifié(s) par 

l'Emetteur à l'Agent de calcul :  

(1) une déclaration publique ou une publication par ou au nom 

de l'administrateur du Taux Recommandé par la BCE annonçant 

qu'il a cessé ou cessera de fournir le Taux Recommandé par la 

BCE de manière permanente ou pour une durée indéfinie, à 

condition que, au moment de ladite déclaration ou publication, il 

n'y ait pas d'administrateur successeur qui continue à fournir le 

Taux Recommandé par la BCE ; ou  
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(2) une déclaration publique ou une publication par l'autorité 

de tutelle de l'administrateur du Taux Recommandé par la BCE, la 

banque centrale de la devise du Taux Recommandé par la BCE, un 

agent comp®tent dans le cadre dôune procédure collective relative à 

lôadministrateur du Taux Recommand® par la BCE et ayant 

autorité sur lui, une autorité de résolution ayant compétence sur 

l'administrateur du Taux Recommandé par la BCE ou un tribunal 

ou une entit® ayant une autorit® dans le cadre dôune procédure 

collective ou de résolution similaire sur l'administrateur du Taux 

Recommandé par la BCE, qui indique que l'administrateur du 

Taux Recommandé par la BCE a cessé ou cessera de fournir le 

Taux Recommandé par la BCE de manière permanente ou pour 

une durée indéfinie, à condition que, au moment de ladite 

déclaration ou publication, il n'y ait pas d'administrateur 

successeur qui continue à fournir le Taux Recommandé de la BCE. 

Evénement de Cessation de l'Indice úSTR signifie la survenance 

d'un ou plusieurs des événements suivants, tel(s) que déterminé(s) 

par l'Emetteur et notifié(s) par l'Emetteur à l'Agent de Calcul :  

(1) une déclaration publique ou une publication par ou au nom 

de la Banque Centrale Européenne (ou de tout administrateur de 

l'úSTR lui succ®dant) annonant qu'elle a cess® ou cessera de 

fournir l'úSTR de mani¯re permanente ou pour une dur®e 

indéfinie, à condition que, au moment de ladite déclaration ou 

publication, il n'y ait pas d'administrateur successeur qui continue 

à fournir l'úSTR ; ou  

(2) une déclaration publique ou une publication, par l'autorité 

de tutelle de l'administrateur de lôúSTR, la banque centrale de la 

devise de lôúSTR, un agent comp®tent dans le cadre dôune 

procédure collective ¨ lôencontre de lôadministrateur de lôúSTR et 

ayant autorité sur lui, une autorité de résolution ayant compétence 

sur l'administrateur de lôúSTR ou un tribunal ou une entité ayant 

une autorit® dans le cadre dôune procédure collective ou de 

r®solution similaire sur l'administrateur de lôúSTR, qui indique que 

l'administrateur de lôúSTR a cess® ou cessera de fournir lôúSTR de 

manière permanente ou pour une durée indéfinie, à condition que, 

au moment de la déclaration ou de la publication, il n'y ait pas 

d'administrateur successeur qui continue ¨ fournir lôúSTR. 

Orientation de la BCE relative ¨ lôúSTR désigne l'orientation 

(UE) 2019/1265 de la Banque Centrale Européenne du 10 juillet 

2019 concernant lôúuro Short-Term Rate (úSTR) (BCE/2019/19), 

telle que modifiée. 

P®riode d'Observation de lôúSTR signifie, pour toute Période 

dôInt®r°ts Courus, la p®riode comprise entre la date tombant "p" 

Jour(s) Ouvré(s) TARGET avant le premier jour de la Période 
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dôInt®r°ts Courus concern®e (incluse) (la première Période 

d'Observation de lôúSTR commencera à la date tombant « p » 

Jour(s) Ouvré(s) TARGET avant la Date de Début de Période 

dôInt®r°ts (incluse)) et la date tombant « p » Jour(s) Ouvré(s) 

TARGET avant la Date de Paiement du Coupon correspondant à 

cette P®riode dôInt®r°ts Courus (exclue) (ou la date tombant « p » 

Jour(s) Ouvré(s) TARGET précédant, le cas échéant, la date à 

laquelle les Titres sont échus, si cette date intervient plus tôt 

(exclue)). 

Période d'Observation « Look-Back » désigne la période 

dôobservation telle que sp®cifi®e dans les Conditions Définitives 

concernées. 

Taux Recommandé par la BCE signifie un taux (y compris tout 

spread ou ajustement) recommandé en remplacement de lôúSTR 

par la Banque Centrale Européenne (ou tout administrateur de 

lôúSTR lui succ®dant) et/ou par un comit® officiellement approuv® 

ou convoqué par la Banque Centrale Européenne (ou tout 

administrateur de lôúSTR lui succ®dant) dans le but de 

recommander un taux en remplacement de lôúSTR (ce taux 

pouvant être défini par la Banque Centrale Européenne ou un autre 

administrateur dôindice de r®f®rence), tel que d®termin® par 

lôEmetteur et notifi® par lôEmetteur ¨ lôAgent de Calcul. 

Site Internet de la Banque Centrale Européenne désigne le site 

internet de la Banque Centrale Européenne actuellement accessible 

à l'adresse http://www.ecb.europa.eu ou tout autre site internet 

succédant à celui-ci et officiellement désigné comme tel par la 

Banque Centrale Européenne. 

(E) Lorsque la Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée 

dans les Conditions Définitives concernées comme étant la 

méthode de détermination du Taux d'Intérêt et que la Référence de 

Marché relative à ces Titres à Taux Variable est le SONIA, le 

Taux d'Intérêt pour chaque Période d'Intérêts Courus correspondra, 

sous réserve de ce qui est prévu ci-dessous, au taux de rendement 

dôun investissement calcul® selon la m®thode des int®r°ts 

composés sur une base quotidienne (avec le Sterling daily 

overnight reference comme taux de référence), plus ou moins la 

Marge (le cas échéant, telle que spécifiée dans les Conditions 

Définitives concernées), tel que déterminé par l'Agent de Calcul à 

la Date de Détermination du Coupon, tel quôindiqu® ci-dessous, le 

résultat étant arrondi, si nécessaire, à la cinquième décimale la plus 

proche, 0,000005 étant arrondi à la décimale supérieure : 

http://www.ecb.europa.eu/
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Où :  

d est le nombre de jours calendaires de la Période dôInt®r°ts 

Courus concernée. 

do est le nombre de Jours de Banque à Londres dans la Période 

dôInt®r°ts Courus concern®e. 

i est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun 

représentant le Jour de Banque à Londres concerné par ordre 

chronologique à partir du premier Jour de Banque à Londres de la 

Période d'Intérêts Courus concernée (inclus). 

Jour de Banque à Londres ou JBL  désigne tout jour où les 

banques commerciales sont ouvertes dans le cours normal de leurs 

activités (y compris pour les opérations de change et les dépôts en 

devises) à Londres. 

ni signifie, pour tout Jour de Banque à Londres « i », le nombre de 

jours calendaires à partir du Jour de Banque à Londres « i » 

concerné (inclus), jusqu'au Jour de Banque à Londres 

immédiatement suivant (exclu). 

Période d'Observation du SONIA signifie, pour toute Période 

dôInt®r°ts Courus, la p®riode comprise entre la date tombant « p » 

Jours de Bourse à Londres avant le premier jour de la Période 

dôInt®r°ts Courus concern®e (incluse) (la première Période 

d'Observation SONIA commencera à la date tombant « p » Jours 

de Banque à Londres avant la Date de D®but de P®riode dôInt®r°ts 

(incluse)) et la date tombant « p » Jours de Banque à Londres 

avant la Date de Paiement du Coupon correspondant à cette 

P®riode dôInt®r°ts Courus (exclue) (ou la date tombant « p » Jours 

de Banque à Londres précédant, le cas échéant, la date à laquelle 

les Titres deviennent dus et exigibles, si cette date intervient plus 

tôt (exclue)) ; 

Période d'Observation « Look-Back » désigne la période 

dôobservation telle que sp®cifi®e dans les Conditions Définitives 

concernées. 

p signifie, par rapport ¨ toute P®riode dôInt®r°ts Courus, le nombre 

de Jours de Banque à Londres inclus dans la Période d'Observation 

« Look-Back ».  
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SONIA signifie, pour tout Jour de Banque à Londres, le taux de 

référence égal au taux quotidien Sterling Overnight Index Average 

(SONIA) pour ce Jour de Banque à Londres, tel que fourni par 

l'administrateur du SONIA aux agents agréés et tel que publié sur 

la Page Ecran concernée ou, si la Page Ecran correspondante n'est 

pas disponible, tel que publié par ces agents agréés, le Jour de 

Banque à Londres suivant immédiatement ce Jour de Banque à 

Londres. 

"SONIA i-pJBL" signifie, pour tout Jour de Banque à Londres « i » 

tombant dans la P®riode dôInt®r°ts Courus concern®e, le SONIA 

relatif au Jour de Banques à Londres tombant « p » Jours de 

Banque à Londres précédant le Jour de Banque à Londres « i » 

concerné. 

Si, pour ce Jour de Banque à Londres « i-pJBL » dans la Période 

d'Observation du SONIA, l'Agent de Calcul détermine que le 

SONIA n'est pas disponible sur la Page 'Ecran concernée ou n'a 

pas été publié par les agents agréés concernés, le SONIA sera : (i) 

le taux d'escompte de la Banque d'Angleterre (le Taux 

d'Escompte Bancaire) en vigueur à la fermeture des bureaux le 

Jour de Banque à Londres concerné ; plus (ii) la moyenne du 

spread entre le SONIA et le Taux d'Escompte Bancaire sur les 

cinq derniers jours au cours desquels le SONIA a été publié, à 

l'exclusion du spread le plus élevé (où, si le spread le plus élevé a 

été atteint plusieurs fois, celui-ci ne sera pris en compte quôune 

seule fois) et du spread le plus faible (où, si le spread le plus faible 

a été atteint plusieurs fois, celui-ci ne sera pris en compte quôune 

fois) par rapport au Taux d'Escompte Bancaire.  

Nonobstant le paragraphe ci-dessus, dans le cas où la Banque 

d'Angleterre publie des indications sur (i) la manière dont le 

SONIA doit être déterminé ou (ii) tout taux qui doit remplacer le 

SONIA, l'Agent de Calcul devra, dans la mesure où cela est 

raisonnablement possible, suivre ces indications afin de déterminer 

le Taux dôInt®r°t applicable tant que le SONIA n'est pas disponible 

ou n'a pas été publié par les agents agréés. 

Dans le cas où le Taux d'Intérêt ne peut pas être déterminé 

conformément aux dispositions précédentes par l'Agent de Calcul, 

le Taux d'Intérêt sera (i) celui déterminé à la dernière Date de 

Détermination du Coupon précédente (tout en substituant, 

lorsqu'une Marge, un Taux d'Intérêt Maximum ou un Taux 

d'Intérêt Minimum différents de ceux qui s'appliquaient à la 

dernière Période d'Intérêts Courus précédente doivent être 

appliqués à la Période d'Intérêts Courus concernée, la Marge, le 

Taux d'Intérêt Maximum ou le Taux d'Intérêt Minimum applicable 

à la Période d'Intérêts Courus concernée) ou (ii) s'il n'y a pas de 

Date de Détermination du Coupon précédente, le Taux d'Intérêt 
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initial qui aurait été applicable pour la première Période d'Intérêts 

Courus si les Titres avaient été émis pour une p®riode dôune dur®e 

égale à la première Période d'Intérêts Courus prévue mais se 

terminant à la Date de Début de Période d'Intérêts (exclue) (mais 

en appliquant la Marge, le Taux d'Intérêt Maximum ou le Taux 

d'Intérêt Minimum applicable à la première Période d'Intérêts 

Courus).  

Nonobstant toute Date de Détermination du Coupon indiquée dans 

les Conditions Définitives, si les Titres sont échus conformément 

aux Modalités, la Date de Détermination du Coupon finale sera 

réputée être la date à laquelle ces Titres sont échus et le Taux 

d'Intérêt sera, tant que les Titres sont en circulation, celui 

déterminé à cette date. 

(F) Lorsque la Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée 

dans les Conditions Définitives concernées comme étant la 

méthode de détermination du Taux d'Intérêt et que la Référence de 

Marché relative à ces Titres à Taux Variable est le SOFR, le Taux 

d'Intérêt est détermin® par l'Agent de Calcul de lôune des manières 

suivantes : 

(x) si la Moyenne Arithmétique du SOFR est indiquée comme 

applicable dans les Conditions Définitives concernées, le Taux 

d'Intérêt pour chaque Période dôInt®r°ts Courus sera la moyenne 

arithmétique du SOFR pour chaque jour de la période, plus ou 

moins la Marge (le cas échéant, telle que spécifiée dans les 

Conditions Définitives concernée), telle que déterminée par 

l'Agent de Calcul, la valeur du SOFR à la Date Limite de 

Détermination du SOFR étant réputée être la valeur du SOFR pour 

les jours de la période allant de la Date Limite de Détermination 

du SOFR (incluse) jusquô¨ Date de Paiement du Coupon (exclue) ;  

(y) si le SOFR Lockout Compound est spécifié comme applicable 

dans les Conditions Définitives concernées, le Taux d'Intérêt pour 

chaque Période d'Intérêts Courus sera, sous réserve de ce qui est 

prévu ci-dessous, le USD-SOFR-LOCKOUT-COMPOUND, plus 

ou moins la Marge (le cas échéant, telle que spécifiée dans les 

Conditions Définitives concernées) ; ou  

(z) si le SOFR Lookback Compound est spécifié comme applicable 

dans les Conditions Définitives concernées, le Taux d'Intérêt pour 

chaque Période d'Intérêts Courus sera, sous réserve de ce qui est 

prévu ci-dessous, le USD-SOFR-LOOKBACK-COMPOUND, 

plus ou moins la Marge (le cas échéant, telle que spécifiée dans les 

Conditions Définitives concernées) ; ou  

(xx) si le SOFR Shift Compound est spécifié comme applicable 

dans les Conditions Définitives concernées, le Taux d'Intérêt pour 
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chaque Période d'Intérêts Courus sera, sous réserve des 

dispositions ci-dessous, le USD-SOFR-SHIFT-COMPOUND, plus 

ou moins la Marge (le cas échéant, telle que spécifiée dans les 

Conditions Définitives concernées). 

Aux fins de la présente condition 5.3(c)(iii)(F)  :  

Si l'Agent de Calcul, ou une autre entité nommée par l'Emetteur 

détermine, au plus tard à l'Heure de Référence du SOFR, qu'un 

Evénement de Transition sur Indice de Référence a eu lieu et 

quôune Date de Remplacement de lôIndice de R®f®rence est 

survenue concernant lôIndice de R®f®rence alors en vigueur, 

lôIndice de R®f®rence de Remplacement remplacera lôIndice de 

Référence alors en vigueur pour les besoins de toute détermination 

du Taux dôInt®r°t ¨ effectuer ¨ cette date ou ¨ une date ult®rieure.  

Dans le cadre de la mise en place d'un Indice de Référence de 

Remplacement, l'Agent de Calcul, ou toute autre entité désignée 

par l'Emetteur, aura le droit de procéder aux Modifications de 

Mise en Conformit® de lôIndice de R®f®rence de Remplacement 

rendues utiles ou nécessaires. 

Si un Evénement de Transition sur Indice de Référence a eu lieu et 

que la Date de Remplacement de lôIndice de R®f®rence 

correspondante est survenue, toute détermination, décision ou 

choix qui peut être fait par l'Agent de Calcul, ou toute autre entité 

désignée par l'Emetteur, conformément au présent Article 

5.3(c)(iii)(F) , y compris toute détermination concernant une 

échéance, un taux ou un ajustement ou la survenance ou non d'un 

événement, d'une circonstance ou d'une date et toute décision de 

prendre ou de s'abstenir de prendre une mesure ou de faire un 

choix : (i) sera contraignante et définitive en l'absence d'erreur 

manifeste ; (ii) sera prise à la seule discrétion de l'Agent de Calcul 

ou de toute autre entité désignée par l'Emetteur, selon le cas ; et 

(iii) nonobstant toute disposition contraire dans la documentation 

relative au Programme ou aux Titres, prendra effet sans avoir 

besoin de recueillir le consentement des Titulaires des Titres ou de 

toute autre partie. 

USD-SOFR-LOCKOUT -COMPOUND désigne le taux de 

rendement dôun investissement calcul® selon la m®thode des 

intérêts composés sur une base quotidienne (avec le SOFR comme 

taux de référence), calculé par l'Agent de Calcul le Jour Ouvré 

pour le Gouvernement Américain suivant chaque Date Limite de 

Détermination du SOFR, tel quôindiqu® ci-dessous, le résultat étant 

arrondi, si nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 

0,000005 étant arrondi à la décimale supérieure : 
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Où :  

d est le nombre de jours calendaires de la Période dôInt®r°ts 

Courus concernée. 

do est le nombre de Jours Ouvrés pour le Gouvernement 

Am®ricain dans la P®riode dôInt®r°ts Courus concernée. 

Date Limite de Détermination du SOFR désigne la date qui est 

le deuxième Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain avant la 

Date de Paiement du Coupon de la P®riode dôInt®r°ts Courus 

concernée ou toute autre date spécifiée dans les Conditions 

Définitives concernées. 

Date de Réinitialisation des Intérêts SOFR désigne chaque Jour 

Ouvré pour le Gouvernement Am®ricain dans la P®riode dôInt®r°ts 

Courus concernée, étant précisé toutefois, que le SOFR pour 

chaque Date de Réinitialisation des Intérêts SOFR incluse dans la 

période allant de la Date Limite de Détermination du SOFR 

(incluse) jusquô¨ la Date de Paiement du Coupon relative à la 

Période d'Intérêts Courus concernée (exclue), est la valeur du 

SOFR à la Date Limite de Détermination du SOFR pour cette 

Période d'Intérêts Courus. 

i est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun 

représentant le Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain 

concerné par ordre chronologique à partir du premier Jour Ouvré 

pour le Gouvernement Américain de la Période d'Intérêts Courus 

concernée (inclus). 

ni désigne, pour tout Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain 

« i » tombant dans la P®riode dôInt®r°ts Courus concern®e, le 

nombre de jours calendaires à partir du Jour Ouvré pour le 

Gouvernement Américain « i » concerné (inclus), jusqu'au Jour 

Ouvré pour le Gouvernement Américain « i » suivant (« i+1 ») 

(exclu). 

SOFRi désigne, pour tout Jour Ouvré pour le Gouvernement 

Américain « i » qui est une Date de Réinitialisation des Intérêts 

SOFR, le SOFR à prendre en compte à cette Date de 

Réinitialisation des Intérêts SOFR. 
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USD-SOFR-LOOKBACK -COMPOUND désigne le taux de 

rendement dôun investissement calcul® selon la m®thode des 

intérêts composés sur une base quotidienne (avec le SOFR comme 

taux de référence), calculé par l'Agent de Calcul le Jour Ouvré 

pour le Gouvernement Américain suivant chaque Date de 

Détermination du Coupon, tel quôindiqu® ci-dessous, le résultat 

étant arrondi, si nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 

0,000005 étant arrondi à la décimale supérieure : 

 

Où :  

d est le nombre de jours calendaires de la Période dôInt®r°ts 

Courus concernée. 

do est le nombre de Jours Ouvrés pour le Gouvernement 

Américain dans la Période dôInt®r°ts Courus concern®e. 

Date de Détermination du Coupon désigne, au sens du présent 

Article, pour chaque P®riode dôInt®rêts Courus, la date tombant 

« p » Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain avant chaque 

Date de Paiement du Coupon. 

i est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun 

représentant le Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain 

concerné par ordre chronologique à partir du premier Jour Ouvré 

pour le Gouvernement Américain de la Période d'Intérêts Courus 

concernée (inclus). 

ni désigne, pour tout Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain 

« i » tombant dans la Période dôInt®r°ts Courus concern®e, le 

nombre de jours calendaires à partir du Jour Ouvré pour le 

Gouvernement Américain « i » concerné (inclus), jusqu'au Jour 

Ouvré pour le Gouvernement Américain « i » suivant (« i+1 ») 

(exclu). 

p d®signe, pour chaque P®riode dôInt®r°ts Courus, le nombre de 

Jours Ouvrés pour le Gouvernement Américain inclus dans la 

Période d'Observation « Look-Back ». 

Période d'Observation « Look-Back » désigne la période 

dôobservation telle que sp®cifi®e dans les Conditions Définitives 

concernées. 
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SOFRi-pJOGA désigne, pour chaque Jour Ouvré pour le 

Gouvernement Américain « i » dans la P®riode dôInt®r°ts Courus 

concernée, le SOFR applicable au Jour Ouvré pour le 

Gouvernement Américain tombant « p » Jours Ouvrés pour le 

Gouvernement Américain avant ce jour « i ». 

USD-SOFR-SHIFT-COMPOUND désigne le taux de rendement 

dôun investissement calcul® selon la m®thode des int®r°ts 

composés sur une base quotidienne (avec le SOFR comme taux de 

référence), calculé par l'Agent de Calcul le Jour Ouvré pour le 

Gouvernement Américain suivant chaque Date de Détermination 

du Coupon, tel quôindiqu® ci-dessous, le résultat étant arrondi, si 

nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 0,000005 étant 

arrondi à la décimale supérieure : 

 

Où :  

d est le nombre de jours calendaires de la Période dôObservation 

concernée. 

do est, pour toute P®riode dôObservation, le nombre de Jours 

Ouvrés pour le Gouvernement Américain dans la Période 

dôObservation concernée. 

Date de Détermination du Coupon désigne, au sens du présent 

Article, pour chaque P®riode dôInt®r°ts Courus, la date tombant 

« p » Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain avant chaque 

Date de Paiement du Coupon. 

i est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun 

représentant le Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain 

concerné par ordre chronologique à partir du premier Jour Ouvré 

pour le Gouvernement Américain de la Période d'Observation 

concernée (inclus). 

Jours dôObservation Shift désigne le nombre de Jours Ouvrés 

pour le Gouvernement Américain indiqué dans les Conditions 

Définitives concernées. 

ni signifie, pour tout Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain 

« i » tombant dans la P®riode dôObservation concernée, le nombre 

de jours calendaires à partir du Jour Ouvré pour le Gouvernement 

Américain « i » concerné (inclus), jusqu'au Jour Ouvré pour le 

Gouvernement Américain « i » suivant (« i+1 ») (exclu). 
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Période d'Observation d®signe, pour chaque P®riode dôInt®r°ts 

Courus, la période débutant à la date tombant le nombre de Jours 

Ouvrés pour le Gouvernement Américain correspondant au 

nombre de Jours dôObservation Shift précédant le premier jour de 

la P®riode dôInt®r°ts Courus concern®e (inclus) jusquô¨ la date 

tombant le nombre de Jours Ouvrés pour le Gouvernement 

Américain correspondant au nombre de Jours dôObservation Shift 

précédant la Date de Paiement du Coupon pour la Période 

dôInt®rêts Courus concernée (exclue). 

SOFRi désigne, pour tout Jour Ouvré pour le Gouvernement 

Américain « i » dans la P®riode dôObservation concern®e, le SOFR 

à prendre en compte pour ce jour « i » ; 

SOFR désigne, pour tout Jour Ouvré pour le Gouvernement 

Américain : 

(i) le taux Secured Overnight Financing Rate pour ce Jour 

Ouvré pour le Gouvernement Américain, tel que publié par la 

Réserve Fédérale de New York, en tant qu'administrateur de ce 

taux (ou tout administrateur lui succédant), sur le Site Internet de 

la Réserve Fédérale de New York (ou sur le site internet de tout 

administrateur lui succédant) vers 15 heures (heure de New York) 

le Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain suivant 

immédiatement (l'Heure de Détermination du SOFR) ; ou 

(ii)  si le taux Secured Overnight Financing Rate pour ce Jour 

Ouvré pour le Gouvernement Am®ricain nôest pas publi® tel 

quôindiqu® au paragraphe (i) ci-dessus, et sauf si un Evénement de 

Transition sur Indice de Référence a eu lieu et que la Date de 

Remplacement de lôIndice de R®f®rence correspondante est 

survenue, le taux Secured Overnight Financing Rate pour le 

dernier Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain au cours 

duquel ce taux a été publié sur le Site Internet de la Réserve 

Fédérale de New York (ou sur le site internet de tout 

administrateur lui succédant). 

Indice de Référence désigne initialement le SOFR, sauf si un 

Evénement de Transition sur Indice de Référence relatif au SOFR 

ou ¨ lôIndice de R®f®rence alors en vigueur a eu lieu et que la Date 

de Remplacement de lôIndice de R®f®rence correspondante est 

survenue, dans ce cas « Indice de Référence » désignera lôIndice 

de Référence de Remplacement. 

Indi ce de Référence de Remplacement désigne la première des 

alternatives pr®sent®es dans lôordre ci-dessous pouvant être 

appliquée par lôAgent de Calcul ou toute autre entit® d®signée par 

lôEmetteur ¨ la Date de Remplacement de lôIndice de R®f®rence.  
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(1) la somme : (a) du taux d'intérêt alternatif qui a été choisi 

ou recommandé par l'Organisme Gouvernemental Compétent en 

remplacement de l'Indice de Référence applicable et (b) de 

l'Ajustement de lôIndice de R®f®rence de Remplacement, ou 

(2) la somme : (a) du Taux de Remplacement ISDA et (b) de 

l'Ajustement de lôIndice de R®f®rence de Remplacement, ou 

(3) la somme : (a) du taux d'intérêt alternatif qui a été choisi 

par l'Agent de Calcul, ou toute autre entité désignée par l'Emetteur, 

en remplacement de lôIndice de R®f®rence alors en vigueur et 

prenant en compte un taux d'intérêt accepté par le secteur financier 

pour le remplacement de lôIndice de R®f®rence applicable pour des 

titres à taux variable libellés en dollars américains et (b) de 

l'Ajustement de lôIndice de R®f®rence de Remplacement. 

Ajustement de lôIndice de Référence de Remplacement désigne 

la première des alternatives présentées dans lôordre ci-dessous 

pouvant être appliquée par lôAgent de calcul ou toute autre entité 

d®sign®e par lôEmetteur ¨ la Date de Remplacement de lôIndice de 

Référence : 

(1) le spread dôajustement, ou la méthode de calcul ou de 

détermination de ce spread dôajustement, (qui peut être une valeur 

positive, négative ou nulle) qui a été sélectionné ou recommandé 

par l'Organisme Gouvernemental Compétent pour lôIndice de 

Référence de Remplacement Non Ajusté ; 

(2) si lôIndice de R®f®rence de Remplacement Non Ajust® 

applicable est équivalent au Taux de Remplacement ISDA, 

lôAjustement de Remplacement ISDA ; 

(3) le spread dôajustement (qui peut être une valeur positive, 

n®gative ou nulle), qui a ®t® s®lectionn® par lôAgent de Calcul, ou 

toute autre entit® d®sign®e par lôEmetteur, en prenant en compte un 

spread dôajustement ou une méthode de calcul ou de détermination 

du spread dôajustement accepté par le secteur financier pour le 

remplacement de lôIndice de R®f®rence alors en vigueur par 

lôIndice de R®f®rence de Remplacement Non Ajusté applicable 

pour des titres à taux variable libellés en dollars américains. 

Modifications de Mise en Conformit® de lôIndice de Référence 

de Remplacement désigne, en ce qui concerne tout Indice de 

Référence de Remplacement, toute modification technique, 

administrative ou opérationnelle (y compris les modifications de la 

définition de la "Période d'Intérêts Courus", du moment et la 

fréquence de la détermination des taux et du paiement des intérêts, 

de la mani¯re dôarrondir les montants ou dôajuster les ®ch®ances et 

de toute autre question administrative) que l'Agent de Calcul, ou 

toute autre entité désignée par l'Emetteur, estime devoir refléter, 
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conformément aux pratiques de marché, dans le cadre de 

lôadoption de lôIndice de R®f®rence de Remplacement (ou, si 

l'Agent de Calcul, ou toute autre entité désignée par l'Emetteur, 

estime que l'adoption de tout ou partie de ces pratiques de marché 

n'est pas administrativement possible ou si lôAgent de Calcul, ou 

toute autre entité désignée par l'Emetteur, détermine qu'il n'existe à 

ce moment aucune pratique de marché, conformément à toute 

pratique que l'Agent de Calcul, ou toute autre entité désignée par 

l'Emetteur, déterminerait comme étant raisonnablement 

nécessaire).  

Date de Remplacement de l'Indice de Référence désigne la 

première date à laquelle survient lôun des événements suivants 

concernant l'Indice de Référence applicable survient : 

(i) dans le cas des paragraphes (i) ou (ii) de la définition 

d'« Événement de Transition sur Indice de Référence », la plus 

tardive des deux dates suivantes : (a) la date de la déclaration 

publique ou de la publication à laquelle il est fait référence et (b) la 

date ¨ laquelle l'administrateur de lôIndice de R®f®rence cesse de 

manière permanente ou pour une durée indéfinie de fournir 

lôIndice de R®f®rence ; ou  

(ii)  dans le cas du paragraphe (iii) de la définition 

dôç Événement de Transition sur Indice de Référence », la date de 

la déclaration publique ou de la publication à laquelle il est fait 

référence. 

Pour éviter toute ambiguïté, si l'événement donnant lieu à la 

survenance de la Date de Remplacement de lôIndice de R®f®rence 

se produit le même jour mais avant l'Heure de Référence du SOFR 

relative à une quelconque détermination, la Date de Remplacement 

de lôIndice de Référence sera réputée avoir eu lieu avant l'Heure de 

Référence du SOFR relative à cette détermination. 

Événement de Transition sur Indice de Référence désigne la 

survenance d'un ou de plusieurs des événements suivants 

concernant lôIndice de R®f®rence applicable : 

(i) une déclaration publique ou une publication par ou au nom 

de l'administrateur de lôIndice de R®f®rence annonant que cet 

administrateur a cess® ou cessera de fournir lôIndice de R®f®rence, 

de manière permanente ou pour une durée indéfinie, à condition 

que, au moment de cette déclaration ou publication, il n'y ait pas 

d'administrateur successeur qui continue à fournir lôIndice de 

Référence ; 

(ii)  une déclaration publique ou une publication par l'autorité 

de tutelle de l'administrateur de lôIndice de R®f®rence, la banque 

centrale de la devise de lôIndice de R®f®rence, un agent comp®tent 
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dans le cadre dôun proc®dure collective ¨ lôencontre de 

lôadministrateur de lôIndice de R®f®rence et le supervisant, une 

autorité de résolution supervisant l'administrateur de lôIndice de 

Référence ou un tribunal ou une entité ayant une autorité dans le 

cadre dôun proc®dure collective ou de résolution similaire sur 

l'administrateur de lôIndice de R®f®rence, indiquant que 

l'administrateur de lôIndice de R®f®rence a cess® ou cessera de 

fournir lôIndice de R®f®rence de mani¯re permanente ou pour une 

durée indéfinie, à condition qu'au moment de cette déclaration ou 

publication, il n'y ait pas d'administrateur successeur qui continue 

¨ fournir lôIndice de R®f®rence ; ou 

(iii)  une déclaration publique ou une publication par l'autorité 

de supervision de l'administrateur de lôIndice de R®f®rence, 

annonant que lôIndice de R®f®rence n'est plus représentatif. 

Définitions ISDA désigne les définitions ISDA 2006 publiées par 

l'International Swaps and Derivatives Association, Inc. ou tout 

successeur de celle-ci, telles que modifiées ou complétées, ou tout 

recueil de définitions des dérivés de taux d'intérêt qui le 

remplacerait. 

Ajustement de Remplacement ISDA désigne le spread 

dôajustement (qui peut être une valeur positive, négative ou nulle) 

qui s'appliquerait aux transactions sur produits dérivés se référant 

aux Définitions ISDA, et serait déterminé lors de la survenance 

d'un événement de cessation sur indice relatif à l'Indice de 

Référence compte tenu de lô®ch®ance applicable. 

Taux de Remplacement ISDA désigne le taux qui s'appliquerait 

aux opérations sur produits dérivés se référant aux définitions 

ISDA et qui serait applicable en cas de survenance d'une date de 

cessation de l'Indice de Référence pour lô®ch®ance applicable, à 

l'exclusion de l'Ajustement de Remplacement ISDA applicable. 

Réserve Fédérale de New York désigne la Réserve Fédérale de la 

Banque de New York. 

Site Internet de la Réserve Fédérale de New York désigne le 

site internet de la Réserve Fédérale de New York, actuellement 

accessible à l'adresse http://www.newyorkfed.org, ou tout site 

internet lui succédant ou le site internet de tout administrateur du 

SOFR lui succédant. 

Heure de Référence du SOFR désigne, en ce qui concerne toute 

d®termination de lôIndice de R®f®rence, (i) lorsque lôIndice de 

Référence est SOFR, l'Heure de Détermination du SOFR et (ii) 

lorsque le lôIndice de R®f®rence n'est pas le SOFR, l'heure 

déterminée par l'Agent de Calcul, ou toute autre entité désignée 

http://www.newyorkfed.org/
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par l'Emetteur, après la mise en îuvre des Modifications de Mise 

en Conformit® de lôIndice de R®f®rence de Remplacement. 

Organisme Gouvernemental Compétent désigne le Directoire de 

la Réserve Fédérale de New York (Federal Reserve Board) et/ou 

la Banque de la Réserve Fédérale de New York (Federal Reserve 

Bank of New York) ou un comité officiellement approuvé ou 

convoqué par le Directoire de la Réserve Fédérale de New York et/ 

la Banque de la Réserve Fédérale de New York ou toute entité qui 

lui succèderait. 

Jour Ouvré pour le Gouvernement Américain ou JOGA 

désigne chaque jour, à l'exception des samedis, des dimanches et 

des jours où la Securities Industry and Financial Markets 

Association recommande que les départements de ses membres en 

charge du fixed income soient fermés la journée entière sur la 

négociation des titres du gouvernement américain. 

Indice de Référence de Remplacement Non Ajusté désigne 

lôIndice de R®f®rence de Remplacement avant lôapplication de 

lôAjustement de lôIndice de R®f®rence de Remplacement. 

(G) Nonobstant les dispositions des paragraphes (A), (B) (C), (D), (E) 

et (F) ci-dessus, si la source principale pour le Taux Variable est 

constituée par une Page Ecran et que la Référence de Marché 

indiquée est le Taux CMS, le Taux dôIntérêt pour chaque Période 

dôIntérêts Courus, soumis aux stipulations énoncées ci-dessous ou 

aux stipulations de lôArticle 5.3(c)(iv) ci-dessous, sera déterminé 

par lôAgent de Calcul sur la base du taux annuel applicable à une 

opération dôéchange de conditions dôintérêts (swap) pour un swap 

dans la Devise Prévue dont lôéchéance est la Durée Prévue, 

exprimé en pourcentage, tel quôil apparait sur la Page Ecran à 

lôHeure de Référence à la Date de Détermination du Coupon 

concernée et diminué ou augmenté, le cas échéant (tel quôindiqué 

dans les Conditions Définitives concernées), de la Marge (le Taux 

CMS). 

Si la Page Ecran applicable nôest pas disponible, lôAgent de Calcul 

devra demander à chacune des Banques de Référence de lui 

fournir ses estimations du Taux de Swap de Référence à lôHeure 

de Référence ou environ à cette heure pour la Date de 

Détermination du Coupon. Si au moins trois des Banques de 

Référence proposent de telles estimations à lôAgent de Calcul, le 

Taux CMS pour la Période dôIntérêts Courus concernée sera la 

moyenne arithmétique de ces estimations, après élimination de 

lôestimation la plus haute (ou, en cas dôégalité, lôune des plus 

hautes) et de lôestimation la plus basse (ou, en cas dôégalité, lôune 

des plus basses).  
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Si, à nôimporte quelle Date de Détermination du Coupon, moins 

de trois ou aucune Banque de Référence ne fournit les estimations 

prévues au paragraphe précédent à lôAgent de Calcul, le Taux 

CMS sera déterminé par lôAgent de Calcul sur la base 

commerciale considérée comme pertinente par lôAgent de Calcul à 

son entière discrétion, en conformité avec la pratique de marché 

standard. 

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (D) :  

Taux de Swap de Référence signifie :  

(i) lorsque la Devise Prévue est lôEuro, le taux de swap 

annuel médian sur le marché (mid market swap rate), 

déterminé sur la base de la moyenne arithmétique des 

cours et des taux offerts pour la partie fixe annuelle, 

calculée sur une base de décompte des jours 30/360, 

applicable aux opérations de swap de taux dôintérêts fixes 

en taux dôintérêts variables en euros avec une échéance 

égale à la Durée Prévue commençant au premier jour de la 

Période dôIntérêt applicable et dans un Montant 

Représentatif avec un agent placeur ayant une réputation 

reconnue sur le marché des contrats de swap, lorsque la 

partie flottante est, dans chaque cas, calculée sur une base 

de décompte des jours Exact/360, est équivalent au EUR-

EURIBOR-Reuters (tel que défini dans les Définitions 

ISDA) avec une Durée Prévue déterminée par lôAgent de 

Calcul par référence aux standards de la pratique et/ou aux 

Définitions ISDA ;  

(ii)  lorsque la Devise Prévue est la Livre Sterling, le taux de 

swap semi-annuel médian sur le marché (mid market swap 

rate), déterminé sur la base de la moyenne arithmétique 

des cours et des taux offerts pour la partie fixe annuelle, 

calculée sur une base de décompte des jours 30/365 

(Fixe), applicable aux opérations de swap de taux 

dôintérêts fixes en taux dôintérêts variables en Livre 

Sterling avec une échéance égale à la Durée Prévue 

commençant au premier jour de la Période dôIntérêt 

applicable et dans un Montant Représentatif avec un agent 

placeur ayant une réputation reconnue sur le marché des 

contrats de swap, lorsque la partie flottante est, dans 

chaque cas, calculée sur une base de décompte des jours 

Exact/360 (Fixe), et équivalente (A) si la Durée Prévue est 

supérieure à un an, au GBP-LIBOR-BBA (tel que défini 

dans les Définitions ISDA) avec une Durée Prévue de six 

mois ou (B) si la Durée Prévue est une année ou moins, au 

GBP-LIBORBRA avec une Durée Prévue de trois mois ; 
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(iii)  lorsque la Devise Prévue est le Dollar américain, le taux 

de swap semi-annuel médian sur le marché (mid market 

swap rate), déterminé sur la base de la moyenne 

arithmétique des cours et des taux offerts pour la partie 

fixe annuelle, calculée sur une base de décompte des jours 

30/360, applicable aux opérations de swap de taux 

dôintérêts fixes en taux dôintérêts variables en Dollar 

américain avec une échéance égale à la Durée Prévue 

commençant au premier jour de la Période dôIntérêt 

applicable et dans un Montant Représentatif avec un agent 

placeur ayant une réputation reconnue sur le marché des 

contrats de swap, lorsque la partie flottante est, dans 

chaque cas, calculée sur une base de décompte des jours 

Exact/360, et équivalente au USD-LIBOR-BBA (tel que 

défini dans les Définitions ISDA) avec une Durée Prévue 

de trois mois ; et 

(iv) lorsque la Devise Prévue est une autre devise ou, si les 

Conditions Définitives en disposent autrement, le taux de 

swap médian sur le marché (mid market swap rate) 

indiqué dans les Conditions Définitives applicables.  

 

Montant Représentatif signifie un montant représentatif pour 

une même transaction sur le marché et au moment pertinents. 

(iv) Cessation de lôindice de r®f®rence 

Si un Ev®nement sur lôIndice de R®f®rence en relation avec le Taux de 

R®f®rence dôOrigine survient ¨ tout moment o½ les Modalit®s des Titres 

pr®voient que le taux dôint®r°t restant (ou toute partie de celui-ci) sera 

d®termin® en faisant r®f®rence ¨ ce Taux de R®f®rence dôOrigine, les 

dispositions suivantes s'appliquent et prévalent sur les autres mesures 

alternatives prévues à l'Article 5.3(c)(iii) , étant précisé que ce la présente 

clause 5.3(c)(iv) ne sôapplique pas lorsque le Taux de R®f®rence est úSTR, 

SONIA ou SOFR. 

(A) Conseiller Indépendant 

LôEmetteur doit faire des efforts raisonnables pour d®signer un 

Conseiller Indépendant, dès que cela est raisonnablement possible, 

afin de déterminer un Taux Successeur, à défaut un Taux 

Alternatif (conformément à l'Article 5.3(c)(iv)(B)) ainsi que, dans 

chacun des cas, un Ajustement du Spread, le cas échéant 

(conformément à l'Article 5.3(c)(iv)(C)) et toute Modification de 

lôIndice de R®f®rence (conformément à l'Article 5.3(c)(iv)(D)). 

Un Conseiller Indépendant désigné conformément au présent 

Article 5.3(c)(iv) agira de bonne foi en tant quôexpert et (en 
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lôabsence de mauvaise foi ou de fraude) ne pourra en aucun cas 

°tre tenu responsable envers lôEmetteur, lôAgent Financier, les 

Agents Payeurs, lôAgent de Calcul ou toute autre partie en charge 

de d®terminer le Taux dôInt®r°t pr®cis® dans les Conditions 

Définitives applicables, ou envers les Titulaires pour toute 

d®termination quôil a r®alis®e en vertu du présent Article 

5.3(c)(iv). 

(B) Taux Successeur ou Taux Alternatif 

Si le Conseiller Indépendant détermine de bonne foi : 

I. quôil existe un Taux Successeur, alors un tel Taux 

Successeur sera (sous réserve des ajustements prévus par 

lôArticle 5.3(c)(iv)(D)) ultérieurement utilisé à la place du 

Taux de R®f®rence dôOrigine afin de d®terminer le(s) 

Taux dôInt®r°t pertinent(s) (ou la (les) composante(s) 

pertinente(s) de celui (ceux)-ci)) pour tous les paiements 

dôint®r°ts ult®rieurs relatifs aux Titres (sous r®serve de 

l'application ultérieure du présent Article 5.3(c)(iv)) ; ou 

II.  quôil nôexiste pas de Taux Successeur mais un Taux 

Alternatif, alors un tel Taux Alternatif est (sous réserve 

des ajustements pr®vus par lôArticle 5.3(c)(iv)(D)) 

ultérieurement utilisé à la place du Taux de Référence 

dôOrigine afin de d®terminer le(s) Taux dôInt®r°t 

pertinent(s) (ou la (les) composante(s) pertinente(s) de 

celui (ceux)-ci) pour tous les paiements dôint®r°ts 

ultérieurs relatifs aux Titres (sous réserve de l'application 

ultérieure du présent Article 5.3(c)(iv)). 

(C) Ajustement du Spread 

Si le Conseiller Ind®pendant d®termine de bonne foi (i) quôun 

Ajustement du Spread doit être appliqué au Taux Successeur ou 

au Taux Alternatif (le cas échéant) et (ii) le montant ou une 

formule ou une méthode de détermination de cet Ajustement du 

Spread, alors cet Ajustement du Spread est appliqué au Taux 

Successeur ou au Taux Alternatif (le cas échéant) pour chaque 

d®termination ult®rieure du Taux dôInt®r°t concern® (ou une 

composante pertinente de celui-ci) faisant référence à un tel Taux 

Successeur ou Taux Alternatif (le cas échéant). 

(D) Modification de lôIndice de R®f®rence 

Si un Taux Successeur, un Taux Alternatif ou un Ajustement du 

Spread est déterminé conformément au présent Article 5.3(c)(iv) 

et le Conseiller Indépendant détermine de bonne foi (i) que des 

modifications des Modalités des Titres (y compris, de façon non 

limitative, des modifications des définitions de Méthode de 
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Décompte des Jours, de Jours Ouvrés ou de Page Ecran) sont 

n®cessaires afin dôassurer le bon fonctionnement dôun tel Taux 

Successeur, Taux Alternatif et/ou Ajustement du Spread (ces 

modifications, les Modifications de lôIndice de R®f®rence) et (ii ) 

les modalit®s des Modifications de lôIndice de R®f®rence, alors 

l'Emetteur doit, sous r®serve dôune notification conformément à 

lôArticle 5.3(c)(iv)(E), sans qu'il soit nécessaire d'obtenir le 

consentement ou l'approbation des Titulaires, modifier les 

Modalités des Titres pour donner effet à ces Modifications de 

lôIndice de R®f®rence ¨ compter de la date indiqu®e dans cette 

notification. 

Dans le cadre d'une telle modification conformément au présent 

Article 5.3(c)(iv), l'Emetteur devra se conformer aux règles du 

marché sur lequel les Titres sont pour le moment cotés ou admis 

aux négociations. 

Apr¯s la d®termination dôun Taux Successeur ou dôun Taux 

Alternatif, les mesures alternatives pr®vues ¨ lôArticle 5.3(c)(iii) 

sôappliqueront au Taux Successeur ou au Taux Alternatif, ou selon 

le cas, si un Ev®nement sur lôIndice de Référence survient, le Taux 

Successeur ou le Taux Alternatif devra être considéré comme le 

Taux de R®f®rence dôOrigine pour les besoins du présent Article 

5.3(c)(iv). 

(E) Notification, etc. 

Après avoir reçu de telles informations du Conseiller Indépendant, 

lôEmetteur devra notifier lôAgent Financier, lôAgent de Calcul, les 

Agents Payeurs, le Représentant (le cas échéant) et, conformément 

¨ lôArticle 14, les Titulaires, sans délai, de tout Taux Successeur, 

Taux Alternatif, Ajustement du Spread et des termes spécifiques 

de toutes les Modifications de lôIndice de R®f®rence, d®termin®es 

conformément au présent Article 5.3(c)(iv). Cette notification sera 

irrévocable et précisera la date d'entrée en vigueur des 

Modifications de lôIndice de R®f®rence, le cas ®ch®ant. 

(F) Mesures alternatives 

Si, apr¯s la survenance dôun Ev®nement sur lôIndice de R®f®rence 

et relativement ¨ la d®termination du Taux dôInt®r°t de la Date de 

Détermination du Coupon immédiatement suivante, aucun Taux 

Successeur ou Taux Alternatif (selon le cas) nôest d®termin® 

conformément à la présente disposition, les mesures alternatives 

relatives au Taux de R®f®rence dôOrigine prévues par ailleurs à 

lôArticle 5.3(c)(iii), ¨ savoir le Taux dôIntérêt déterminé à la 

précédente Date de Détermination du Coupon, continueront de 

s'appliquer à cette détermination (après réajustement prenant en 

compte toute différence de Marge, Coefficient Multiplicateur ou 
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Taux dôIntérêt Maximum ou Minimum applicable à la Période 

dôIntérêts Courus précédente et à la Période dôIntérêts Courus 

applicable tel quôindiqué, le cas échéant, dans les Conditions 

Définitives concernées).  

Dans de telles circonstances, lôEmetteur aura le droit (mais non 

lôobligation), ¨ tout moment par la suite, de choisir dôappliquer ¨ 

nouveau les stipulations du présent Article 5.3(c)(iv), mutatis 

mutandis, à une ou plusieurs reprise(s) jusqu'à ce que le Taux 

Successeur ou le Taux Alternatif (et, le cas échéant, tout 

Ajustement du Spread et/ou Modifications de lôIndice de 

Référence y relatifs) ait été déterminé et notifié conformément au 

présent Article 5.3(c)(iv) (et, jusqu'à une telle détermination et 

notification (le cas échéant), les clauses alternatives prévues par 

ailleurs dans ces Modalit®s, y compris, afin dô®viter toute 

ambiguïté, les autres mesures alternatives prévues à l'Article 

5.3(c)(iii), continueront de sôappliquer conformément à leurs 

modalités ̈  moins quôun Ev®nement sur lôIndice de R®f®rence ne 

survienne). 

(G) Définitions 

Dans le présent Article 5.3(c)(iv) : 

Ajustement du Spread désigne un spread (qui peut être positif ou 

n®gatif), ou une formule ou une m®thode de calcul dôun spread, 

dans tous les cas, que le Conseiller Indépendant, détermine et qui 

doit être appliqué au Taux Successeur ou au Taux Alternatif 

(selon le cas) afin de réduire ou dô®liminer, dans la mesure du 

possible dans de telles circonstances, tout préjudice ou avantage 

économique (le cas échéant) pour les Titulaires et résultant du 

remplacement du Taux de R®f®rence dôOrigine par le Taux 

Successeur ou le Taux Alternatif (selon le cas) et constitue le 

spread, la formule ou la méthode qui : 

(i) dans le cas dôun Taux Successeur, est formellement 

recommandé, ou formellement prévu par tout Organisme 

de Nomination Compétent comme une option à adopter 

par les parties, dans le cadre du remplacement de lôIndice 

de R®f®rence dôOrigine par le Taux Successeur ; 

(ii)  dans le cas dôun Taux Alternatif (ou dans le cas dôun Taux 

Successeur lorsque le (i) ci-dessus ne sôapplique pas), est 

déterminé par le Conseiller Indépendant et correspond à la 

pratique de marché sur les marchés obligataires 

internationaux pour les opérations faisant référence au 

Taux de R®f®rence dôOrigine, lorsque ce taux a ®t® 

remplacé par le Taux Alternatif (ou, le cas échéant, par le 

Taux Successeur) ; ou 
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(iii)  si aucune recommandation ou option nôa ®t® formul®e (ou 

rendue disponible), ou si le Conseiller Indépendant 

d®termine quôil nôexiste pas de spread, formule ou 

méthode correspondant à la pratique de marché, est 

déterminé comme étant approprié par le Conseiller 

Indépendant, agissant de bonne foi.  

Conseiller Indépendant désigne une institution financière 

indépendante de renommée internationale ou un conseiller 

ind®pendant de qualit® reconnue poss®dant lôexpertise appropri®e, 

d®sign® par lôEmetteur ¨ ses propres frais conformément à 

lôArticle 5.3(c)(iv)(A). 

Ev®nement sur lôIndice de R®f®rence désigne, par rapport à un 

Taux de R®f®rence dôOrigine : 

(i) le Taux de R®f®rence dôOrigine qui a cess® dôexister ou 

dô°tre publi® ; 

(ii)  le plus tardif des cas suivants (a) la déclaration publique 

de lôadministrateur du Taux de R®f®rence dôOrigine selon 

laquelle il cessera, au plus tard à une date déterminée, de 

publier le Taux de R®f®rence dôOrigine de faon 

permanente ou indéfinie (dans le cas où aucun remplaçant 

de lôadministrateur nôa ®t® d®sign® pour continuer la 

publication du Taux de R®f®rence dôOrigine) et (b) la date 

survenant six mois avant la date indiquée au (a) ; 

(iii)  la d®claration publique du superviseur de lôadministrateur 

du Taux de R®f®rence dôOrigine selon laquelle le Taux de 

R®f®rence dôOrigine a cessé de façon permanente ou 

indéfinie ;  

(iv) le plus tardif des cas suivants (a) la déclaration publique 

du superviseur de lôadministrateur du Taux de R®f®rence 

dôOrigine selon laquelle le Taux de R®f®rence dôOrigine 

cessera, avant ou au plus tard à une date déterminée, de 

façon permanente ou indéfinie et (b) la date survenant six 

mois avant la date indiquée au (a) ;  

(v) la d®claration publique du superviseur de lôadministrateur 

du Taux de R®f®rence dôOrigine selon laquelle il sera 

prohib® dôutiliser le Taux de R®f®rence dôOrigine ou 

indiquant que son utilisation fera lôobjet de restriction 

significative ou pourrait avoir des conséquences 

négatives ; 

(vi) la d®claration publique du superviseur de lôadministrateur 

du Taux de R®f®rence dôOrigine selon laquelle le Taux de 

R®f®rence dôOrigine, de lôavis du superviseur, nôest plus 
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repr®sentatif dôun march® sous-jacent ou sa méthode de 

calcul a changé de manière significative ; 

(vii)  il est ou deviendra illégal, avant la prochaine Date de 

Détermination du Coupon, pour lôEmetteur, la partie en 

charge de la d®termination du Taux dôInt®r°t (qui est 

lôAgent de Calcul, ou toute autre partie pr®vue dans les 

Conditions Définitives applicables, selon le cas), ou tout 

Agent Payeur de calculer les paiements devant être faits à 

tout Titulaire en utilisant le Taux de R®f®rence dôOrigine 

(y compris, de façon non limitative, conformément au 

Règlement sur les Indices de Référence (UE) 2016/1011, 

le cas échéant) ; ou 

(viii)  quôune d®cision visant ¨ suspendre lôagr®ment ou 

lôenregistrement, conform®ment ¨ lôArticle 35 du 

Règlement sur les Indices de Référence (Règlement (UE) 

2016/1011), de tout administrateur de lôindice de 

r®f®rence jusquôalors autoris® ¨ publier un tel Taux de 

R®f®rence dôOrigine a ®t® adopt®e. 

Organisme de Nomination Compétent désigne, par rapport à un 

indice de référence ou un taux écran (le cas échéant) :  

(i) la banque centrale de la devise à laquelle se rapporte le 

taux de lôindice de r®f®rence ou le taux ®cran (le cas 

échéant), ou toute banque centrale ou autre autorité de 

supervision charg®e de superviser lôadministrateur du taux 

de lôindice de r®f®rence ou du taux ®cran (le cas ®ch®ant) ; 

ou 

(ii)  tout groupe de travail ou comité sponsorisé par, présidé ou 

coprésidé par ou constitué à la demande de (a) la banque 

centrale de la devise à laquelle se rapporte le taux de 

lôindice de r®f®rence ou le taux écran (le cas échéant), (b) 

toute banque centrale ou toute autre autorité de 

supervision charg®e de superviser lôadministrateur du taux 

de lôindice de r®f®rence ou du taux écran (le cas échéant), 

(c) un groupe des banques centrales susmentionnées ou 

toute autre autorité de surveillance ou (d) le Conseil de 

Stabilité Financière ou toute partie de celui-ci. 

Taux Alternatif  désigne un indice de référence alternatif ou un 

taux écran alternatif que le Conseiller Indépendant détermine 

conform®ment ¨ lôArticle 5.3(c)(iv) et qui correspond à la pratique 

de marché sur les marchés obligataires internationaux aux fins de 

d®terminer les taux dôint®r°t (ou une composante pertinente de 

ceux-ci) pour une p®riode dôint®r°t correspondante et dans la 

même Devise Prévue que les Titres. 
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Taux de R®f®rence dôOrigine d®signe lôindice de r®f®rence ou le 

taux écran (le cas échéant) originellement prévus aux fins de 

déterminer le Taux dôInt®r°t pertinent (ou la (les) composante(s) 

pertinente(s) de celui (ceux)-ci) relatif aux Titres. 

Taux Successeur désigne un successeur ou un remplaçant du 

Taux dôInt®r°t dôOrigine qui est formellement recommand® par 

tout Organisme de Nomination Compétent, et si, suite à un 

Ev®nement sur lôIndice de R®f®rence, deux ou plus de deux taux 

successeurs ou remplaçants sont recommandés par tout Organisme 

de Nomination Compétent, le Conseiller Indépendant devra 

déterminer lequel des taux successeurs ou remplaçants est le plus 

approprié, en tenant notamment compte des caractéristiques 

particuli¯res des Titres concern®s et de la nature de lôEmetteur.  

5.4 Intérêts des Titres à Taux Fixe/Taux Variable  

Chaque Titre à Taux Fixe/Taux Variable porte intérêt à un taux (i) que lôEmetteur peut 

décider de convertir à la date indiquée dans les Conditions Définitives concernées dôun 

Taux Fixe à un Taux Variable (parmi les types de Titres à Taux Variable visés à 

lôArticle 5.3(c) ci-dessus) ou dôun Taux Variable à un Taux Fixe ou (ii) qui sera 

automatiquement converti dôun Taux Fixe à un Taux Variable ou dôun Taux Variable à un 

Taux Fixe à la date indiquée dans les Conditions Définitives concernées. 

5.5 Titres à Coupon Zéro 

Dans lôhypothèse dôun Titre à Coupon Zéro remboursable avant sa Date dôEchéance 

conformément à lôexercice dôune Option de Remboursement de lôEmetteur (tel que décrit à 

lôArticle 6.3 ci-dessous) ou, si cela est mentionné dans les Conditions Définitives 

concernées, conformément à lôArticle 6.5 ou de toute autre manière, et qui nôest pas 

remboursé à sa date dôexigibilité, le montant échu et exigible avant la Date dôEchéance 

sera égal au Montant de Remboursement Optionnel ou au Montant de Remboursement 

Anticipé, le cas échéant. A compter de la Date dôEchéance, le principal non remboursé de 

ce Titre portera intérêts à un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal au Taux de 

Rendement (tel que décrit à lôArticle 6.5(a)). 

5.6 Production dôintérêts 

Les intérêts cesseront de courir pour chaque Titre à la date de remboursement à moins que 

(a) à cette date dôéchéance, dans le cas de Titres Dématérialisés, ou (b) à la date de leur 

présentation, sôil sôagit de Titres Matérialisés, le remboursement du principal soit 

abusivement retenu ou refusé, auquel cas les intérêts continueront de courir (aussi bien 

avant quôaprès un éventuel jugement) au Taux dôIntérêt, conformément aux modalités de 

lôArticle 5, jusquôà la Date de Référence. 

5.7 Marge, Coefficient Multiplicateur, Taux dôIntérêt Minimum et Maximum , Montant 

de Versement Echelonné et Arrondis 

(a) Si une Marge ou un Coefficient Multiplicateur est indiqué dans les Conditions 

Définitives concernées (soit (x) de façon générale soit (y) au titre dôune ou 

plusieurs Périodes dôIntérêts Courus), un ajustement sera réalisé pour tous les Taux 

dôIntérêt, dans lôhypothèse (x), ou pour les Taux dôIntérêt applicables aux Périodes 
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dôIntérêts Courus concernées, dans lôhypothèse (y), calculé conformément au 

paragraphe (c) ci-dessus en additionnant (sôil sôagit dôun nombre positif) ou en 

soustrayant (sôil sôagit dôun nombre négatif) la valeur absolue de cette Marge ou en 

multipliant le Taux dôIntérêt par le Coefficient Multiplicateur, sous réserve, dans 

chaque cas, des stipulations du paragraphe suivant. 

(b) Si un Taux dôIntérêt Minimum ou Maximum, ou un Montant de Versement 

Echelonné est indiqué dans les Conditions Définitives concernées, chacun de ce 

Taux dôIntérêt, ou un Montant de Versement Echelonné ne pourra excéder ce 

maximum ni être inférieur à ce minimum, selon le cas, étant entendu quôen aucun 

cas le Montant de Coupon ne sera inférieur à zéro (0). 

(c) Pour tout calcul devant être effectué aux termes des présentes Modalités, (i) si la 

Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Définitives concernées, tous 

les pourcentages résultant de ces calculs seront arrondis, si besoin est au dix-

millième le plus proche (les demis étant arrondis au chiffre supérieur) (ii) tous les 

pourcentages résultant de ces calculs seront arrondis, si besoin est, à la cinquième 

décimale la plus proche (les demis étant arrondis au chiffre supérieur), (iii) tous les 

chiffres seront arrondis jusquôau septième chiffre après la virgule (les demis étant 

arrondis à la décimale supérieure) et (iv) tous les montants en devises devenus 

exigibles seront arrondis à lôunité la plus proche de ladite devise (les demis étant 

arrondis à lôunité supérieure), à lôexception du Yen qui sera arrondi à lôunité 

inférieure. Pour les besoins du présent Article, « unité » signifie la plus petite 

subdivision de la devise ayant cours dans le pays de cette devise. 

5.8 Calculs 

Le montant de lôintérêt payable afférent à chaque Titre, quelle que soit la période, sera 

calculé en appliquant le Taux dôIntérêt au principal non remboursé de chaque Titre et en 

multipliant le résultat ainsi obtenu par la Méthode de Décompte des Jours sauf si un 

Montant de Coupon (ou une formule permettant son calcul) est indiqué pour cette période, 

auquel cas le montant de lôintérêt payable afférent au Titre pour cette même période sera 

égal audit Montant de Coupon (ou sera calculé conformément à la formule permettant son 

calcul). Si une quelconque Période dôIntérêts comprend deux ou plusieurs Périodes 

dôIntérêts Courus, le montant de lôintérêt payable au titre de cette Période dôIntérêts sera 

égal à la somme des intérêts payables au titre de chacune desdites Périodes dôIntérêts 

Courus. 

5.9 Détermination et publication des Taux dôIntérêt, des Montants de Coupon, des 

Montants de Remboursement Final, des Montants de Remboursement Anticipé et des 

Montants de Remboursement Optionnel et des Montants de Versement Echelonné 

Dès que possible après lôHeure de Référence à la date à laquelle lôAgent de Calcul pourrait 

être amené à devoir calculer un quelconque taux ou montant, obtenir une cotation, 

déterminer un montant ou procéder à des calculs, il déterminera ce taux et calculera les 

Montants de Coupon pour chaque Valeur Nominale Indiquée des Titres au cours de la 

Période dôIntérêts Courus correspondante. Il calculera également le Montant de 

Remboursement Final, le Montant de Remboursement Anticipé et le Montant de 

Remboursement Optionnel ou le Montant de Versement Echelonné, obtiendra la cotation 

correspondante ou procédera à la détermination ou au calcul éventuellement nécessaire. Il 

notifiera ensuite le Taux dôIntérêt et les Montants de Coupon pour chaque Période 
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dôIntérêts, ainsi que la Date de Paiement du Coupon concernée et, si nécessaire, le Montant 

de Remboursement Final, le Montant de Remboursement Anticipé et le Montant de 

Remboursement Optionnel ou le Montant de Remboursement Echelonné, à lôAgent 

Financier, à lôEmetteur, à chacun des Agents Payeurs et à tout autre Agent de Calcul 

désigné dans le cadre des Titres pour effectuer des calculs supplémentaires et ceci dès 

réception de ces informations. Si les Titres sont admis aux négociations sur un marché 

réglementé et que les règles applicables sur ce marché lôexigent, il communiquera 

également ces informations à ce marché et/ou aux Titulaires dès que possible après leur 

détermination et au plus tard (a) au début de la Période dôIntérêts concernée, si ces 

informations sont déterminées avant cette date, dans le cas dôune notification du Taux 

dôIntérêt et du Montant de Coupon à ce marché ou (b) dans tous les autres cas, au plus tard, 

le quatrième Jour Ouvré après leur détermination. Lorsque la Date de Paiement du Coupon 

ou la Date de Période dôIntérêts Courus fait lôobjet dôajustements conformément à 

lôArticle 5.3(b), les Montants de Coupon et la Date de Paiement du Coupon ainsi publiés 

pourront faire lôobjet de modifications éventuelles (ou dôautres mesures appropriées 

réalisées par voie dôajustement) sans préavis dans le cas dôun allongement ou dôune 

réduction de la Période dôIntérêts. La détermination de chaque taux ou montant, 

lôobtention de chaque cotation et chacune des déterminations ou calculs effectués par lô 

(les) Agent(s) de Calcul seront (en lôabsence dôerreur manifeste) définitifs et lieront les 

parties. 

5.10 Agent de Calcul et Banques de Référence 

LôEmetteur sôassurera quôil y a à tout moment quatre Banques de Référence (ou tout autre 

nombre qui serait nécessaire) possédant au moins un bureau sur la Place Financière de 

Référence, ¨ lôexception des Titres pour lesquels úSTR, SONIA ou SOFR sont les 

Référence de Marché applicables, ainsi quôun ou plusieurs Agents de Calcul si cela est 

indiqué dans les Conditions Définitives concernées et cela aussi longtemps que des Titres 

seront en circulation (tel que défini à lôArticle 3 ci-dessus). Si une quelconque Banque de 

Référence (agissant par lôintermédiaire de son bureau désigné) nôest plus en mesure ou ne 

souhaite plus intervenir comme Banque de Référence, lôEmetteur désignera, ¨ lôexception 

des Titres pour lesquels úSTR, SONIA ou SOFR sont les R®f®rence de Marché 

applicables, alors une autre Banque de Référence possédant un bureau sur cette Place 

Financière de Référence pour intervenir en cette qualité à sa place. Dans lôhypothèse où 

plusieurs Agents de Calcul seraient désignés en ce qui concerne les Titres, toute référence 

dans les présentes Modalités à lôAgent de Calcul devra être interprétée comme se référant à 

chacun des Agents de Calcul agissant en vertu des présentes Modalités. Si lôAgent de 

Calcul nôest plus en mesure ou ne souhaite plus intervenir en cette qualité, ou si lôAgent de 

Calcul ne peut établir un Taux dôIntérêt pour une quelconque Période dôIntérêts ou une 

Période dôIntérêts Courus, ou ne peut procéder au calcul du Montant de Coupon, du 

Montant de Versement Echelonné, du Montant de Remboursement Final, du Montant de 

Remboursement Optionnel ou du Montant de Remboursement Anticipé, selon le cas, ou ne 

peut remplir toute autre obligation, lôEmetteur désignera une banque de premier rang ou 

une banque dôinvestissement intervenant sur le marché interbancaire (ou, si cela est 

approprié, sur le marché monétaire ou le marché des contrats dôéchanges) le plus 

étroitement lié au calcul et à la détermination devant être effectués par lôAgent de Calcul 

(agissant par lôintermédiaire de son bureau principal à Paris, ou tout autre bureau 

intervenant activement sur ce marché) pour intervenir en cette qualité à sa place. LôAgent 

de Calcul ne pourra démissionner de ses fonctions sans quôun nouvel agent de calcul nôait 

été désigné dans les conditions précédemment décrites. 
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6. REMBOURSEMENT, ACHAT  ET OPTIONS 

6.1 Remboursement à lôéchéance 

A moins quôil nôait déjà été remboursé ou racheté et annulé tel quôil est précisé ci-dessous, 

chaque Titre sera remboursé à la Date dôEchéance indiquée dans les Conditions Définitives 

concernées, au Montant de Remboursement Final (qui sauf stipulation contraire, est égal à 

son montant nominal (excepté en cas de Titres à Coupon Zéro)) indiqué dans les 

Conditions Définitives concernées ou dans lôhypothèse de Titres régis par lôArticle 6.2 ci-

dessous, à son dernier Montant de Versement Echelonné. 

6.2 Remboursement par Versement Echelonné 

A moins quôil nôait été préalablement remboursé, racheté ou annulé conformément au 

présent Article 6, chaque Titre dont les modalités prévoient des Dates de Versement 

Echelonné et des Montants de Versement Echelonné sera partiellement remboursé à 

chaque Date de Versement Echelonné à hauteur du Montant de Versement Echelonné 

indiqué dans les Conditions Définitives concernées. Lôencours nominal de chacun de ces 

Titres sera diminué du Montant de Versement Echelonné correspondant (ou, si ce Montant 

de Versement Echelonné est calculé par référence à une proportion du montant nominal de 

ce Titre, sera diminué proportionnellement) et ce à partir de la Date de Versement 

Echelonné, à moins que le paiement du Montant de Versement Echelonné ne soit 

abusivement retenu ou refusé (i) sôagissant de Titres Dématérialisés, à la date prévue pour 

un tel paiement ou (ii) sôagissant de Titres Matérialisés, sur présentation du Reçu concerné, 

auquel cas, ce montant restera dû jusquôà la Date de Référence de ce Montant de 

Versement Echelonné. 

6.3 Option de remboursement au gré de lôEmetteur  

Si une option de remboursement au gré de lôEmetteur est mentionnée dans les Conditions 

Définitives concernées, lôEmetteur pourra, sous réserve du respect par lôEmetteur de toute 

loi, réglementation ou directive applicable, et à condition dôen aviser de façon irrévocable 

les Titulaires au moins 30 jours calendaires et au plus 60 jours calendaires à lôavance 

conformément à lôArticle 14 (ou tout autre préavis indiqué dans les Conditions Définitives 

concernées), procéder au remboursement de la totalité ou le cas échéant dôune partie des 

Titres, selon le cas, à la Date de Remboursement Optionnel. Chacun de ces 

remboursements de Titres sera effectué au Montant de Remboursement Optionnel indiqué 

dans les Conditions Définitives concernées majoré, le cas échéant, des intérêts courus 

jusquôà la date fixée pour le remboursement dans les Conditions Définitives concernées. 

Chacun de ces remboursements doit concerner des Titres dôun montant nominal au moins 

égal au montant nominal minimum remboursable tel quôindiqué dans les Conditions 

Définitives concernées et ne peut excéder le montant nominal maximum remboursable tel 

quôindiqué dans les Conditions Définitives concernées. 

 

Tous les Titres qui feront lôobjet dôun tel avis seront remboursés à la date indiquée dans cet 

avis conformément au présent Article. 

 

En cas de remboursement partiel par lôEmetteur concernant des Titres Matérialisés dôune 

même souche, lôavis adressé aux titulaires de tels Titres Matérialisés devra également 

contenir le nombre des Titres Physiques devant être remboursés. Les Titres devront avoir 

été sélectionnés de manière équitable et objective compte tenu des circonstances, en 
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prenant en compte les pratiques du marché et conformément aux lois et aux 

réglementations boursières en vigueur. 

 

En cas de remboursement partiel par lôEmetteur concernant des Titres Dématérialisés 

dôune même Souche, le remboursement sera réalisé par réduction du montant nominal de 

ces Titres Dématérialisés proportionnellement au montant nominal remboursé.  

6.4 Option de remboursement au gré des Titulaires 

Si une Option de Remboursement au gré des Titulaires est indiquée dans les Conditions 

Définitives concernées, lôEmetteur devra, à la demande du titulaire des Titres et à 

condition pour lui dôen aviser de façon irrévocable lôEmetteur au moins 30 jours 

calendaires et au plus 60 jours calendaires à lôavance (ou tout autre préavis indiqué dans 

les Conditions Définitives concernées), procéder au remboursement de ce Titre à la (aux) 

Date(s) de Remboursement Optionnel au Montant de Remboursement Optionnel indiqué 

dans les Conditions Définitives concernées majoré, le cas échéant, des intérêts courus 

jusquôà la date fixée pour le remboursement dans les Conditions Définitives concernées. 

Afin dôexercer une telle option, le Titulaire devra déposer dans les délais prévus auprès du 

bureau désigné dôun Agent Payeur une notification dôexercice de lôoption dûment 

complétée (la Notification dôExercice) dont un modèle pourra être obtenu aux heures 

normales dôouverture des bureaux auprès de lôAgent Payeur ou de lôÉtablissement 

Mandataire, le cas échéant. Dans le cas de Titres Matérialisés, les Titres concernés (ainsi 

que les Reçus et Coupons non-échus et les Talons non échangés) seront annexés à la 

Notification dôExercice. Dans le cas de Titres Dématérialisés, le Titulaire transférera, ou 

fera transférer, les Titres Dématérialisés qui doivent être remboursés au compte de lôAgent 

Payeur, tel quôindiqué dans la Notification dôExercice. Aucune option ainsi exercée, ni, le 

cas échéant, aucun Titre ainsi déposé ou transféré ne peut être retiré sans le consentement 

préalable écrit de lôEmetteur. 

6.5 Remboursement anticipé 

(a) Titres à Coupon Zéro 

(i) Le Montant de Remboursement Anticipé payable au titre dôun Titre à 

Coupon Zéro sera, lors de son remboursement conformément à 

lôArticle 6.6 ou 6.9 ou sôil devient exigible conformément à lôArticle 9, 

calculé selon les modalités définies ci-après.  

(ii)  Sous réserve des stipulations du sous-paragraphe (iii)  ci-après, le Montant 

de Remboursement Anticipé de tout Titre à Coupon Zéro sera égal au 

Montant du Remboursement Final de ce Titre à la Date dôEchéance, 

diminué par application dôun taux annuel (exprimé en pourcentage) égal 

au Taux de Rendement (lequel sera, à défaut dôindication dôun taux dans 

les Conditions Définitives concernées, le taux permettant dôavoir un 

Montant de Remboursement Anticipé égal au prix dôémission du Titre si 

son prix était ramené au prix dôémission à la Date dôEmission), capitalisé 

annuellement.  

(iii)  Si le Montant de Remboursement Anticipé payable au titre de chaque Titre 

lors de son remboursement conformément à lôArticle 6.6 ou 6.9 ou à 

lôoccasion de son exigibilité anticipée conformément à lôArticle 9 nôest 



 

 

 

 
98 

 

 

 

pas payé à bonne date, le Montant de Remboursement Anticipé exigible 

pour ce Titre sera alors tel que défini au sous-paragraphe (ii)  ci-dessus, 

étant entendu que ce sous-paragraphe sôapplique comme si la date à 

laquelle le Montant de Remboursement Anticipé devient exigible était la 

Date de Référence. Le calcul du Montant de Remboursement Anticipé 

conformément au présent sous-paragraphe continuera dôêtre effectué 

(aussi bien avant quôaprès un éventuel jugement) jusquôà la Date de 

Référence, à moins que cette Date de Référence ne se situe à la Date 

dôEchéance ou après la Date dôEchéance, auquel cas le montant exigible 

sera égal au Montant de Remboursement Final à la Date dôEchéance tel 

que prévu pour ce Titre, majoré des intérêts courus, conformément à 

lôArticle 5.5. Lorsque ce calcul doit être effectué pour une période 

inférieure à un (1) an, il sera effectué selon lôune des Méthodes de 

Décompte des Jours visées à lôArticle 5.1 et précisée dans les Conditions 

Définitives concernées. 

(b) Autres Titres 

Le Montant de Remboursement Anticipé exigible pour tout autre Titre (autre que 

les Titres mentionnés au paragraphe (a) ci-dessus), lors dôun remboursement dudit 

Titre conformément à lôArticle 6.6 ou 6.9 ou si ce Titre devient échu et exigible 

conformément à lôArticle 9, sera égal au Montant de Remboursement Final majoré 

de tous les intérêts courus jusquôà la date de remboursement fixée dans les 

Conditions Définitives concernées. 

6.6 Remboursement pour raisons fiscales 

(a) Si, à lôoccasion dôun remboursement du principal ou dôun paiement dôintérêt, 

lôEmetteur se trouvait contraint dôeffectuer des paiements supplémentaires 

conformément à lôArticle 8.2 ci-dessous, en raison de changements dans la 

législation ou la réglementation française ou pour des raisons tenant à des 

changements dans lôapplication ou lôinterprétation officielle de ces textes 

intervenus après la Date dôEmission, il pourra alors, à une quelconque Date de 

Paiement du Coupon ou, si cela est indiqué dans les Conditions Définitives 

concernées, à tout moment à condition dôen avertir par un avis les Titulaires 

conformément aux stipulations de lôArticle 14, au plus tôt 45 jours calendaires et 

au plus tard 30 jours calendaires avant ledit paiement (cet avis étant irrévocable), 

rembourser en totalité, et non en partie seulement, les Titres au Montant de 

Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts courus jusquôà la date de 

remboursement fixée, à condition que la date de remboursement prévue faisant 

lôobjet de lôavis ne soit pas antérieure à la date la plus éloignée à laquelle 

lôEmetteur est, en pratique, en mesure dôeffectuer le paiement de principal et 

dôintérêts sans avoir à effectuer les retenues à la source ou prélèvements français. 

(b) Si, lors du prochain remboursement du principal ou lors du prochain paiement 

dôintérêts relatif aux Titres, le paiement par lôEmetteur de la somme totale alors 

exigible par les Titulaires ou par les Titulaires de Coupons, était prohibé par la 

législation française, malgré lôengagement de payer toute somme supplémentaire 

prévue à lôArticle 8.2 ci-dessous, lôEmetteur devrait alors immédiatement en aviser 
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lôAgent Financier. LôEmetteur, sous réserve dôun préavis de 7 jours calendaires 

adressé aux Titulaires conformément à lôArticle 14, devra alors rembourser la 

totalité, et non une partie seulement, des Titres alors en circulation à leur Montant 

de Remboursement Anticipé, majoré de tout intérêt couru jusquôà la date de 

remboursement fixée, (i) à compter de la Date de Paiement du Coupon la plus 

éloignée à laquelle le complet paiement afférent à ces Titres pouvait effectivement 

être réalisé par lôEmetteur sous réserve que si le préavis indiqué ci-dessus expire 

après cette Date de Paiement du Coupon, la date de remboursement des Titulaires 

sera la plus tardive entre (A) la date la plus éloignée à laquelle lôEmetteur est, en 

pratique, en mesure dôeffectuer le paiement de la totalité des montants dus au titre 

des Titres, Reçus ou Coupons et (B) 14 jours calendaires après en avoir avisé 

lôAgent Financier ou (ii) si cela est indiqué dans les Conditions Définitives 

concernées, à tout moment, à condition que la date de remboursement prévue 

faisant lôobjet de lôavis soit la date la plus éloignée à laquelle lôEmetteur est, en 

pratique, en mesure dôeffectuer le paiement de la totalité des montants dus au titre 

des Titres, ou, le cas échéant, des Reçus ou Coupons, ou si cette date est dépassée, 

dès que cela est possible. 

6.7 Rachats 

LôEmetteur pourra à tout moment procéder à des rachats de Titres en bourse ou hors 

bourse (y compris par le biais dôoffre publique) à un prix quelconque (à condition toutefois 

que, dans lôhypothèse de Titres Matérialisés, tous les Reçus et Coupons non-échus, ainsi 

que les Talons non-échangés y afférents, soient attachés ou restitués avec ces Titres 

Matérialisés), conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 

Les Conditions Définitives préciseront si les Titres rachetés par lôEmetteur pourront être 

acquis et conservés conformément aux lois et réglementations applicables ou annulés 

conformément à lôArticle 6.8 ci-dessous. 

6.8 Annulation 

Tous les Titres remboursés ou rachetés pour annulation conformément à lôArticle 6.7 ci-

dessus par ou pour le compte de lôEmetteur seront annulés, dans le cas de Titres 

Dématérialisés, par transfert sur un compte conformément aux règles et procédures 

dôEuroclear France, et dans le cas de Titres Matérialisés, par la remise à lôAgent Financier 

du Certificat Global Temporaire concerné ou des Titres Physiques en question auxquels 

sôajouteront tous les Reçus et Coupons non-échus et tous les Talons non-échangés attachés 

à ces Titres, le cas échéant, et dans chaque cas, à condition dôêtre transférés et restitués, 

tous ces Titres seront, comme tous les Titres remboursés par lôEmetteur, immédiatement 

annulés (ainsi que, dans lôhypothèse de Titres Dématérialisés, tous les droits relatifs au 

paiement des intérêts et aux autres montants relatifs à ces Titres Dématérialisés et, dans 

lôhypothèse de Titres Matérialisés, tous les Reçus et Coupons non-échus et tous les Talons 

non-échangés qui y sont attachés ou restitués en même temps). Les Titres ainsi annulés ou, 

selon le cas, transférés ou restitués pour annulation ne pourront être ni ré-émis ni revendus 

et lôEmetteur sera libéré de toute obligation relative à ces Titres. 

6.9 Illégalité 

Si lôentrée en vigueur dôune nouvelle loi ou dôune nouvelle réglementation en France, la 

modification dôune loi ou dôun quelconque texte à caractère obligatoire ou la modification 

de lôinterprétation judiciaire ou administrative qui en est faite par toute autorité française 
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compétente, entrée en vigueur après la Date dôEmission, rend illicite pour lôEmetteur 

lôapplication ou le respect de ses obligations au titre des Titres, lôEmetteur remboursera, à 

condition dôen avertir par un avis les Titulaires conformément aux stipulations de 

lôArticle 14, au plus tôt 45 jours calendaires et au plus tard 30 jours calendaires avant ledit 

paiement (cet avis étant irrévocable), la totalité, et non une partie seulement, des Titres au 

Montant de Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts courus jusquôà la date de 

remboursement fixée. 

7. PAIEMENTS ET TALONS  

7.1 Titres Dématérialisés 

Tout paiement en principal et en intérêts relatif aux Titres Dématérialisés sera effectué (a) 

sôil sôagit de Titres Dématérialisés au porteur ou au nominatif administré, par transfert sur 

un compte libellé dans la Devise Prévue ouvert auprès des Teneurs de Compte, au profit 

des Titulaires, et (b) sôil sôagit de Titres Dématérialisés au nominatif pur, par transfert sur 

un compte libellé dans la Devise Prévue, ouvert auprès dôune Banque (tel que défini ci-

dessous) désignée par le titulaire de Titres concerné. Tous les paiements valablement 

effectués auprès desdits Teneurs de Compte ou de ladite Banque libéreront lôEmetteur de 

ses obligations de paiement. 

7.2 Titres Physiques 

(a) Méthode de paiement 

Sous réserve de ce qui suit, tout paiement dans une Devise Prévue devra être 

effectué par crédit ou virement sur un compte libellé dans la Devise Prévue, ou sur 

lequel la Devise Prévue peut être créditée ou virée (qui, dans le cas dôun paiement 

en Yen à un non-résident du Japon, sera un compte non-résident) détenu par le 

bénéficiaire ou, au choix du bénéficiaire, par chèque libellé dans la Devise Prévue 

tiré sur une banque située dans la principale place financière du pays de la Devise 

Prévue (qui, si la Devise Prévue est lôeuro, sera lôun des pays de la Zone Euro, et si 

la Devise Prévue est le dollar australien ou le dollar néo-zélandais, sera 

respectivement Sydney ou Auckland). 

(b) Présentation et restitution des Titres Physiques, des Reçus et des Coupons 

Tout paiement en principal relatif aux Titres Physiques, devra (sous réserve de ce 

qui est indiqué ci-dessous) être effectué de la façon indiquée au paragraphe (a) ci-

dessus uniquement sur présentation et restitution (ou, dans le cas dôun paiement 

partiel dôune somme exigible, sur annotation) des Titres correspondants, et tout 

paiement dôintérêt relatif aux Titres Physiques devra (sous réserve de ce qui est 

indiqué ci-dessous) être effectué dans les conditions indiquées ci-dessus 

uniquement sur présentation et restitution (ou, dans le cas dôun paiement partiel 

dôune somme exigible, sur annotation) des Coupons correspondants, dans chaque 

cas auprès du bureau désigné par tout Agent Payeur situé en dehors des États-Unis 

dôAmérique (cette expression désignant pour les besoins des présentes les États-

Unis dôAmérique (y compris les États et le District de Columbia, leurs territoires, 

possessions et autres lieux soumis à sa juridiction)). 
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Tout paiement échelonné de principal relatif aux Titres Physiques, autre que le 

dernier versement, devra, le cas échéant, (sous réserve de ce qui est indiqué ci-

après) être effectué dans les conditions indiquées au paragraphe (a) ci-dessus sur 

présentation et restitution (ou, dans le cas dôun paiement partiel dôune somme 

exigible, sur annotation) du Reçu correspondant conformément au 

paragraphe précédent. Le paiement du dernier versement devra être effectué dans 

les conditions indiquées au paragraphe (a) ci-dessus uniquement sur présentation 

et restitution (ou, dans le cas dôun paiement partiel dôune somme exigible, sur 

annotation) du Titre correspondant conformément au paragraphe précédent. 

Chaque Reçu doit être présenté pour paiement du versement échelonné concerné 

avec le Titre Physique y afférent. Tout Reçu concerné présenté au paiement sans le 

Titre Physique y afférent rendra caduc les obligations de lôEmetteur. 

Les Reçus non échus relatifs aux Titres Physiques (qui y sont ou non attachés) 

deviendront, le cas échéant, caducs et ne donneront lieu à aucun paiement à la date 

à laquelle ces Titres Physiques deviennent exigibles. 

Les Titres à Taux Fixe représentés par des Titres Physiques doivent être présentés 

au paiement avec les Coupons non-échus y afférents (cette expression incluant, 

pour les besoins des présentes, les Coupons devant être émis en échange des 

Talons échus), à défaut de quoi le montant de tout Coupon non-échu manquant 

(ou, dans le cas dôun paiement partiel, la part du montant de ce Coupon non-échu 

manquant correspondant au montant payé par rapport au montant exigible) sera 

déduit des sommes exigibles. Chaque montant de principal ainsi déduit sera payé 

comme indiqué ci-dessus sur restitution du Coupon manquant concerné avant le 1er 

janvier de la quatrième année suivant la date dôexigibilité de ce montant, mais en 

aucun cas postérieurement. 

Lorsquôun Titre à Taux Fixe représenté par un Titre Physique devient exigible 

avant sa Date dôEchéance, les Talons non-échus y afférents sont caducs et ne 

donnent lieu à aucune remise de Coupons supplémentaires. 

Lorsquôun Titre à Taux Variable représenté par un Titre Physique devient exigible 

avant sa Date dôEchéance, les Coupons et Talons non-échus (le cas échéant) y 

afférents (qui y sont ou non attachés) sont caducs et ne donnent lieu à aucun 

paiement ou, le cas échéant, à aucune remise de Coupons supplémentaires. 

Si la date de remboursement dôun Titre Physique nôest pas une Date de Paiement 

du Coupon, les intérêts (le cas échéant) courus relativement à ce Titre depuis la 

Date de Paiement du Coupon précédente (incluse) ou, selon le cas, la Date de 

Début de Période dôIntérêts (incluse) ne seront payés que contre présentation et 

restitution (le cas échéant) du Titre Physique concerné. 

7.3 Paiements aux États-Unis dôAmérique 

Nonobstant ce qui précède, lorsque lôun quelconque des Titres Matérialisés est libellé en 

dollars américains, les paiements y afférents pourront être effectués auprès du bureau que 

tout Agent Payeur aura désigné à New York dans les conditions indiquées ci-dessus si (a) 

lôEmetteur a désigné des Agents Payeurs ayant des bureaux en dehors des États-Unis 

dôAmérique et dont il pense raisonnablement quôils seront en mesure dôeffectuer les 
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paiements afférents aux Titres tels que décrits ci-dessus lorsque ceux-ci seront exigibles, 

(b) le paiement complet de tels montants auprès de ces bureaux est prohibé ou en pratique 

exclu par la réglementation du contrôle des changes ou par toute autre restriction similaire 

relative au paiement ou à la réception de telles sommes et (c) un tel paiement est toutefois 

autorisé par la législation américaine sans que cela nôimplique, de lôavis de lôEmetteur, 

aucune conséquence fiscale défavorable pour celui-ci. 

7.4 Paiements sous réserve de la législation fiscale 

Tous les paiements seront soumis à toute législation, réglementation, ou directive, 

notamment fiscale, applicable sans préjudice des stipulations de lôArticle 8. Aucune 

commission ou frais ne sera supporté par les titulaires de Titres, Reçus ou Coupons à 

lôoccasion de ces paiements. 

7.5 Désignation des Agents 

LôAgent Financier, les Agents Payeurs, lôAgent de Calcul et lôÉtablissement Mandataire 

initialement désignés par lôEmetteur ainsi que leurs bureaux respectifs désignés sont 

énumérés à la fin du présent Prospectus de Base. LôAgent Financier, les Agents Payeurs et 

lôÉtablissement Mandataire agissent uniquement en qualité de mandataire de lôEmetteur et 

les Agents de Calcul comme experts indépendants et, dans toute hypothèse ne sont tenus à 

aucune obligation en qualité de mandataire à lôégard des titulaires de Titres ou des 

titulaires de Coupons. LôEmetteur se réserve le droit de modifier ou résilier à tout moment 

le mandat de lôAgent Financier, de tout Agent Payeur, Agent de Calcul ou Établissement 

Mandataire et de nommer dôautre(s) Agent Financier, Agent(s) Payeur(s), Agent(s) de 

Calcul ou Établissement(s) Mandataire(s) ou de lô (des) Agent(s) Payeur(s), Agent(s) de 

Calcul ou Établissement(s) Mandataire(s) supplémentaires, à condition quôà tout moment il 

y ait (a) un Agent Financier, (b) un ou plusieurs Agent de Calcul, lorsque les Modalités 

lôexigent, (c) un Agent Payeur disposant de bureaux désignés dans au moins deux villes 

européennes importantes (et assurant le service financier des Titres en France aussi 

longtemps que les Titres seront admis aux négociations sur Euronext Paris, et aussi 

longtemps que la réglementation applicable à ce marché lôexige), (d) dans le cas des Titres 

Dématérialisés au nominatif pur, un Établissement Mandataire et (e) tout autre agent qui 

pourra être exigé par les règles de tout Marché Réglementé sur lequel les Titres sont admis 

aux négociations. 

 

Par ailleurs, lôEmetteur désignera sans délai un Agent Payeur dans la ville de New York 

pour les besoins des Titres Matérialisés libellés en dollars américains dans les 

circonstances précisées à lôArticle 7.3 ci-dessus. 

 

Une telle modification ou toute modification dôun bureau désigné devra faire lôobjet dôun 

avis transmis sans délai aux Titulaires conformément aux stipulations de lôArticle 14. 

7.6 Talons 

A la Date de Paiement du Coupon relative au dernier Coupon inscrit sur la feuille de 

Coupons remise avec tout Titre Matérialisé ou après cette date, le Talon faisant partie de 

cette feuille de Coupons pourra être remis au bureau que lôAgent Financier aura désigné en 

échange dôune nouvelle feuille de Coupons (et si nécessaire dôun autre Talon relatif à cette 

nouvelle feuille de Coupons) (à lôexception des Coupons qui auraient été annulés en vertu 

de lôArticle 10). 
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7.7 Jours Ouvrés pour paiement 

Si une quelconque date de paiement concernant un quelconque Titre ou Coupon nôest pas 

un jour ouvré (tel que défini ci-après), le Titulaire de Titres ou Titulaire de Coupons ne 

pourra prétendre à aucun paiement jusquôau jour ouvré suivant, ni à aucune autre somme 

au titre de ce report. Dans le présent paragraphe, « jour ouvré  » signifie un jour (autre que 

le samedi ou le dimanche) (a) (i) dans le cas de Titres Dématérialisés, où Euroclear France 

fonctionne, ou (ii) dans le cas de Titres Matérialisés, où les banques et marchés de change 

sont ouverts sur la place financière du lieu où le titre est présenté au paiement, (b) où les 

banques et marchés de change sont ouverts dans les pays indiqués en tant que « Places 

Financières » dans les Conditions Définitives concernées et (c) (i), en cas de paiement dans 

une devise autre que lôeuro, lorsque le paiement doit être effectué par virement sur un 

compte ouvert auprès dôune banque dans la Devise Prévue, un jour où des opérations de 

change peuvent être effectuées dans cette devise sur la principale place financière du pays 

où cette devise a cours ou (ii), en cas de paiement en euros, qui est un Jour Ouvré 

TARGET. 

7.8 Banque 

Pour les besoins du présent Article 7, Banque désigne une banque établie sur la principale 

place financière sur laquelle la Devise Prévue a cours, ou dans le cas de paiements 

effectués en euros, dans une ville dans laquelle les banques ont accès au Système 

TARGET. 

8. FISCALITE   

8.1 Retenue à la source 

Tous les paiements de principal, dôintérêts et autres revenus assimilés afférents aux Titres, 

Reçus ou Coupons effectués par ou pour le compte de lôEmetteur seront effectués sans 

aucune retenue à la source ou prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, 

imposés, levés ou recouvrés par ou pour le compte de la France, ou de lôune de ses 

autorités ayant le pouvoir de lever lôimpôt, à moins que cette retenue à la source ou ce 

prélèvement ne soit exigé par la loi. 

8.2 Montants Supplémentaires 

Si en vertu de la législation française, les paiements en principal, intérêts ou autres revenus 

assimilés afférents à tout Titre, Reçu ou Coupon devaient être soumis à une retenue à la 

source ou un prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, présent ou futur, 

lôEmetteur sôengage, dans toute la mesure permise par la loi, à majorer ses paiements de 

sorte que les titulaires de Titres, Reçus et Coupons perçoivent lôintégralité des sommes qui 

leur auraient été versées en lôabsence dôune telle retenue à la source ou dôun tel 

prélèvement, étant précisé que lôEmetteur ne sera pas tenu de majorer les paiements relatifs 

à tout Titre, Reçu ou Coupon dans les cas suivants : 

(a) Autre lien : le titulaire de Titres, Reçus ou Coupons, ou un tiers agissant en son 

nom, est redevable en France desdits impôts ou taxes autrement que du fait de la 

seule détention desdits Titres, Reçus ou Coupons ; ou 

(b) Plus de 30 jours calendaires se sont écoulés depuis la Date de Référence : dans 

le cas de Titres Matérialisés, plus de 30 jours calendaires se sont écoulés depuis la 
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Date de Référence, sauf dans lôhypothèse où le titulaire de ces Titres, Reçus ou 

Coupons aurait eu droit à un montant majoré sur présentation de ceux-ci au 

paiement le dernier jour de ladite période de 30 jours.  

Les références dans les présentes Modalités à (i) « principal » seront réputées comprendre 

toute prime payable afférente aux Titres, tous Montants de Versement Echelonné, tous 

Montants de Remboursement Final, Montants de Remboursement Anticipé, Montants de 

Remboursement Optionnel et de toute autre somme en principal, payable conformément à 

lôArticle 6 complété dans les Conditions Définitives concernées, (ii) « intérêt » seront 

réputées comprendre tous les Montants de Coupons et autres montants payables 

conformément à lôArticle 5 complété dans les Conditions Définitives concernées et (iii) 

« principal » et/ou « intérêt » et/ou « revenus assimilés » seront réputées comprendre toutes 

les majorations qui pourraient être payables en vertu du présent Article. 

9. CAS DôEXIGIBILITE ANTICIPE E 

Si lôun des événements suivants se produit (chacun constituant un Cas dôExigibilité 

Anticipée), (i) le Représentant (tel que défini à lôArticle 11) de sa propre initiative ou à la 

demande de tout titulaire de Titres, pourra, sur notification écrite adressée pour le compte 

de la Masse (telle que définie à lôArticle 11) par lettre recommandée avec accusé de 

réception à lôEmetteur avec copie à lôAgent Financier et aux Garants avant quôil nôait été 

remédié au manquement considéré, rendre immédiatement et de plein droit exigible le 

remboursement de la totalité des Titres (et non une partie seulement) ; ou (ii) en lôabsence 

de Représentant de la Masse, tout titulaire de Titres pourra, sur notification écrite adressée 

par lettre recommandée avec accusé de réception à lôEmetteur avec copie à lôAgent 

Financier, rendre immédiatement et de plein droit exigible le remboursement de tous les 

Titres détenus par lôauteur de la notification, au Montant de Remboursement Anticipé 

majoré de tous les intérêts courus jusquôà la date effective de remboursement, sans quôil 

soit besoin dôune mise en demeure préalable : 

(a) en cas de défaut de paiement de tout montant, en principal ou intérêt, dû par 

lôEmetteur au titre de tout Titre, Reçu ou Coupon ou, le cas échéant, de la 

majoration prévue en cas de prélèvement ou retenue à la source auxquels les Titres 

deviendraient soumis depuis plus de 15 (quinze) jours calendaires à compter de la 

date dôexigibilité de ce paiement ; ou 

(b) en cas de manquement par lôEmetteur à toute autre stipulation des Modalités des 

Titres, sôil nôest pas remédié à ce manquement dans un délai de 30 (trente) jours 

calendaires à compter de la réception par lôEmetteur de la notification dudit 

manquement par le Représentant ou, dans le cas où les titulaires des Titres dôune 

Souche ne seraient pas regroupés en une Masse, un titulaire de Titres ; ou 

(c) au cas où lôEmetteur ou la ST fait une proposition de moratoire général sur ses 

dettes ; ou un jugement est rendu prononçant la liquidation judiciaire ou la cession 

totale de lôentreprise de lôEmetteur ou la ST ; ou, dans la mesure permise par la loi, 

lôEmetteur ou la ST fait lôobjet de toute autre procédure de liquidation ou de 

faillite. 
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10. PRESCRIPTION 

Les actions intentées à lôencontre de lôEmetteur relatives aux Titres, Reçus et Coupons (à 

lôexclusion des Talons) seront prescrites dans un délai de cinq ans à compter de leur date 

dôexigibilité respective. 

11. REPRESENTATION DES TITULAIRES  

Les Titulaires seront groupés automatiquement, au titre de toutes les Tranches dôune m°me 

Souche, pour la défense de leurs intérêts communs en une masse (la Masse), qui sera régie 

par les dispositions des articles L.228-46 et s. du Code de commerce ¨ lôexception des 

articles L. 228-71 et R.228-69 du Code de commerce, telles que complétées par 

lôArticle 11. 

 

a) Personnalité juridique 

 

La Masse aura une personnalité juridique distincte et agira en partie par 

lôinterm®diaire dôun repr®sentant (le Représentant) et en partie par lôinterm®diaire 

de décisions collectives des Titulaires (les Décisions Collectives). 

 

La Masse seule, ¨ lôexclusion de tous les Titulaires individuels, pourra exercer et 

faire valoir les droits, actions et avantages communs qui peuvent ou pourront 

ult®rieurement d®couler des Titres ou sôy rapporter. 

 

b) Représentant 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L.228-51 du Code de commerce, les noms et adresses du 

Représentant et de son suppléant (le cas échéant) seront indiqués dans les 

Conditions Définitives concernées. Le Représentant désigné pour la première 

Tranche dôune Souche de Titres sera le Repr®sentant de la Masse unique de toutes 

les Tranches de cette Souche. 

 

Le Représentant percevra la rémunération correspondant à ses fonctions et ses 

devoirs, tel quôindiqu® dans les Conditions D®finitives concern®es. Aucune 

rémunération supplémentaire ne sera due au titre de toutes les Tranches 

successives dôune Souche de Titres. 

 

En cas de décès, de démission ou de révocation du Représentant, celui-ci sera 

remplacé par le Représentant suppléant, le cas échéant. Un autre Représentant 

pourra être désigné. 

 

Toutes les parties intéressées pourront à tout moment obtenir communication des 

noms et adresses du Repr®sentant initial et de son suppl®ant, ¨ lôadresse de 

lôEmetteur ou aupr¯s des bureaux d®sign®s de chacun des Agents Payeurs. 

 

c) Pouvoirs du Représentant 

 

Le Repr®sentant aura le pouvoir dôaccomplir (sauf r®solution contraire de 

lôAssembl®e G®n®rale) tous les actes de gestion n®cessaires ¨ la d®fense des 

intérêts communs des Titulaires. 
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Toutes les proc®dures judiciaires intent®es ¨ lôinitiative ou ¨ lôencontre des 

Titulaires devront lô°tre ¨ lôinitiative ou ¨ lôencontre du Repr®sentant. 

 

Le Repr®sentant ne pourra pas sôimmiscer dans la gestion des affaires sociales de 

lôEmetteur. 

 

d) Décisions Collectives 

 

Les D®cisions Collectives sont adopt®es en assembl®e g®n®rale (lôAssemblée 

Générale) ou par approbation ¨ lôissue dôune consultation ®crite (la Décision 

Ecrite). 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R.228-71 du Code de commerce, chaque Titulaire 

justifiera du droit de participer aux D®cisions Collectives par lôinscription en 

compte, à son nom, de ses Titres soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 

par lôEmetteur, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 

(le cas échéant) le deuxième (2ème) jour ouvré précédant la date de la Décision 

Collective à zéro heure, heure de Paris. 

 

Les D®cisions Collectives doivent °tre publi®es conform®ment ¨ lôArticle 11(h). 

 

LôEmetteur devra tenir un registre des Décisions Collectives et devra le rendre 

disponible, sur demande, à tout Titulaire subséquent des Titres de cette Souche. 

 

(A) Assemblée Générale 

 

Une Assemblée Générale pourra être réunie à tout moment, sur 

convocation de lôEmetteur ou du Repr®sentant. Un ou plusieurs Titulaires, 

détenant ensemble un trentième (1/30e) au moins du montant nominal des 

Titres en circulation pourra adresser ¨ lôEmetteur et au Repr®sentant une 

demande de convocation de lôAssembl®e G®n®rale. Si lôAssembl®e 

G®n®rale nôa pas ®t® convoquée dans les deux (2) mois suivant cette 

demande, les Titulaires pourront charger lôun dôentre eux de d®poser une 

requ°te aupr¯s du tribunal comp®tent afin quôun mandataire soit nomm® 

pour convoquer lôAssembl®e G®n®rale. 

 

Les Assemblées Générales ne pourront valablement délibérer sur première 

convocation quô¨ condition que les Titulaires pr®sents ou repr®sent®s 

détiennent un cinquième (1/5e) au moins du montant nominal des Titres en 

circulation au moment considéré. Sur seconde convocation aucun quorum 

ne sera exigé. Les Assemblées Générales statueront valablement à la 

majorité des deux tiers (2/3) des voix exprimées par les Titulaires assistant 

à ces assemblées, présents en personne ou par mandataire. 

 

Un avis indiquant la date, lôheure, le lieu et lôordre du jour de lôAssembl®e 

G®n®rale sera publi® conform®ment ¨ lôArticle 11(h) quinze (15) jours 

calendaires au moins avant la date de lôAssembl®e G®n®rale sur premi¯re 

convocation et pas moins de cinq (5) jours calendaires avant la date de 

lôAssembl®e Générale sur seconde convocation. 
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Chaque Titulaire a le droit de prendre part ¨ lôAssembl®e G®n®rale en 

personne, par mandataire interposé, par correspondance, par 

vidéoconférence, ou par tout autre moyen de communication permettant 

lôidentification des Titulaires participant ¨ lôAssembl®e G®n®rale.  

 

Pendant la période de quinze (15) jours calendaires qui précédera la tenue 

dôune Assembl®e G®n®rale sur premi¯re convocation, ou pendant la 

p®riode de cinq (5) jours calendaires qui pr®c®dera la tenue dôune 

Assemblée Générale sur seconde convocation, chaque Titulaire ou son 

mandataire aura le droit de consulter ou de prendre copie du texte des 

résolutions qui seront proposées et des rapports qui seront présentés à 

lôAssembl®e G®n®rale, qui seront tenus ¨ la disposition des Titulaires 

concern®s au si¯ge de lô£metteur, aupr¯s des bureaux d®sign®s des Agents 

Payeurs et en tout autre lieu sp®cifi® dans lôavis de convocation de 

lôAssembl®e G®n®rale. 

 

(B) Décisions Ecrites et Consentement Electronique 

 

A lôinitiative de lôEmetteur ou du Repr®sentant, les D®cisions Collectives 

peuvent également être prises par Décision Ecrite.  

 

Cette Décision Ecrite devra être signée par ou pour le compte des 

Titulaires détenant au moins quatre-vingt (80) pourcent du montant 

nominal des Titres en circulation, sans avoir à se conformer aux exigences 

de formalit®s et de d®lais pr®vues ¨ lôArticle 11(d)(A). Toute D®cision 

Ecrite aura en tous points le m°me effet quôune r®solution adopt®e lors 

dôune Assembl®e G®n®rale des Titulaires. La Décision Ecrite peut être 

matérialisée dans un seul document ou dans plusieurs documents de 

format identique, sign®e par ou pour le compte dôun ou plusieurs 

Titulaires. En vertu de lôarticle L.228-46-1 du Code de commerce, les 

Titulaires pourront également exprimer leur approbation ou leur rejet de la 

Décision Ecrite proposée par tout moyen de communication électronique 

permettant leur identification (Consentement Electronique). Toute 

Décision Ecrite (y compris celle adoptée par Consentement Electronique) 

devra °tre publi®e conform®ment ¨ lôArticle 11(h). 

 

Les avis relatifs ¨ la demande dôune approbation via une Décision Ecrite 

(y compris par Consentement Electronique) seront publiés conformément 

¨ lôArticle 11(h) au moins cinq (5) jours calendaires avant la date fixée 

pour lôadoption de cette D®cision Ecrite (la Date de la Décision Ecrite). 

Les avis relatifs ¨ la demande dôune approbation via une Décision Ecrite 

contiendront les conditions de forme et les délais à respecter par les 

Titulaires qui souhaitent exprimer leur approbation ou leur rejet de la 

Décision Ecrite proposée. Les Titulaires qui expriment leur approbation ou 

leur rejet avant la Date de la D®cision Ecrite sôengageront ¨ ne pas c®der 

de leurs Titres avant la Date de la Décision Ecrite. 

 

(C) Exclusion de certaines dispositions du Code de commerce 
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Les dispositions du Code de commerce suivantes ne sôappliqueront pas 

aux Titres : 

- lôarticle L.228-65 I. 1° prévoyant lôapprobation pr®alable par D®cision 

Collective en cas de proposition de modification de lôobjet ou de la forme 

de lôEmetteur ; 

- les articles L.228-65 I. 3°, L.236-13 et L.236-18 pr®voyant lôapprobation 

préalable par Décision Collective en cas de proposition de fusion ou de 

scission et ce, uniquement dans le cas de fusion ou scission intragoupe ; 

- lôarticle L.228-65 I. 4Á pr®voyant lôapprobation pr®alable par D®cision 

Collective en cas dô®mission dôobligations assorties dôune s¾ret® r®elle. 

 

e) Frais 

 

LôEmetteur supportera, sur pr®sentation des justificatifs appropri®s, tous les frais 

afférents aux opérations de la Masse, y compris tous les frais de convocation et de 

tenue des Décisions Collectives et, plus généralement, tous les frais administratifs 

adopt®s par les D®cisions Collectives, ®tant express®ment stipul® quôaucun frais ne 

pourra être imputé sur les intérêts payables sur les Titres. 

 

f) Masse unique 

 

Les titulaires de Titres dôune m°me Souche (y compris les titulaires de tout autre 

Tranche assimil®e conform®ment ¨ lôArticle 13), ainsi que les titulaires de Titres 

de toute Souche qui a été consolidée avec une autre Souche conformément à 

lôArticle 1.5, seront group®s pour la d®fense de leurs int®r°ts communs en une 

Masse unique. Le Repr®sentant nomm® pour la premi¯re Tranche dôune Souche de 

Titres sera le Représentant de la Masse unique de la Souche. 

 

g) Titulaire unique  

 

Aussi longtemps que les Titres seront détenus par un seul Titulaire, et sauf si un 

Représentant a été désigné au titre de cette Souche, le Titulaire concerné exercera 

lôensemble des pouvoirs d®volus ¨ la Masse par les dispositions du Code de 

commerce. LôEmetteur devra tenir un registre des d®cisions adopt®es par le 

Titulaire unique en sa qualité et devra le rendre disponible, sur demande, à tout 

Titulaire subséquent des Titres de cette Souche. Un Représentant devra être 

nomm® d¯s lors que les Titres dôune Souche sont d®tenus par plus dôun. 

 

h) Avis aux Titulaires 

 

Tout avis à adresser aux Titulaires conformément au présent Article 11(h) devra 

°tre adress® conform®ment ¨ lôArticle 14. 
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i) Masse complète 

 

Pour tout Titre ®mis ayant une valeur nominale inf®rieure ¨ 100.000ú (ou la 

contre-valeur de ce montant dans dôautres devises) et dont les Conditions 

Définitives indiquent que « Emission hors de France è est non applicable, lôArticle 

11 sôappliquera avec les modifications suivantes : 

(A) Le paragraphe introductif de lôArticle 11 sera supprim® et remplac® 

comme suit : 

« Les Titulaires seront groupés automatiquement, au titre de toutes les 

Tranches dôune m°me Souche, pour la d®fense de leurs int®r°ts communs 

en une masse (la Masse), qui sera régie par les dispositions des articles 

L.228-46 et s. du Code de commerce ¨ lôexception de lôarticle R.228-69 du 

Code de commerce, telles que compl®t®es par lôArticle 11. » 

(B) LôArticle 11(d)(C) ne sôappliquera pas aux Titres.  

(C) LôArticle 11(e) sera supprimé. 

(D) A la suite de la suppression de lôarticle 11(e), la num®rotation des articles 

suivants sera ajust®e en cons®quence et toute r®f®rence ¨ lôarticle 11(h) 

devra °tre lue comme une r®f®rence ¨ lôarticle 11(g). 

 

Afin dô®viter toute ambig¿ité dans le présent Article 11, lôexpression « en circulation » ne 

comprendra pas les Titres rachet®s par lôEmetteur conform®ment ¨ lôArticle 6.7 qui sont 

d®tenus par lui et nôont pas ®t® annul®s. 

12. REMPLACEMENT DES TIT RES PHYSIQUES, DES REÇUS, DES COUPONS 

ET DES TALONS 

Dans le cas de Titres Matérialisés, tout Titre Physique, Reçu, Coupon ou Talon perdu, 

volé, rendu illisible ou détruit en tout ou partie, pourra être remplacé, dans le respect de la 

législation, de la réglementation et des règles boursières applicables auprès du bureau de 

lôAgent Financier ou auprès du bureau de tout autre Agent Payeur qui sera éventuellement 

désigné par lôEmetteur à cet effet et dont la désignation sera notifiée aux Titulaires. Ce 

remplacement pourra être effectué moyennant le paiement par le requérant des frais et 

dépenses encourus à cette occasion et dans des conditions de preuve, garantie ou 

indemnisation (qui peuvent indiquer, entre autre, que dans lôhypothèse où le Titre 

Physique, le Reçu, le Coupon ou le Talon prétendument perdu, volé ou détruit serait 

postérieurement présenté au paiement ou, le cas échéant, à lôéchange contre des Coupons 

supplémentaires, il sera payé à lôEmetteur, à sa demande, le montant dû par ce dernier à 

raison de ces Titres Physiques, Coupons ou Coupons supplémentaires). Les Titres 

Matérialisés, Reçus, Coupons ou Talons partiellement détruits ou rendus illisibles devront 

être restitués avant tout remplacement. 

13. ÉMISSIONS ASSIMILABLE S 

LôEmetteur aura la faculté, sans le consentement des titulaires de Titres, Reçus ou 

Coupons, de créer et dôémettre des titres supplémentaires qui seront assimilés aux Titres 

déjà émis pour former une Souche unique à condition que ces Titres déjà émis et les titres 
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supplémentaires confèrent à leurs titulaires des droits identiques à tous égards (ou 

identiques à tous égards à lôexception de la Date dôEmission, du prix dôémission et du 

montant du premier paiement dôintérêts) et que les modalités de ces Titres prévoient une 

telle assimilation et les références aux « Titres » dans les présentes Modalités devront être 

interprétées en conséquence. 

14. AVIS 

14.1 Les avis adressés par lôEmetteur aux titulaires de Titres Dématérialisés au nominatif seront 

valables soit, (a) sôils leurs sont envoyés à leurs adresses respectives, auquel cas ils seront 

réputés avoir été donnés le quatrième Jour Ouvré après envoi, soit, (b) au gré de 

lôEmetteur, sôils sont publiés dans un des principaux quotidiens économiques et financiers 

de large diffusion en Europe (qui sera en principe le Financial Times). Il est précisé que, 

aussi longtemps que les Titres sont admis aux négociations sur un quelconque marché 

réglementé et que les règles applicables sur ce marché lôexigeront, les avis ne seront 

réputés valables que sôils sont publiés sur le site internet de toute autorité de régulation 

pertinente, dans un quotidien économique et financier de large diffusion dans la ou les 

villes où ces Titres sont admis aux négociations, qui dans le cas dôEuronext Paris sera, en 

principe, Les Echos, et de toute autre manière requise, le cas échéant, par les règles 

applicables à ce marché. 

14.2 Les avis adressés aux Titulaires de Titres Matérialisés et de Titres Dématérialisés au 

porteur seront valables sôils sont publiés dans un quotidien économique et financier de 

large diffusion en Europe (qui sera en principe le Financial Times) et aussi longtemps que 

ces Titres seront admis aux négociations sur un marché et que les règles applicables sur ce 

marché réglementé lôexigeront, les avis devront être également publiés dans un quotidien 

économique et financier de diffusion générale dans la ou les villes où ces Titres sont admis 

aux négociations qui dans le cas dôEuronext Paris sera en principe Les Echos, et de toute 

autre manière requise, le cas échéant, par les règles applicables à ce marché. 

14.3 Si une telle publication ne peut en pratique être réalisée, lôavis sera réputé valablement 

donné sôil est publié dans un quotidien économique et financier reconnu et largement 

diffusé en Europe, étant précisé que, aussi longtemps que les Titres sont admis aux 

négociations sur un quelconque marché réglementé, les avis devront être publiés de toute 

autre manière requise, le cas échéant, par les règles applicables à ce marché réglementé. 

Les Titulaires seront considérés comme ayant eu connaissance du contenu de ces avis à 

leur date de publication, ou dans le cas où lôavis serait publié plusieurs fois ou à des dates 

différentes, à la date de la première publication telle que décrite ci-dessus. Les Titulaires 

de Coupons seront considérés, en toute circonstance, avoir été informés du contenu de tout 

avis destiné aux Titulaires de Titres Matérialisés conformément au présent Article. 

14.4 Les avis devant être adressés aux titulaires de Titres Dématérialisés (quôils soient au 

nominatif ou au porteur) conformément aux présentes Modalités pourront être délivrés à 

Euroclear France, Euroclear, Clearstream et à tout autre système de compensation auprès 

duquel les Titres sont alors compensés en lieu et place de lôenvoi et de la publication 

prévus aux Articles 14.1, 14.2 et 14.3 ci-dessus étant entendu toutefois que aussi 

longtemps que ces Titres sont admis aux négociations sur un quelconque marché 

réglementé et que les règles applicables sur ce marché lôexigent, les avis devront être 

également publiés dans un quotidien économique et financier de large diffusion dans la ou 

les villes où ces Titres sont admis aux négociations, qui dans le cas dôEuronext Paris sera, 
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en principe, Les Echos et de toute autre manière requise, le cas échéant, par les règles 

applicables à ce marché. 

14.5 Les avis relatifs à la convocation et aux décisions des Assemblées Générales sont, 

conform®ment ¨ lôArticle 11 et conformément aux articles R.228-79 et R.236-11 du Code 

de commerce, délivrés à Euroclear France, Euroclear, Clearstream et tout autre système de 

compensation auprès duquel les Titres sont alors compensés. Pour éviter toute ambigüité, 

les Articles 14.1, 14.2, 14.3 et 14.4 ne sôappliquent pas ¨ ces avis. 

15. DROIT APPLICABLE, LA NGUE ET TRIBUNAUX CO MPETENTS 

15.1 Droit applicable 

Les Titres, Reçus, Coupons, Talons et les Garanties sont régis par le droit français et 

devront être interprétés conformément à celui-ci. 

15.2 Tribuna ux compétents 

Toute réclamation à lôencontre de lôEmetteur relative aux Titres, Reçus, Coupons ou 

Talons devra être portée devant les tribunaux compétents du ressort du siège social de 

lôEmetteur. 

16. LANGUE DU PROSPECTUS DE BASE 

Le présent Prospectus de Base a été rédigé en français et en anglais, seule la version 

française visée par lôAutorité des marchés financiers faisant foi. 
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CERTIFICATS GLOBAUX TEMPORAIRES RELATIFS  AUX TITRES MATERIAL ISES 

1. CERTIFICATS GLOBAUX TEM PORAIRES 

Un Certificat Global Temporaire relatif aux Titres Matérialisés, sans coupon dôintérêt, sera 

initialement émis (un Certificat Global Temporaire ) pour chaque Tranche de Titres 

Matérialisés, et sera déposé au plus tard à la date dôémission de ladite Tranche auprès dôun 

dépositaire commun (le Dépositaire Commun) à Euroclear Bank SA/NV (Euroclear) et à 

Clearstream Banking, S.A. (Clearstream). Après le dépôt de ce Certificat Global 

Temporaire auprès dôun Dépositaire Commun, Euroclear ou Clearstream créditera chaque 

souscripteur dôun montant en principal de Titres correspondant au montant nominal 

souscrit et payé. 

 

Le Dépositaire Commun pourra également créditer les comptes des souscripteurs du 

montant nominal de Titres (si cela est indiqué dans les Conditions Définitives concernées) 

auprès dôautres systèmes de compensation par lôintermédiaire de comptes détenus 

directement ou indirectement par ces autres systèmes de compensation auprès dôEuroclear 

et Clearstream. Inversement, un montant nominal de Titres qui est initialement déposé 

auprès de tout autre système de compensation pourra, dans les mêmes conditions, être 

crédité sur les comptes des souscripteurs ouverts chez Euroclear, Clearstream, ou encore 

auprès dôautres systèmes de compensation. 

2. ECHANGE 

Chaque Certificat Global Temporaire relatif aux Titres Matérialisés sera échangeable, sans 

frais pour le porteur, au plus tôt à la Date dôEchange (telle que définie ci-après) : 

(a) si les Conditions Définitives concernées indiquent que ce Certificat Global 

Temporaire est émis en conformité avec les Règles TEFRA C ou dans le cadre 

dôune opération à laquelle les règles TEFRA ne sôappliquent pas (se reporter au à 

la section « Description Générale du Programme »), en totalité et non en partie, 

contre des Titres Physiques ; et 

(b) dans tout autre cas, en totalité et non en partie, après attestation, dans la mesure où 

cela est exigé par la section § 1.163-5(c)(2)(i)(D)(4)(ii) des règlements du Trésor 

Américain, que les Titres ne sont pas détenus par des ressortissants américains 

contre des Titres Physiques. 

3. REMISE DE TITRES PHY SIQUES 

A partir de sa Date dôEchange, le titulaire dôun Certificat Global Temporaire pourra 

remettre ce Certificat Global Temporaire à lôAgent Financier ou à son ordre. En échange 

de tout Certificat Global Temporaire, lôEmetteur remettra ou fera en sorte que soit remis un 

montant nominal total correspondant de Titres Physiques dûment signés et contre-signés. 

Pour les besoins du présent Prospectus de Base, Titres Physiques signifie, pour tout 

Certificat Global Temporaire, les Titres Physiques contre lesquels le Certificat Global 

Temporaire peut être échangé (avec, si nécessaire, tous Coupons et Reçus attachés 

correspondant à des montants dôintérêts ou des Montants de Versement Echelonné qui 

nôauraient pas encore été payés au titre du Certificat Global Temporaire, et un Talon). Les 

Titres Physiques feront, conformément aux lois et réglementations boursières en vigueur, 

lôobjet dôune impression sécurisée. 
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Date dôEchange signifie, pour un Certificat Global Temporaire, le jour se situant au moins 

40 jours calendaires après sa date dôémission, étant entendu que, dans le cas dôune 

nouvelle émission de Titres Matérialisés, devant être assimilés auxdits Titres Matérialisés 

préalablement mentionnés, et émis avant ce jour conformément à lôArticle 13, la Date 

dôEchange pourra, au gré de lôEmetteur, être reportée au jour se situant 40 jours 

calendaires après la date dôémission de ces Titres Matérialisés supplémentaires. 

 

En cas de Titres Matérialisés qui ont une échéance minimale de plus de 365 jours 

(auxquels les Règles TEFRA C ne sont pas applicables), le Certificat Global Temporaire 

doit mentionner le paragraphe suivant : 

 

TOUTE PERSONNE AMÉRICAINE (TELLE QUE DÉFINIE DANS LE CODE 

AMÉRICAIN DE L ôIMPÔT SUR LE REVENU DE 1986 (INTERNAL REVENUE 

CODE OF 1986) QUI DÉTIENT CE TITRE SERA SOUMISE AUX 

RESTRICTIONS LIÉES A LA LÉGISLATION AMERICAINE FÉDÉRALE SUR 

LE REVENU, NOTAMMENT CELLES VISÉES AUX SECTIONS 165(J) ET 

1287(A) DU CODE AMÉRICAIN DE LôIMPÔT SUR LE REVENU DE 1986, TEL 

QUE MODIFIE ( INTERNAL REVENUE CODE DE 1986). 
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UTILISATION DES FOND S 

Le produit net de lôémission des Titres est destiné au financement des activités conduites par 

lôEmetteur conformément à son objet social. Plus spécifiquement, le produit de lôémission des 

Titres sert en priorité à la distribution de crédits aux Membres dans le cadre de la politique dôoctroi 

de crédit ainsi quôà la constitution progressive et au maintien dôune réserve de liquidité 

conformément aux obligations réglementaires et aux bonnes pratiques de gestion. 

Si les Conditions Définitives concernées précisent que les Obligations sont des Obligations 

Durables (les Obligations Durables), un montant équivalent au produit net issu de l'émission 

d'Obligations Durables sera exclusivement utilisé pour financer ou refinancer, en tout en ou partie, 

les dépenses éligibles qui relèvent des Catégories Eligibles indiquées ci-dessous (tel que cela est 

d®crit dans le Dispositif Obligations Durables de lôEmetteur (le Dispositif) disponible sur le site de 

lôEmetteur : http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-

05/AFL_Sustainability%20Bond%20Framework_200331_VFr.pdf). L'identification de dépenses 

éligibles consiste à déterminer, au sein du budget annuel de chaque Collectivité Membre cible, la 

part de celui-ci qui est entièrement consacrée aux investissements relevant des Catégories Eligibles 

(selon les critères d'éligibilité énumérés ci-dessous). Ce pourcentage est ensuite appliqué aux prêts 

octroyés au cours de l'année de référence par l'Emetteur à la Collectivité Membre concernée.  

  

http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-05/AFL_Sustainability%20Bond%20Framework_200331_VFr.pdf
http://www.agence-france-locale.fr/sites/afl/files/base_documentaire/2020-05/AFL_Sustainability%20Bond%20Framework_200331_VFr.pdf
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Les Catégories Eligibles des Membres sont les suivantes : 

 
























































































































































































































































































































































































































































